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l. te Comité ad hoc pour les pétitions 1nst1tu~ par le COnseil de Tutelle 
·lore de la quatorzieme séance dé sa sixieme seseion ét compos¿ das _repr,aen­

tants do l 1Australie, do la Chine, del~ Rápublique Dominicaine, de la Nouvelle­
Zélande, des Philippines et des Etats-Unis d 1Am&rique, a examiné, a.u cours do 

eee treizieme, quatorzieme, quinzieme, seizieme, dix-septi~e, vingt-sixieme, 

• . .. ,· vingt-oepti~r.ce e~ vi.ngt-_buitieme séances, tenues les 14, 15., 16, 17·, 211 29 et 
1. • . 

~O mare 1950, lee pétitions ~i-dessous que le Conseil .lui avait renvoyées t 

(l) P~titiol\ du ''Bakweri Land Commititee" ccncernant 'le Cameroun oous ad,­

minietra.ti~n britanniq~e (T/PET,4/3J et 4/3/Add,11 4/3/Ad~.2, 4/3/Md •. , 

3, 4/'J/ Add.4 et 4/3/Add,5) •. 

(2) P4ti tion de la 11Mongén Community a.nd Wedikwil ~t)' Leagua" ct-ncar­

.. nant • 1e Cf1Jneroun sous administration .britaMique (T/PF:r .4/S et 

4/5/Add.l, 4/5/Add.2 et 4/5/Add,J). 

(3) Pátition de l.a ''Bwinga Villsge ·eommun1t1" concemant le Cameroun 

..so~ administr ation britannique (T/FF:r .4/7) • 
(4) Pétition des Ejagham de la Divisiort de Mwe coneernant le Oameroun 

sous administration britannique (T/P'ET .4/8}. 
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(5) Pétition de M. Sama._ Co Ndi, concernant le Cameroun sous admi'ni stra­

tiori britannique (T/PET ,4/9) •. 

(6) Pétition de ''.the people or ~;akonje and B::d II coneerno.nt le c~eroun 

sous.administration britmnique (T/PET.4/12). 

(7) Pétition de 11the Bakossi expelled farmerst Conmü.tteen concernant le 

Cameroun sous administration britanniquo -.('1:/PET .4/13), 

(8) Pétition de "the Bai'aw Improvemen·t Union", concernant le C!11lleroun 

sous administration britannique (T/PET,4/14). 

(9) Pétition de "the K~ Impr<;>veñlent Asao.cintion", eoncarnant le Cl\llleroun 

sous administration britannique (T/PET,4/35). 

(10) Pétition du -Fon de Dikom, concornant le Cameroun sous administrltion 
britruinique (T/PET.4/36). 

(11) Pétition des temmca de Kom, concérnlnt le Cameroun sous administrati<n 

britannique· (T/P~T.4/38), 

(121 Pétition de H~ F .T. T~.rnbe, concorn3nt l .3 C~-:>roun eous _'ldminietro.tion 

britannique (T/P1T,4/41) . . 

(13) Pétition de 11the B~~..lig Improv~ment· Uni;n~, conct:rnant l e Cameroun 

sous administr~tion brit~nnique (T/PET.4/42), 
. . 

(14) Pétition de 11the Bali Nntive Authority", concernant le Camerounsous 

administr~tion brit~nrd.que (T/PET.4/43). 

(15) Pétition de 11the Assumbo Na.tive Authority11 , concernant l o C:\l'.Iloroun 

sous· ~dministrütion britanniqut) .(T/PET,4/44), 

(16) Pétition de N. N.O. Fongwn, conct)rnant le Cameroun sous administra-
. 

tion brit3Illliquo (T/PBT.4/46). 

_(17) _ Pétition des hor.unes et f~mmes de Bagangu, concernant le Camoroun aous 

nd:.'linistration britinnique (T/PLT,4/51). 

(18) 

(19) 

Pétition du ."Bakweri Land Conuni.ttee11 (section de Doual.:i.), concernant 
• 

le Crun~roun sous ~dminiatration britannique_ (T/PET .4/59) • • 

Petition de !-:. T. Kulle; .conc~rnant_ l e Cameroun sous administration 

britannique et l e Ca.L1croun 5ous a.dministration fran~aise (T/PET .4/10-5/ Í+), 
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(20) Pétiticm de 1-i. F .E. Furnlcy, concerna.nt le C!lr.leroun sous adl!ll.nis­

tration brit~nniqu~ et le Cf\l':leroun sous administr~tion fro.n~aise 

(T/PET.4/11 - 5/5). 

(21) Pétition de l.'l 11Ba'long Native ;;.uthority", concarnant le Ce.meroun sous 

administr ation britMnique et le Cameroun sous adrrinistraticn fran­

~aise (T/PET.4/15 - 5/6). 

(22) Pétition de le. 11 Canorocris National Fede:r ation11 , concernant le C:.me- • 

r o':1n sous admi.nistration britanniquE: ot 16 C:lllleroun sous 11dministra­

tion fr '.m~c.ise (T/PET .4/16 - 5/7) . 

(23) Pétition de l-3. 11French C::uneroons Welfe.re Union", concernant le Cmne­

roun sous administr ~tion brit.".'.?lnique et le Cruneroun scus administr~­

tion frangci.se (T/PET. 4/19 - 5/8) . 

(24) Pétition d~ Lar.ti.do d 1 ;,.damawa, concernant le Camer cun SC'US administra­

tion britannique et le C<!meroun sous administration frmi~~ise (T/ 

PET .4/21. - 5/9) . 

(25)' Pétition de la 11Dikwa N?..tive 1\uthority", concernant le Cameroun 

s0us acministr ation brit-'l?lnique et l e Cameroun scus administration 

fran~?.ise (T/PET .4/22 - 5/10) . 

(26) Pétition de la 11Bangwa Na.tive Authority11 , ccnccrnant l e CA111er,.un 

sous ndministr~tion britannique et l e Camer oun sous adr.rl.nistr nticn 

fran~tise (T/PET .4/47 - 5/63) . 

(27) P:ét,'lJ,kn de C'T<'dlove Ndangbe et. du chef Gaforgbe, conc~rnant le 
r 

&'-,J,er oun sous administr A.tion brit=mnique et le Cameroun sous admi-

n±stration fran~aise (T/PET.4/5O - 5/64). 

• \ 29) ', Pétition de l a '~o.menda Impr cvement !1ssoci::ition11 , concernant le 

Cameroun sous administr ation britannique et le Cruneroun sous admi­

nistrat,ion fr.m~aise (T/PET .4/52 - 5/65) . 

(29) Pétition de la 11C:~meroons Fed~ral. Union", concernant le Cameroun 

SC'Us administr9.tion britannique et l e Cruneroun sous :1dministration 

frari~aise (T/PET .4/61 - 5/66). 
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2, • Dnns le c .<J;S d.::s pétitions conc\Jrnmt l e C'.'!1!:.,roun sous 1dr-..inistr,'l-

tion brit:mnique, ;.¡. H:mrott et, le Ginér:ü Gibbons ont p?.rticipé a 1 1cx<'.Den,_ 

• a ti tr<'.l do représunt."nt et 4~ r .:.:pr és.:mt~nt spóci ü r 1;;s~¿;cti v"1:1ént de 1 1 "utori té 

ch~rgée dt 1• ~ctministr1tion int6r~ss6c. D1ns 1~ c~s d~s pétitions conc~rnant 

le C:ir.0roun sous ~.ct.-;iinistr :~tion brit"'l.nniqui:: 1.;t l.; C.:~n.roun sous :.ttd.nistr'.ltion 

fr--.n~::.ise, ;<, L:'.\Urt;nti.:. ..:t ;.'. i'htit:r ont égclc:.r.i~nt p:'.rticipé a 1 10x!1T:len a tit r l'.) 

de r ~pr 6s ~nt'1!1t et d~ r ~présent:mt ~p~ci1l r~spactiv:.ment de l n Frmc~ . · 

.3. Le; Ce.ni.té ad hoe soUl?lct pr éscnt.;.r.i~.mt 3.U Consdl ·son r ,::.pport sur 
ces pétitions. 

4. Toutii.. s ces p6titions p<)SE;nt d-::s qu·;;stions d 1ordrv géné rr.1 conccr-

n~nt lt: C".m~roun sous -:d:d.nistr1tion brit··nniqut), D:ns l e ci s des pétitions 

qui pcs,mt l '.! qu .. :stion d ... l 1unificr tion d~s dt:.ux C::•nc:r ouns, 16s pétitions per­

tin,:mt.,:; s conc-:.rmmt l;:, Ci'.lncroun sous r:.dr..inistr:ttion fr::n~:1.i se _ont .étP. égnle­

me;nt CX'1l'ilinéos . .. 

Sur 1~ propcsit~on du Présidcnt, le Cocité ~d hcc pour les pétitions 

a dfcid6 d 1 ".dopt cr un.:i méthod,;;; différcnte d . cull<.1 qui .'lV.<Út été suivi<J pour 

l I c:xn:.cn dús pétitions mcpos~n~ . do" r evéndicntions pirticulieres , en ce sens 

• qu;.;; ch'l.que p6tition n 1 11 P·"·ª été ex~.rninée individucllement rnú.s que :¡.es qucs­

tions ~n~logues ou semblables soul~véos d-ms toutcs c~s p¿titions ont étf ~xP.r.ii­

n.-fos cns 911blc . ;. ccttc fin, l e Co~lit6 :id hoc :i. d:cidó de prendre pour b3se 

g5n6r!'.h: de sGs tr:1v1.wc l n. cl·:ssific.-,_tion des pétitions f igur~nt d?.ns l e docu­

ment T/485 , 

Le Cor..it6 :i ndopt.: une r,:solution distincte pour chacúnc d l) S qucs­

tions gánór:-..lcs qui ·sont mcntionn-6.Js d ~ns l os pétitions et, s ::ms négligcr l <ls 

quastions pnrticuli.ercs soul~vé:es d ·ms l tJs p,~titions, ·::. fondé, toutes 1 --s f ois 

qu 1il 1 1 rt pu, ses r é solutions sur l as r ésolutions déja 2-doptú s p"\r l ti Conseil 

da tutclle a 1 1occc.sion de 1 1t:X31!1Cn d<:s r::ip)orts ::..nnuds sur l 11dn:inistrqtiQn 

du C,m1"roun sous 1ldmini str-:ition ·brit nnniquc . . 
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Trois pétitions soulevo.i~nt l a question des r cl ations· du Torritoire 

avec l'Organi.s3tion des Nations Unies. Les dolés.nces et r equétes qu 1elles con­

tenaient sont résumées ci-apres: 

l. - Le besoin se fait sentir d'un lien plus effectif entre le Territoire 

sous tutelle et les Nations Unies, Le Conseil de Tutelle devrait avoir un Mi­

nistre résidant dans le Territoire, ministre qui f erait des tournées d 1inspec­

tion dans le pays, vérifierait l es faite cités dans l es r apports· officiels, 

assisterait en tant qu 1observateur aux travaux du ·conseil législatif de la 

Nigéria et r ecevrait les pétitions pour les tra.nsmettre au Conseil de Tutelle 

(Cameroons Federal Union, T/PET.4/61 - 5/66). 

2. On demande si le temps nlest pas venu, pour le Cameroun, d1avoir un r e-

présentant au Conseil de Tutelle (Fon de Bikom, chefs de vill~ge et autres et 

Conseil de Kom, T/PET .4/36) . 

3, Une mission des Nations Unies devrait se rendre chaque année do.ns le 

Territoire sous tutelle (Godlove Ndangbe et le chef de G~forgbe, Santa, 

T/PET .4/50 - 5/64) _-

B. Résumé des observations de 11Autorité chargée de 11 ~dministration 

L'Autorité chargée de l'sdministration a présenté ses observations 

sur cette question sous l a forme d'un ·exposé oral ftlt par son représentant 

spécial devant l e Comité.ad hoc a la quatorzieme séance, l e 15 mara 1950. Par­

lant de 1 1établissement d'un lien plus 'étr~it entre l e Territoire sous tutelle 

et les Nations Unies, l e représentant spécial a déclaré qu 1il. serait bon que 

1 1on dispos~t, ~ans l e Territoire, d1une documentation plus abonda.nte sur 

1 1action du Conseil; car le nombre des personnes capables et désireuses de 

se tenir au courant _de cette action ne cesse ae cro!tre. 

c. Décision pris~ par l e Comité ad hoc 
Cette question a. été examinée et discutée a.u cours de le. qu3torz'ieme 

séance du Comité ad hoc, le 15 mars 1950, Le compte r endu du débat figure 

dans le document T/AC,20/SR.14. 

Asa vingt-huitieme séance, le Comité~ adoptó l e projet de r éso­

lution qui figure ci-apres sous l e titre de Résolution I. 
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II, Question de llunification du Cameroun 

A. Résumé des doléances 

Vingt-et-une pétitions soulevaient la question de l'unifieation du 

Cameroun. Les doléances et requ$tes qu 1elles contenaient sont résumées ci-apres: 

l. Le partage du Cameroun- slest _fait sana -que 1 1on consulte la population 

et sana qu1on se soucie le moins du monde des conséquences que ce partage aurait 

pour·elle. Une pereonne vivant pr~s de la frontiere doit parcourir a pied de 

grandes distancee pour se procurer un passeport avant de pouvoir légalement rcndre 

visite A un parent ou A un ami qui ne vit quia quelques metres de chez elle. Dans 

certains endroits, la confusion la plus grande regne sur le point d~ savoir u 
quel pays appartient une peraonne donnée; il arrive souvent que les hommcs de cer­

taines tribus_de la frontiere, par exemple, les Bakossi, paient deme séries dlim­

pets. Le petit marchand est désavantagé parce que la frontiere l'emp~che de cir­

culer librement pa.rmi la populo.tion de son propre groupe ethnique • La populr.tion 

a adopté deme méthodea de résistance: l'érnigration en masse .depuis le Camcroun 

sous administration fran~aiae vers le Cameroun sous administration britanniquc, et 

la contrebande. Le partage ·et les restrictions qui s'en sont suivies sont une in­

justice moral.e qui transforme lea habitants du Cameroun en un peuple dont les ci­

toyens, apres avoir été divisés, doivent apprendre des langues et des cou~umes 

étrangeres différentes, qui les séparent plus encare. 11 est fait ·appel aux Na­

tions Unies pour qutelles remédient a cette situation; une résolution jointe ~ la 

pétition demande que l'accord se fasse sur le principe de l'unification, l es dé­

tails dlapplication devant étre réglés ultérieurement; 1a· suppression de toutes 

les restrictions et de toute la réglementation _qui te~dent a priver la population 

• · de sa liberté de mouvement; la suppression complete des pass~ports et dé ·toutes 

autres· aortes de laissez-passer; lfenseignement de 11anglais et du franc;ais dans 

toutes les écoles des deux c8tés de. la frontiere; 1 1octroi a toute la population 

du Cameroun sous administration i'ra.nc;aise de la liberté dlexpression., de l'l presse, 

de réunion et de pétition; ~t la reconnais~ance a la population du droit de conr.~i­

tuer des organiaations communes., a.vec le plein app~.i des autoritéa, (Cameroona 

National Federation, T/PET~4/16-5/7), 
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2. Le Cameroun a 6té partagé sans que l'on eQt consulté l a population. Cette 

division explique en grande partie 1 1analphabétisma et le caractere arriéré de 

l a population dont les membres sont en outre maltraités par l es gardes corrompus 

et trop séveres de l a trontiere fran~aise s•ils essai ent de rendre, sans passe­

port, visite A des parents. Les deux Gouvernements n'ont jamais encouragé les · 

deux territoires A travailler de concert a la ré3l.isation ultérieure de l eur au­

tonomie . La liberté de mouvement doit ~tre complete, non seulement ~ux fins du 

commerce, mais aussi pour pennettre A l a population de \renfor~er les cout umes et 

att nches familialos. (Balong Native Authority, T/PET.4/15-5/6). 

3. • Le Conseil de tutelle devrait prendre des mesures immédiates pour f ~cili­

ter 1 1unification des deux territoires sous tutelle du Cameroun (a) en enseignant 

le fran~ais et l'anglais dans les écoles des deux territoirés; (b) €n constitu/:Jlt 

une .union douaniere qui permett e de libér er les échru-iges entre les deux terri- . 

toires; (e) en créant une Assembl ée constituante commune. (Cameroons Federal • 

Union, T/PET.4/61-5/66).D 

4. Le contrela douani er devrait ~tr e :iboli et les deux territoires sous tu­

telle unifiés (French.Cameroons Welfare Union, Tiko, T/PET.4/19-5/8). 

5. On demande llunification compl ete des deux Caméroun, 1 1administration des 

· cteux terr itoires étoot confiée au Royaume-Uni a titre d lessai . (T. Kull~, 

T/PET.4/10-5/4). 

6. On demande l'unification complete des deux partios du Cameroun (F.E. 

Burnley, T/PET.4/ll-5/5). 

?. Le Cameroun devrait ~tr e gouverné par une seule puissance européenne 

(Godlove Nadngbe et Chef Gaforgbe, Santa, T/PET.4/50-5/64) •. JOE 

8. Du point de vue historique l es Bamenda et l es Dschangne font qu 'un. Le 

mariage est possible entr e ~ux et ils ne ·sont séparés que par de légeres diffé­

rences de dialecte . Parce que la frontiere l es divise maintenant, pour r endre •• 

visite a un ·de l eurs amis appartenant A l' nutr e groupe, ils doivent se procurer 

des l aissez-passer et r emplir toutes sortes de formalités . La l uttc est cons­

tante entre l es services de prévention de l' administr ation des 'douanes et les 

c:ontrebandiers; les douaniers saisissent tout ce que porte une per~onne qui 
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essaie de travereer la frontiere sans laissez-passer~ Dans certains cas, ils 

ont dépouillé lee femmes de leurs v~tements1 .battu ceux qu'ils attrapaient, fait 

irruption sur les marchés locaux et saisi des marchandises; et parfois ru&ie . 

déchiré les laissez-passer ar;n de pouvoir a~cuser les titula.ires de !aire de 

la contrebande. Les services de prévention.devra.ient $tre immédiatement .aboli5, 

afin d1aider la population du Cameroun a s 1unir ·et afiri d'encourager l e progres 

(Bamenda Improvement Association, T/PET .4/52-5/65). JOE 

9. La séparation des Bangwa et des Dschang _par la frontiere a beaucoup nui 

a la vie.sociale de ces populations qui appartiennent a la m~me tribu. Si les 

Nations Unies ne peuvent opérer l'unification des dewc Cameroun, la frontiere 

devrait ~tre modifiée de f a~on que éatte tribu soit placée sous une seule ad­

ministration. (Bangwa Native Authority, T/PET.4/47-5/63) • JOE 

10. Apres avoir souligné le caractere arbitreire de la division du Cemeroun, 

qu~ a été déci~ée sans 1 1assentimcnt de la population indigene intéressée, l es 

P?titionnaires réclament l 'unification de leur pays, qu 1ils considerent co'D!lle 

1 1une des conditions indispensables de leur acces a 1 1.indépendencc! (Ngondo, . 

Peop.lets Traditional Assembly, T/PET.5/56-4/31),· 

11. Onze autres pétitions présentent la méme revendication. Elles émanent des 

pétitionnaires suivantá: 

(l) Comité régional de ltU.P.C. de Nyong et ·sanaga 
(r/PET,5/12-4/23), 

(2) Comité régional de 11u.P.c. de Bamoun (T/F'ET.5/29-4/251 

(3) Comité régional de 11u.P.C. de Moungo 
(T/PET.5/42-4/29), • 

(4) Comité régional de l'U.PeC. de la Sannga Maritime 
(T/PET.5/72-4/63), 

(5) U.P.C,, Douala (~/PET.5/53-4/30), 

(6) Comité féminin de 11.U,P.C. (T/PET,5/60-4/32), 
.(7) t•Union tribale Ntem Kribi" (T/PET.5/22-4/24), 

(8) ·Comité directeur de Kumsze (T/PET.5/32-4/26), 
( 9) Union Bakileke (T/PET .5/40-4/28), 

(lO)Union régional~ des syndi.cats confédérés a Bamileke 
• ( T/PET. 5/33-4./2?), 

(ll)Les Lamibé (Chefs supér:1.eurs) de la région de l a 
· Benoue (T/PET .5/76-4/64), 
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E~~umé des observ~tions des Autorités ehargées de lladministration. 

Les observations écrites de 1 1hutorité britannique chargée de l'adminis-
• . ' 

tration sm· l'unific~tion des deUJC Cameroun sous administration britannique et 

fran~~ise figurent dans l es documenta T/486 et T/517,· Un exposé suppl émentaire 

a également été fait par l e r epr ésentant spéeial de cette Autorité au cours ·de la 

quinzieme séance du Comité ad hoc. L'Autorité fran~aise chargée de 1 1administra­

tion a pr ésenté ses observations sur la question s~us la forme dlun ex.posé oral 

que son r 0présentant spécial a fait a la quinzieme séance ·du Comité ad hoc. 

I l a été tr~:.ité de l a r equ~te de la Ba.ngwa Native Authority (T/PF.T.4/47) 

dans le e.o cument ~./517. 

L'Autorité chargée de l'administration du Cameroun sous adrniniatration 

brit2.nnique a estimé que la question de la rrontiere entre les deux Cameroun est· 

r égitJ par 1 1 h_rticle pr emier de l' Accord de tutelle. L lunification des dewc terri- . 

toires n I a pa~ suscit é un intér~t • considérnble dans une part.i e quelqu~ peu ir • 

portante de 1~ popul ation, · et l'Au~orité chargée de l'administ r ation considere, 

pour cette raison, que cette question n•est pa.s vérita.blement actuelle pour 

1 1 ini:tant . 

Les mesures de contr8le aux frontieres ne créent pas réellement une situa­

tion pénible pour l a population frontaliere et l es reglements sont aussi souplés 

que possible, la préscnt ation d'un laissez-passer n• étant exigée _que lorsqu'on 

veut entroprendre un grand voyage. En matiere dlimpets, nul nl est tenu de payer 

1 1i mp8t . des deme cetés de la frontiere, a moins qu 1il ne possede des biens de.ns 

l ea dewc territoirea, Les seuls articles qui soient passibles de droits de doua:.:e 

sont principalement d'origine européenne, et la seul:~ mesure de contr6le qui 

touche r6cllement _la population frontaliere a pour but d 1on empécher la. contre­

bande, De nombreuses pers9nnes vennnt du t erritoire administré par l a France 

entrent au Cameroun sous administration britannique pour s I établir et y acqu:' ::: .ut 

l a plénitude des droits civiques. 

L~ Repré~ent~nt spécial de l• kutorité chargée de 1 1administration du Came­

r oun sous administrnti on fran~aise a estimé , lui aussi, que l a question ét~it 

surtout une question_de contrele frontalier. 

Il a été déclaré que le clan Bangwa, qui compte actuellemen~ 13.900 
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personnee, semble 8tre venu dans la région qu1il occupe actuelle~ent apr~s avoir 

quitté le territoire qu1administre maintenant la Franca. 11 y a eu, A da.te 

récente,'infiltrat1on dans ce· clan d'élements originaires de la tribu Bamileke, . . . 
établis dans le territoir~ administré par la Franca . 

. C. Décisions.prises par le Comité ad hoc, 

Cette q¡estion a ,té examinée et dAbattue au cours de la quinzieme s6ance 

• du Comité ad hoc, le 16 mars 1950. ,Le compte rendu du débat t1gure dans le 

document ~/AC.20/SR.15. 

A ea vingt-sixieme séance, le Comité a adopt~ le projet de r~solution qui 

figure ci-apres sous le tit.re de Résolution II. 
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III.- Question de. 1 1unification de l'érnirat d'Adamaoua. 

rt. wumb des dolé1nces. 

Dewc pétitions soulevaient la question de la division de l 1Emirnt 

d' ;\damaoua . Les dolé3.nces et requétes qu t elles contenaient sont .résumées 

ci-apres: 

i. La popula.tion qui a pour chef l 1Emir d'Adamaoua ne peut comprendre pour­

quoi elle est divisée entre la Niiéri~, le Cameroun sous administr~tion bri­

tanniqu8 et le Cameroun sous administration fran~aise. La frontiere rend 

l•~dministration difficile. La tutelle devrait @tre supprimée, et les parties 

du district d 1Adamaoua qui · s~nt a cheval sur les _dewc territoires sous tutelle 

devraient étre annexées a la partie qui se trouve ctans la N~géria (Lamido 

d'Adam~oua, T/PET~4/21-5/9.) 

2. Les pétitionnnires déclc.rent ·qu 1en 1847, tous les chefs Foulbé des trois 

r égions du nord du Cameroun ont répudié la suzeraineté de Yola et sont ainsi 

devenus indépendants, jusqu'a l'é1.rrivée des Européens (allemands et" ª:'1glais) 
. . 

qui, en octobre 1901 diviserent le pays. Les pétitionnaires demandent que les-

r evendications du Lcmido de Yola, en vue de l'unificatión de l 1Emir~td 1Ada­

maoua soia:·1t. déclarées irrecevables et immédiat~rnent rejetées. (Les Lamibe 

de la régj_on de Benou~, T/PET .5/76-4/64) . 

. ·B. ~,:-ati2_ns de 1 1áutorité chargéc de 1·1administration. 

Les observations écx.-ites que l'Autorité chargée de l 1administration a 

présentées sur cette question sont reproduites dans le .document T/517. Il Y 

dit que l'affinité entre la population des parties de l 1ancien Emirat 

d 1hda.maoua, aujourdlhui sous administr~tion rran~aise, et celle d~ l'actuel 

Emirat d 1~damaoua, sous adnú.nistration britannique, ne présente plus guere 

qu 1un .intér~t historique. Dans cea conditions, 1 1Autorité administrante estime 

qu 1il n 1y a pas lieu de modifier les dispositions en vigueur. 

C. Déci_&2!1, prise pe~_ l e Comité ad hoc. • 

Cette quesHon a été examinée et débattue o.u cours de la quinzieme sésnce 

du Comité ad hoc, le 16 mars 1950. Le comp~e rendu du débat figure dans le 

document T/AC.20/SR.15 . 

. A sa. vingt-sfa·.ieme séance, le Comité a. ad.opté le projet de r€solut ion qui 

figure ci-apres sous le titre de Résolution III. 
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IV.- Question de la suppression du rágime de tut~lle 

pour les régions des territoires sous tutelle du Cameroun sous adminis­

tration brit:-.nnique et du Cameroun sous administration fransaise qui 

font partie du District d'Adamoua, 

Résurné des doléances. 

La populntio~ qui a pour chef 1 1Emir d'Adamaoua ne peut compreni:ire pour­

quoi elle est divi:s.ée entre la Nigeria, le Cameroun sous administration bri­

tannique et le Cameroun sous administration fran~aise. La tutelle devrait étre 

supprimée et les parties du District dlhdamaoua qw. sont a c~eval sur les deux 

territoires sous tutelle devraient @tre annexées a la partie qui se trouve dans 

la Nigeria (Lamido dlAdamaoua, T/PET.4/21 - 5/9). 

Résumé des observations. de l'Autorité chargée de l'administration. 

LIAutorité chargée de l'administration n'a pas •présenté d'observations 

sur cette question. 

c. Décision prise par.le Comité ad hoc. 

Cette question a ótó examinée et débattue au cours de la quinzieme séanee 

du Comité ad hoc, le 16 mara 1950. Le compte rcndu du débat figure dans -le docu­

ment T/AC.20/SR.15. 

A ~a vingt-sixieme séance, _le Comité a adopté le projet de résolution 

qui figure ci-apres sous le titre de Rüsolution IV. 
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• v. Quastion du ra.ttachement de la populn.tion arnbe Shuwa. .~ :n~::iir:Jt de Dikwa 
(Qucstion soulcvée dans la pótition de la 11Dikwa Native Authority11 ) 

(T/PET .4/22.5/10)°" . • · • 

A. Résumé de3 doléances 

0n se plaint de la difficulté de !aire des visites de l'autre coté do la. 

!ront~ere des daux Camorouns en raison oe la néqcssité do possédor une carto d'i­

dentité. 0n demande que les populations arabes Shuwa dans la ·partie du. nord du 

Cameroun sous administration fran~aiac -soient rnttachées au district placé sous 

;l'auto:-ité de lll!luir do Dikwa. 0n demande également la nominntion, dans -la divi- _· 

sion de Dikwa, d'un résident (c•est-a-dire un administratcur plus important ·que 

celui qui sly trouva actuellC!l'lent) (Dikwa Nativa ·Authority, T/PET.4/22-5/10). 

B, Résumé des observations de l'Autorité chargée de 11Administration 

Les obs~rvations écrites que l1Autorité chargóc ·de ltndministration n pr6-

so~tées en cette matiere figurcnt dans .le document T/505. 

Il y .est dit que la Mission; qui a examiné cettc.(!Úestion d~ ·pres, n·•:i p?..s 

trouvé, dans les régi.ons du Came'roun sous· administration fr.'.l!l~aisc occupées pnr 

les Shuwas de preuvos venant confiriner que ces populntions désireraient vrnimcnt 

ltunificatión. La Mission de visito a égale~ent cónstnté que les contr$lcs doua­

niors établis A la frontiero entre la région britannique et la région fran~aiso 

occupées par les Shuwa~ n'ai'fectcnt que tres peu la population et ne g~ncnt p~s. 

los_ mouvements de •personnes qui déairent rendre des visites p our trouvér a ·se ma-: 

rier; • elle a ógalement constaté que des mill:Í.grs de travaillours en provcnance 

de la partio fran~aise pénetr~nt ! Bomu au dábut de la saison seche, s~ns pc~piers 

ni -fol;"D\alltés g8nantes. 

C. Décision prisa par le Comité spécial 

Cotte question a été examinéc et débattue nu cours de la cr.11.--:,.ziem ü s~á1;ce du 

Comité nd hoc, qui ste~t tenuo le 16 rnnrs 1950. Lo compta r endu de co déba.t fi~re 

da.ns lo document T/AC.20/SR.15 
A sn vingt-sixieme séance, le _Comité a .adopté le projot de résolution qui est 

reproduit ci-apres sous lo titre de Résolution v~ . 
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VI. Question des rapports administratifs entre le Cruneroun sous 
administration britannique et -la Nigéria, 

A, Résumé des doléances 

Cinq pétitions soulovaient la question des rapports administratifs entre 

le Cnmeroun acus administration britannique ~t .. la Nigéria~ Les dolóancos et rc­

qu~tes qulelles_contenaient sont résumées ci-apres. 

1, L' Administra ti on du Cameroun en t ant qu t annexe de la Nigéria n I est pa.s 

confome a son intér~t. Elle ne pcrmet pos au Territoire de bénéficier de ltat­

tontion directo de l1Autorité chargée de 11administraiion, luí ate son statut 

internationcl et ne lui vaut qu•un abnndon choquant. Sa population dans son en­

semble demnndo la crúatiÓn d'une région d.ietincte, placée soue llnutorité dlun 

Haut-Col'!1Illisso.ire directement responsable devant le Gouverneur. Le but essentiel 

est de cróer une assembléé qui permettrait .d'unifier toutes les parties du Ca­

meroun "nord et sud., fran~ais et britenniquo"., et perrnottrait de discuter leurs 

problemes en toute libertó. Grace aux imp5ts, -a la part qui lui reviendrait des 

subventions au développement Colonial, et eux bénéfices de la Cameroons Develop­

ment Corporation., le Territoire suffirait a ses propres besoins financiers; s 1il 

nty réussiss~it pas, et si l•Autorité chargée de l'administration ne pouvait 

11aider, la population fer~t appel aux Nations Unics. La créati~n d1uné région 

distincte:(a) ferait bénéfiéier le Tcrrit9ire d'une plus ·grande _attention et d1un 

déyeloppernent plus poussé; (b) sauvegardcrA.it son identité en tant que Territoire 

sous tutelle et permettrnit asa popul~tion de trnvniller a 1 1unification avec 

le _Cameroun sous administration frcln~aise; (e) gnrantirait o.u Territoire une re­

présentation directe eu sein du Conseil législatif de la Nigéria. 0n trouvera 

ci-joint en annexe le texte dlune résolution derondant la création d1une organi­

sation régi.onale comportant une assornblée l~gislative et un orgnne exúcutif, le 

suf frage uni vera el, et la réf-onne compl~te ou 11 abolition du systeme des au­

torités indigenee (Cameroons National Federation, T/PET.4/16-5/7), 
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2. Sous le régime administr:i.tif actuel, le Camcroun pard son idcntité et 

ne jouit pas de. tous lus bienfaits du -régime de tutelle. L~ -populntion ne fait 

pas 11apprentissage de llautonomie politique¡. en.r les gouvcrnemcntaux centraux 

ont leur siege hors du Territoire, Toutes les parties· du Cameroun devraient . 

~tre uzúes en une sculc région ooministrative, dans le cadre constitutionnel de 

la Nigéria et administrée par un Haut-Commissaire directement r esponsable davant 

le Gouverneur. (Cruneroons Federal Union, T/PET,4/61-5/66). 

-3o Les mots 11 cormne partie intégrante de son territoire 11 ctoivcnt atrc sup­

primés de ltarticle 5 (a) de llAccord de tutelle. Le Territoire sous tutclle 

!era alor~ 11objet dtune plus grande attention. Le CÓmmiss~ire du C:uneroun de­

vrait ~tre nommé Haut-Commissaire, directement responsnble_devant le Conseil -de 

tutelle par 11entremise du Gouverneur, et le Cruneroun devrait 8tre administré 

comme une entité distincte; clest seulement par ce moyen que l 1on pourr~ assu-

rer 1 1application des clauses de· J: tarticle 6 de llAccord. (F.T.TJJ.IBE, T/PET.4/41). 

4. Le Cameroun dcvrait @tre administré en tnnt qu 1uriité distincte des pro­

vincc~ orientales de la Nigéria. Si tous les droits de douane et les ir.ip8ts ~ur 

le r evenu étaient vorsés au Budget du Cameroun, la situation fino~ciere du Ter­

ritoire sien trouvertit runéliorée (Section de Do~la, du 11Bakwcri k.nd Comm:ittee") 

(T/PET .4/59), 

5, Llaspect le plus grave de llabandon ou se trouve le Cameroun est 11ab­

sence de représcntation· de ce Territoirc ~ux_Conseils législntif et cxécutif de 

·1a Nigéria. Le Cruneroun devrrit posséder sn propre Assemblée, pcr 1 1intermédiaire 
. ·, 

de lnquelle une représentation devrtlt lui @tre assurée n.ux Conseils législatif 

et exécutif de ln Nigéria _(Cn.meroons Federal Union, T/PET.4/61-5/66), 

6~ La popul~tion veut p..~rticiper a ltadministration, cctte p~rticipation 

dewmt ~tre assuréc au moyen d I élections libres et non _p--~.s de nominations (F .E. 

Burnley,T/PETP4/ll - 5/5). 
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7. Certoins pétitionnaires protestent contre le fait que l e Territoire 

n•est pos représenté nu Ooneeil législitif de ln Nigéri~ et demandent la créa­

tion pour le C.lmeroun dtune assemblée régionale par llintermédiaire de lnquelle­

sa reprósentation au Conseil de la Nigérie ser~it garo.ntie. (Co.meroons National 

Fedcration, T/PET.4/16 ~ 5/7). 

B. Rásumé des obeervations de l'Autorit~ chargée de l'administration 

Les observations écrites que l•Autorité chargée do lladministration a pré­

sentées en cetto m.atiere figurcnt do.ns le document T/486. Le rcprésentant spé­

cial du Territoire a, en outra,fait un exposé supplémentcire sur ces questions 

lora de la quinzieme séance du Comité ad hoc, le 16 mnrs 1950. 

Le r eprésentant spécial ~ t.:dt observar qutnucun des pétitionnnires no 

stéleve contre 1 1union ~dministrative du Crunoroun et de la Nigéria, bien que, 

d1apres certains, le r ~gj.me administratif qui f nit du Cameroun une annexe de 

la Nigéria ntest pas conforme a son intór@t. 

En ce qui concem~ ln consti tution des provincos du Cruneroun et de Barnond~, 

qui sont nctuellomont ·deux provinces de le. Région orionttle, en une région dis­

tincte de la Nigéria . (T/PET.4/16), ltAutorité chnrgée de l'administration a dó­

claré qu'il no lui ét~it pns possible de se prononcer dófinitiv~ment sur ce 

point avant de conna1tre et d'avoir pu ex.:iminer les conclusions de 11 ótude sur 

l a revision de l a Constitution de la Nigéria, étudo qui se poursuit actuellement 

et a laqucllc participent des représentnnts du Territoire. L1Autoritó chnrgée 

de ll ndministration a oxposl quels seraient les avantages ~t los inconvénien~s 

d_'une formule qui garnntirci.t au Cameroun une représentation cu sein du Consoil 

législatif central do la Nigéria, a supposer que la nouvelle Co~stitution de 1~ 

Ni.gérin soit cellc dlun Et~t fédéral comport.:mt une assemblée l0gislative cen­

trl\le et trois assemblées législativcs rógionaleso Elle a signnló qu 1a 11houre 

actuelle chacunc des dcux provinces en question constitue une entité pol~tique 

qui se distingue nettemcnt des provinces voisines de la Nigéria, ot qu1 elles ont 



T/L.75 
Po.go 17 

été pla.cées toutes deux sous le contrele n.dministrn.tif du Cornmissu.i.ru du 

C;mieroun qui est ainsi en mesure de diriger de cohcert li mis~ en vn.lcur 

de l'une et de llautre. 

Le Commissairc du Cameroun est égll.lement responsable de 11 upplic:ition 

.de 11 Accord de tutalle da.ns lt ensemble du Territoireo Ce systeme garantit 

que les questions rolativés aux obligations que le régime de tutelle impose 

a l'hutorité chargée de lladministration ne seront pas sacrifiées aux exi­

gences administrativos des deux régions, et que les renscigncmcnts et les 

reprósentations émann.nt du Terri toire sous tutelle seront transmis, ·p.-:.r _les · 

voies les plus directes1 au Gouverneur de ln. Nigéria. et, par suite,. a ltli,u­

torité chargóe do l'administration, 

c. Décision prise :par le Comité spécial 

Cotte question u été exruninée et déb<1ttue au cours de la, quinziera1G 

aéance du Comité ad hoc, lo 16 mars 1950, Le compte rendu de ce débat fi- · 

guro dü11s le document T/dC,20/SR.15. 

~ ea vingt-sixiemo séance, le Comité a adopté le projat de r ésolution 

qui est reproduit ci-apres sous le titre de Résolution VI. 
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VII. Questi_e?_! _~ 1administratirm indigene 

A, Ré~umé des doléances 

Neuf pétitions snulevaient des questions relatives au systeme dladminis­

tration indigene dans le Territoirec Les doléances et requ~tes qufelles conte­

naient sont résumées ci- apres : 

l. Llidéal de Lugard - celui dtun gouvernement sfexer~a~t indirectement par 

l ' iritermédiaire des institutions irrligenes - stest corrompu, Les chefs sont 

désignés et révoqués selon le bon Plaisir de la buronucratio , M~me les rares . . -
chefs traditionnels, p~r exemple ceux de la région de B8:Illenda et du Cameroun 

septentrional, sont des fantochc<: o Les administrateurs de districts ne rem­

plisgent plus les functions de conseillers, . rnais gou7ernent a la fa~on de dic­

tateurs; et l Jon ·cite a ce propos 11nexemple classique 11 du fonctionnaire qui 

était récemmcnt encore administrateur du ·district de Kumba. Les Autorités 

indigen0s voient d I un mauvais oeil ent r er dans leur Conseil des hommes jeunes 

et instruits, et l 1idée d 'y inclure des hommes de ce genre est _combattue a la 

fois par 10s vieux chefs et ·conseillers et par les fonctionnaires de lladmi­

nistration. Les Autorités indigenes devraient etre débarrassées des vie"illards 

ind_ol1mts qui en _font actuellement partie, et réjuvénées par llinclusion dlhom­

mes jeunes, épris de progres, et désignés par voie d lélection, Elles devraient. , , 

pouvoir prendre des décrets d fapplication locale, interpréter et appliquer lea 

ll)i!l et coutumes indigenes, et disposer de crédits ' pour des entreprises._d 1in­

térgt lqcal. Elles devraient 3tre fédérées dans tóute la mesure du possible 

en groupes plus importants, et se fondre progressivement aux administrations 

municipales .et de comtés qui sor.t r.pp.:.lG.;.;., a les rer.iplacer, dans le systeme 

d 1administration locale que l'on envisage d •instituer. (Cruneroons Federal 

Union, T/PET.4/61-5/66). 

2. ll ntexiste pas ct•Autorité indigene dans la Divisicn· de Kumba , puisque 

toutes les a·ffaires indi genes, y compris les finances, sont entierement aux 
1 

· mains de fonctionnaires de l I administra.tion. L1Autor5.té indigene devrait pou-

voir diriger elle-m~e les affaires qui sont de son ressort, tandis que ~es 

fonctionnaires de l 'administration se borneraient strictement au r8le de 

conseillers (Bafaw· Irnprovement Union, T/PET.4~) º 
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3. Ce qu•il y a de plus grav~ onns.le Territoire , ctest qu•~n ne fasse . 

rien pour mettre la population _en mesure de s 1~dninistrer elle-m~e, gr§ce a 
une éducatio~ appropriée, Par suite de 11nabomin~ble11 systeI!le d ' Admi:11-stration 

indigene; les chos6s r i::st.cnt exacternent les m@mes et lc:s honoes instr uits et 

éclairés sont toujours tt..nus a 11 éc.-:.rt ·des c.onsc:ilo, Lr. plupart des membres . 
d~s conseils y siege~t en vertu d •un droit hérédit~ire; qulils soient a~tes ou 

inaptes a rendre service. a l r. populc.tion, que cette popul?.tion .approuve ou 

dffesnpprouve lour présencc aux Conseils~ Les pétitionn~ir es demaooent : "Ou 

done enseignera-t- on a ces vieill ~rds illettrés l es principes de 11autonomie? 

Est-ce dans l cur tombe ? 11 (Kom Improvemcnt Associntion, T/PET .4/JS) . 

4. Les pétitionnoires deniandent si on a l'int cntion de les r:1ettre en mesure 

de se, gouver ner eux-rnlbes , et , dr..ns l'af.firnative , ourind et .com.ent on P.. l lin ... 

t ~1ntion de le faire . Ils ccnprcnnont nal le régiL1e actucl ! l lAdministration 

gouvernc-t- elle direct C!!lent· ou im.ireotcment? Si elle gouverne indireotement, 

h popul!ltion doit - elle se confonn~r ame loi.b et coutumcs imigenes ? (Fon de 

Bikol!l, Chefs de villnges ·et autres, et Conseil de K<.,m, T/PET .4/36). 

5, Les gouvern~nts héréditair es . (clest-a-dir o les chefs de villages et 

autres ) devraient etr(; élus pc1r les organes des tribus¡ ils devraient 8t'r e a 
1 1abri de toute ingérenco des fonctionne.ires de l 1adrainistration et ne pouvoir 

J • . 
~tre r évoqués que pour ún délit de droit crininel . 0n cite le cns dfun chef 

qui a étJ révoqué apres 21 ans de service pour donner satisfaction A~ homme . , 

(B~mendn Improvement Association, T/P1~.4/52 - 5/65). 

6. Le traite:..1ent des gouvernants hér éditaires n i est pas suffisant ~ Un 
' . . : 

chef de village ou _outre, qui adnini.stre cent contribuables, ne touche que 

2 sh .6 pence par mois . ~pp6lant que, selon la coutume, il a de vingt a 
trente épouses, le pétitionn.'-1.ire demande comrnent ce ch_ef peut entretenir une . 

ma.isonnée aussi nombreuse avec son trai tement. Clest parce qufils étaient 

dans ln g~ne que certnins c'hei's ont souvent cows la faute de s 1G¼pproprier le 

produit des imp$ta. (Les chefs de l a Southwestern Federation, Bc"tibo , 

T/PET.4/57) . 
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7. La COilll!l.unauté. du village de Bwinga avait cédé a bail une pa~celle. de 

terrea une société alJ -· - nde en 1927. 1=e loyer, de JO sh, par m0isJ fut 

d 1a~ord payé ame. ch~fs villnge, puis déposé entre les mains de l'Autorité 

indigene de Victoria, pour le compte du village •. Or, le village n'a pu obtenir 

que l 1argent l ui soit romis pour aider sa population qui dépérit ¡ le village 

ne re~oit aucune assistance matérielle de llAutorité indigene; il est dépourvu 
. . 

de services méd~caux .et dtétablissements dlenseignement et ne fait aucun pro-

srec social ::>u politique. (La cormnunauté d.u village de Bwinga, T/PET,4/57)~ 

8. ; 1Autorité chai-gée de 11 admin~stration se désintéresse de la ·popul::i.tion. 

Les adtrlnistrateurs r efusent dlemployer l es Africains intelligents 8t -n 1ont de 

rapports avec _la population que par l lintermédia.ire de plantons et . d 'interpretes 

incompétents, Ils pretent aussi une oreille complaisante aux missionnnires 

qui sont friands de commérages. On détruit les cultures de la population et 

on freine · son développement dans le domaine politique, économique et social. 

Des injustices sont cormnises au détrim.ent des gens de couleur, vietin>.es ·de . 

dis.crirnin:ition., Il vnudrait nüewc que 1·es Nations Unies administri;;nt directe­

ment le paya. (Sama Ndi, T/PF:r.4/9). 

9. Il faudr?.it laisser le peuple du Cameroun 11devenir forgeron en forgcant 11
• 

Ce n ~ est pas dans les écoles de vi_llage qu r il apprenclra a s I adttlni strer 1...,1.., 

.méme. · Il faut apprendre aux gens a gérer les plantations en ·les norruaant gér.ants 

de plantations; il faut · leur apprendre a administrar un district en los P-nvoyant 

d~ns une école d ladminist·ration (Balong Nati ve Authority, T/PET .4/15-5/6) º 

Résumé des observations de J.1Autorité chargée de l'admiriist,ration 

Los observations écrites de l'Autorité chargée de l'adninistration sur 

ces questions de g9uvernement ·~ocal ·sont reprodip.tes dans les docum~nts T/S?4 
et T/513. Le représentarit spécial a fait e_n outre une déclaration supplér.icn--

, 
taire au Comité ad hoc lors de la quinzieme séance 1 Il a fait remorq~er que 

toutes ces doléances tendent a slannuler. Le fait q.i 1il en soit uinsi permet 

de conclure que le systeme actuel fonctionne aussi bien qulon peut l'esp6rer. 

Décision prise par le Comité ad .hoc 

Le Comité ad hoc a examiné et débattu cette question a sa quin~ ieme sóan­

ce, le 16 nars 195?0 :· On trouvera dans· le documént T/AC.20/SR.15 le compte rendu 

de ce débat~ Asa vingt-aixieme aéance, le Comité a adopté le projet de résolu­

tion qui est reproduit ci-apres sous le titre de Résolution VIIo 
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VIII. • Que:;;tio:1 du droit coutum:i.er et des tribunaux indi_g_enes 

A. Réstnné des doléances ---· -·- ·-·· ... --.--- • ·-··· ... , 

Dewc pétitions roulevaient deo questions relatives au régime du droit 

coutumier et des tribunaux ·indigenes dans ·le Territoire. Les doléances des 

pétitionnaires sont résumées ci-ápresi 

l. Lladministration autochtone·stexerce conformément aux lois et coutumes . 

traditionnelles, qui n lont jamais été oodif.iées. Le systeme dlac!ministration 

locale risque de se disloquer du fait que les traditions sont de plus en plus 

inexactement interprétées, incorrectcment présentées et détournées de leur 

sens; l es irrcerprétations quien don:.,ent les anciens divergent et la jeune 
. . 

génération a tehdance a les tourner a ridicu.le au ·profit des loi~ étrangeresº 

ll faudrait qulelles fussont réunies er. un code universellcment accepté; de 

la serte, il scrait pos si ble de ten.ir en. éche_o la poli tique de l 'admin.ts 

dans lf éventualité d 1u:i conflit aveé la popuJ.at.ion, résultant d 1une plai . . ' . . 

en violation des dispositionc de l'Accord dp tutclle qui prescrivcnt le 

des lois et coutumes imig?mes • . Une résolution él.nnexée a la pétition dei 
. . 

a lTAutorité chargéo do 1 iadnin~.stration de crée:.r uno Commissiori composé, 

représentants élus de t0us los gronpes othniques et chargéé de cc.~ifi • 

lois et coutumcs~ (Ca.IJ.ic~oons National Federation~ ·T/Pí!:r~4/16-5/7)~ 

2. Les adr.tin:i.strn:4:.0urs britannlques s ten r0mcttent entiaremerit aµx chefs 

du soin de rendre la justice, D:ms les tribupaux :i.rrlidmes, 18s chefs, avant 

to~t examen de l 1affairc, sont prévenus contra l'accuséo Lorsque le Commissaire 

de district r evise une affaire, il ne manque jamais do confi:r.m?r la sentence 

du chef. On ne veut pas des tribunaux indige~es; on préfere les tribunaux ccm­

posée de magistrats p~rce que les nffair~s dont ils sont saisis sont examinées . 

par des Europée:is, q:.ii ioont sans hn.ine ( Godlove Ndengbe et le chef Gaforgbe, 

Santa, T/PET .4/50 .. ,5/61+)0 

Les obeervut-Jons é,;dt.:;s de l'A-Útorité cho.rgée de l 1adm:i.nistrntion SU!" 

l a qu0stion .de la codif_:'.cn.tion du droit coutu1:1ier se trouvent dons le dccu;:i.ent 

T/486. · ,A la. seizieme séanc::: du. C~m:!.tá ad hoc, le représentant spécinJ '1. f'ait 

une déclara ti on supplémerrtaire sur les trl bun'.lux i rxiigene s, • 
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Il a dit que dans la situatjpn instable qui regne actuellement, la 

question de savnir si. l 1on deit ou non tenter de codifi~r les lois et coutumes 

indigenes est tres discutablea Le Gt'uverneur de la Nigéria a récemrnent nommé 

une Commission chargée.dlcnqu$ter sur le. fonctionnement du . systeme judiciaire 

irxiigene, et oette C(\IIllllÍssion sera appelée a examiner la question de la ~1di­

fioation des lois et couturues ind:t .f mea, 

c .. Décision prise par le Comivé ad hoc .-

Le Comité ad hoe a exáminP. et débattu cette queation asa seizieme 

séance, le 17 ma.rs 1950. On trouvera dans le document T/AC.20/SR,16, le .. 

compte rendu du débat relati! a éette questien. 

A ea vingt-sixieme séance, le Comit~ a adopté le projet de résolution • 

_qui est reproduit ci-apres s~us le titre de Résoluti~n VIII. 



IXo 9):!_~stbn de la .~r..;ation d tun i:>oste d I administrateur a ·Assu."!lbo. 

Il fcurtrcit cr-í~ r a :.ssUI:1bo un poste d_ t administrateu:-, car l _a po:,uht.i. or1 

de l a rlgion n I est pas ene ore ci viliséc (l.sswr.bo ·Nati v,3 /14thori ty T/PET, 4/ i:,!.)'., 

B. Résumé des observations ·fo 1 1 í.utorité chargóe de 1 1 administration. 

Les ohscrvations écrites que 1•:~utorité chargée de l 'administration o. 
, ' 

présentées sur cette question sont reproduites Jans le document T/495, Le rc-

préscntnnt sp.:cial a i'ait en outre une déclaration supplémentairc devant b not:·:.r( 

ad hoc au cours de la seizi~e séence; I l a déclaré qu 1il est incxact que ·ln 

population ce la rt::gion ne soit pas encoro civilisée, Il s 1 agit d 1Unt".! r ~gi~:, 

isoH:0 et, a sc,n avis , l a construct ~on d'une r oute de pénétration •10r ·s 1. 1i1r;-.,; . 

rieur du p:iys scrait ,1us nécessaire que la nomination d I un ·admin::.str,1t:~t1.c-

-de district, 

D,ms Lrn obs-?rvetions jointes a la. pétition, 11 Autorité chargée dP- 1 1 :1dw 

ministré!.:-ion dócl nre qu 1 :i.l -~ étt'.l qu.;;stion e.utrefois de scinder la !')iv!.si ~in 

.. de Mamfl en dewc districts, Tinta d~venant 1,~ chci':...lieu de l 1un d~s d<.'UX _. ~ü;-­

tricts. :,ucune dúcision n 1a été prise, mais il ne scr.1ble guare probable auj ::iurc!liir-·;. 

que cc'tte Gcisdon se réalisco 

C. Décision_o.riso _".>ar le Comit,é ad hoc, 

Le C:imité ad hoc- a examiné et dcbattu cettc questio_n A sa seizicm0 sét.n~.:i. 

le 17 m.~r5 1950. On trouver::í dans le documcnt T/,~C ,29/sR.16 le cor.1pte rm1d·: 

du déb<'.t rcl:!tif a cettc qucstion, 

f. sn •. l nr,t-~ :. Hme sJance, le Comité a adopté le pro jet de r ésol•1t:i.on q ,·,'i. 

c:st r o::,roduit ci-apres sous le titre de Rósol ution IX. , 
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X, Qu.::stion du st::ttut rks immigrants venus du Cameroun sous 2.dmin.istration 

fransaise. 

A, Résumé des dol6ances . 

Les personnes origin~ires du C:illleroun sous admi.dstration fran~aise 

qui vi vent actuellcmcnt au Cameroun s-:>us .administrat:j.on britannique . ,voudr,¡üent" 

~tre re!1résentées dans les organes de gouvernement et réclament d 1une fa<son 

générale l 1égalit& des droits. (French Cameroons Welfare Union, Tiko, T/PET. 

4/19-5/8) 4 

B. Résumé <les observations de 1 1Autorité chargée de 1 1administration. 

Les observations lcrites que l'Autorité chargée de 1 1administration a 

présentées sur cette question sont reproduites dans le document T/498. Le 

repréaentant spécial a fait en outre une .déclaration supplémentaire devant 

le Co~ité ad hoc asa quinzieme séance. Il a déclaré que la requ@te du péti­

tionnaire a déja re~u aatisfaction. Les immigrants venus du Cameroun sous 

administration fran~aise s 1assimi ~ent rapi~ement , et certains d 1 entre eux 

font déja partie des autorités locales, Ils •jouissent de l 1égalité des droits, · 

n,;tamrr.ent en matiere d 1 enseignement; la seul e différence que 11 on puisse· re- . 

lever concerne l'octroi de bourses par les. administrations indigenes, qui 

donnent naturellement la préférence aux candidats qui sont du pays. 

Le repz:ésentant spéc~al de 1 1Autorité chargée de 1 1 administration du 

Cameroun sous • administration franc;ais·::: assistait égal(_')ment a la séance du 

Com:i,té ad hoc·, et a confirmé la déclaration ci- dessus • 

c. Décision prise par le Comité ad hoc . 

Le Comité ad · hoc. a examihé et, déb~ttu cette pétition a sa quinzieme 

séance le 16 mars 1950. On trouvera dans le document T/AC .20/SR,15 le compte 

rendu du débat relatif a cette question • 

Asa vingt- sixieme ~éance, le Comit~ a adopté le projet de résolution 

qui est ·reprodúit ci-apres sous le titre de Résolution X, 
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Cinq pétitions soulevaient l a quostion du développement &conomique gé~ 

. néra~ et local. Les dolénnces et r equ8tes qu1elles contcnaient sont résuní~0s 

ci-apres: 

l. I l est absurde de pr6tendr e que· le Cameroun est un t erritoire lconornique-

ment déficicnt qui n 1exi.ste que gr§ce a 1 1aide extérie~e de lo Nigeria¡ on Be 

stest guerc efforc6 en effet de r echercher quelles sont. 5e3 possibi lités écono­

miques et pour les mettre en valeur, Un certnin nombre de voies possibles vcrs le 

progres économique sont énumGrécs , L1 ñl1lélioration de la production selon des 

pr incipes scientifiqucs pcnnettrait de réaliser un· revenu qui cornblerüt le défi­

cit actuol du budg~t du Territoire et qui laiss0rait des excé1cnts raisonnnbles 

(Cameroons Federal Union, . T/PET .4/61-5/66) . 

2. Depuis l 1époque du JM.ndat allernand, on .n 1a pas constaté , sur l e plan éco­

nonú.que, le moindrc progr es , Les je~es gens complet~mcnt ou a derni illettr~s . 

vont travailler dans les plnntotions; le5 jeuncs gens instruits deviennent em­

ployés ou institut3urs pour l e compte du ~ouvernement, des ·missions ou des en­

treprises commerciales. L1Autorité chargée de l 1administratioñ a négligé ·1 1en­

seignemont agri~ole, techniqie ~t commercial, ·Les sal~ir es sont dea ealair es . de 

famine, et. · les Africains ne sont pas en mesure de trouver des capitaux suffisant s 

pour lancer , a titre individual, des cntreprises qui vaillent la peine. La né­

glig:mce dont on a fait preuvo est sca.ndaleuse, et l e Conseil de tutelle devrait 

fair..::: pr ession sur l 1f.utorité chargée de l 1a~nist.ration pour qu 1elle accélere 

le progres éconornique. La pótition comporte en annexe une résolution demandant 

l 16laborati on de plans modernos d'e mise· en valeur dans. les domrlnos _de l' agri ­

culture , du génie civil, de l 1índustrie, etc ., 1 ,1 des pr8ta du Gouvernement o~ 

entreprises indigenes ; et la liberté de se livrer a. ~es écho.nge.s cornmerciaux 

directs avec tous les Etats ,nembres des Nati ons Unies, auxqutls on devrai t de-

1~1ndor de créer dos comptoirs (Cameroons National Feder~tion, T/PET,4/16- 5/?), 
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3. 11 est surprenant que la Mission de visite n•a.it pas cru devoir visiter l e 

district de Mrunfé, qui est le second en importance du Territoir~, et dont lapo­

pulation ntt&int 73.000 hnbitonts, Ce •lis~rict a été completement nlgligé d~ns 

• i e plan de mis; en valcur. Pour le mettrem .valeur, il faudrait tronsforr.icr ccr­

taines réserves forestieres en plantations, de maniere a re.mener 2.000 hommcs 

de la région qui sont partis tr~vro.ller dans los pla.ntatioris du sud; créer des 

routes meilleuras et de nouvelles voics d 1.a~ces; multiplier les sociétés com­

merchles et supprimcr le monopole de l 'Unit.ed ,·.frica Comoany¡ ouvrir des écol es 

seéondaires, instituzr des bourses, ótablir des matarnités et améli<rer l'adduc­

tion d1cau (.F•T• Tambe, T/PBt ,4/4J.), 

4, . Les Bangwa ont· été fort négligés par leurs gouvernents; leur tribu, · qui 

compte plus de 10.000 fünes ne dispose _que d 1uri~ seule écolo- dóp0ndant do 1 1au­

torité indigene, écolc minuscule et qui ne va ·que jusqu 1a la quatrieme classe. 

11 n'y a pns d 1hepito.l¡ le poste de accours médic.3ux le plus proche se trouve a 
l~O kilornetres ( 80 miles) et les mal.ades meurent f~ute de soins convcnables 

(Bangwa Native Authority, Be.menda, T/PET.4/47-_5/63). 
. . 

5. On ne constate absnlument aucun progr~·s, notammcnt en ce qui concernc les 

:écoles, le~ colleges, l es h8pitaux, los r outes ot los communications; et onde­

mande instarnment que 1 1 :,utorité chargée de l. 1administration entreprenne les tra­

vaux nécessairee (Ngolo ~ Batanga - Bima - Balondo - Badiko Land Committee; pó­

tition jointe a celle de la Carncroons Nati )nal Federati~n, T/PET~4/16-5/7). 

_6. On rend hommagc aw(progres r éalisés et aux arnéliorations actucllemGnt ap-

por\ées a.'u sort de la province de Bamenda, et on espere que le~ fonctionnaires de 

1 1Ad.ministration feront encare mieu:x (Fon de Bali, T/PET,4/43);•:xx. 

B. Résumé des observ~tions de 1 1 Autorité • charg~e de 11 adndnistration 

Les observations écrites de l 1Autorité ch:irgéc de 1 1 administration sur la 

·question du développement éconond.que général et local figurentdans l e document . 

T/486. Le Représentant spécial a également rait un exposé supplémentaire, lors 
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de la scizii:me sf!c.nce cu Comité ad hoc. Il :~ -1-:clAré _que 1 1cn ne s·~ur--:.it , retcn<lrc 

que rien n ta éH fait pour l:1 prtic m.'.:ridi,-::nab clu C,~.m~roun, surt.,ut d-e.,-;uis la 

crla.tion en 1946 de la carr:z; roons bcvd0pmcnt Corporatbn, P;i.r c'Jntre, la ra,)¿er-

nis ation de 1 1 lconomio afric!'l.inc 0t le (1.é vdopp.:::n .. :nt • :J.es cntr::ipri ses afri c:1ines 

n 1 ont fait que _'_1cu de progr~s. • 

Maintcnant quG • 1 1 on ~>roccdc ,'.U dévdop!x,mcnt · dtS V'.lics de coirununication 

et que le df sir d I instructbn s r cst t.~dl10 éhez les habit,:mts, 1-::J princip.-ü pro- -

blcme consiste a répandre l 1rnseignoocnt tcchniq.ie . 1 1,;utÓrité ch~rgéo rl.0 l'acmi­

nistration le cor.ipr.znd parfaitem.:mt, et_ ell0 a ébboré ·un _v:1s tc progrrunme dont 
- . . 

une partie est déja en cours dl0x0cution. 1 1,~ut--Y:ité ch,'lrg¿c de 1 1administratirm 
. . 

a donné au Comité ad hoc des précisfons sur ks traw1ux en e curs e~ matier0 de 

développement il.gricole, de f ormgtion prof.:?ssi:mncllc des habit0.nts des c.'.ll'llpa .. 

gncs, et d 1ar.tise.n2.t. Lorsque ces pbns ·scront pleinemcnt Rp;::>liqués, il s-.:ra nG-­

cessaire de dévclopper p~rr.ú la population l 1esprit d 1initi~tive. Ctest pourquoi, 

on s'attache surtout, a 1 1hcure actuellc, a dévclopper la vi.e commun~ut~ire, et il 

est encourc.geant d~ n~1t cr que l e. Cameroons Nati -:-,n:ü Federation s I est eng.;gée a 
soutenir ce mouvcmcnt# 

En ce qui c:.incerne le rattachcment du Territ,)ire b. la Nigéria, l 1un des 

multiples ava.ntages ·(et non le m~indrc ) qu 1elle pr0scntc pour les h~bitants 

du Territ;:iire s•)us tutclle est qu 1ils peuvcmt, commc ·10s habita.nts dcs _provinces 

orientales de la Nigél-.L.,;, i::-bt::iriir du "Ri.~ei-:mal Dóvelopment Board", des pr@ts pour 

leurn affaircs et cela -1 -un t ,<1.UX d 1intJret insi.?;J:lifiant, r,b.is ju qu 1:\ rr0sent, 

P-Jrsonne n 1 a profi~i;; de cet <lV-nntnge.,. L,1. situ<1.tfol'1 du peuplc Bangwa (T/PST, 4/47), 

qui vit da.ns une régi:m mont-').gncuse irn1ccessible, va chango:-, a décl.'1r6 le Repré•··, 

S.=;)ntant spécial, gr~ce ?:t 11:c constructi,,n d'unc route qui re.lier:i. l:l. pnr1;Jc orfon­

tale de la Nig0ria au territoire de Dschang, sous administr;i.tion frarn;aise. En 

ce qµi concome 1 1 '5cole mtmtior:inée, 1 1ndministr:>..ti-:m a envise.gé de lr.i. fcrmer, . 

parce qu' elle ne trouve pas aupros de l-3. pr:pulati-'.'n· Bangwa un appui suffis:mt . 
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c. Décisi on prise par le Comité ad hoc 

Cetto question a été étudi.ée et n~battue lor.·s dé lt>.. saizicmo sL.'\ncc du 

.Comité ad hoc le 17 mars 1950, Le cornpte r.cndu de ce dlbnt se t MUV'0 . dans 10 

d0cument T/_.\C. 20/SR.161 

A sa vingt- sixieme séance., le Comité c. adopté un projet tle résolutic~n 

qui est reproduit ci-apros sous le titre de Rós~lution XI . 
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XII. Question des terres Bakoueri et autres détenues par la Cameroons 

Developnent Corporatiori. 

A. Résumé des doléances 

Six pétitions soulevaient !a question 'des terres Bakoueri et.a~tres que 

détient la Cameroons Dcvelopment Corporation. Les doléances et ·re~~tes qulelles 

contenaient sont résumées ci-apres. 

l. Les Bakoueri et autres peuples de m~me race revendiquent la própriété, a 
titre de droit traditionnel, dlenviron 100.000 hectares (250.000 acres) de · 

terres a plantations qui appartenaient jadis aux Allcmands et que contr6le 

mainte~ant la Cameroons Develo¡::ment Corporation. (Ba.kweri _Land Committee, • 

T/PET~4/3 ·et· Add.l~ 2, 3 et 4; Bonjongo Group, T/PET.4/3, Add.5; Camerá'ons 

National Federation, T/PET.4/16-5/7; Section de Duala du Bakweri Land Committee,· 

T/PET.4/59). 

2. Les plantations de Mukonje et de Bai, actuellement détenues par la Cor-

poration, n'ont jamais été venducs awc Allemands. Les Nations Unies devraient 

faire· payer par le Gouvernement britrumique et par la Corporation une indemnité 

annuelle de 12.000 livres, qui serait consacrée a des bourses, a 1 1adduction 

d 1eau, a la construction·de routes p:,ur automobiles, a 1 1enseignement technique, 

etc. _Sinon, les terres devraient ~tre payées ou restituées a la population 

(Population de Lukonje et de Bai, T/PET.4/12; égalemcnt Cameroons National 

Federation, T/PET.4/16-5/7). 

3. Les Bakossi ont été chassés de _leurs termes et de lcurs ma.isons, et leurs 

récoltes ont _été saisies pour faire place a une société allema.nde de .plantations. 

Jusqufici tous leurs appels et demandes ·de compensation ont été repoussés, et 

la Carneroons Develoµnent Corporation slest cmparée des torres. Les plnntations 

·ne sont pas exploitées au profit de la population¡cclle-ci n•élit ni ne choisit 

·aucun ·membre du conseil de direction de la Corporation. · La Corporation gar~e 
. ' -

des réserves importantes de for~ts, dans lesquelles ·il ntest pas permis de couper 
·, 

du bois; elle nlaide pas les planteurs de cacao de Tombel a écouler leurs produits; 
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elle ne propase pa.s de mettre son 'dispensaire a la disposition de ceux qui ne 

sont pas ses ouvriers. Le Conseil de tutelle devrait demander au Gouvernement 

brita.nnique de faire en sorte que justice soit rendue. (Bakossi Expelled 

Farmerst Cominitteé, T/PET.4/13). 
. . 

4. La majeure pa.rtie des terres de la population de Ea.long est occupée par 

la Corporation, qu~ n1en laisse .que tres peu ou pas du tout aux habitants pocr 

leur propre usage. (Balon·g Native_ Authority, T/PET.4/15-5/6). 

B. Résumé des observations de lJAutorité chargée d~ lladministration 

l. Les observations écrites de l•Autorité chargée de ·1,administr~tion au sujct 

de cette question figurent dans les documents T/182, T/1S2/Add.l et -T/182/Add.2. 
. . 

2. Da.ns les observat.ions qulelle a. présentées le 9 juin 1948, a. propos do 

:a pétition T/PET,4/3, document T/182, lJAutorité ch~rgée _de llAdrr.inistration 

a.pres n.voir longuement décrit le régime de· la propriété fonciere ~vD.nt et 

. a pres 11 ótablis seme.:1t du Mandat bri tannique, dé él are: 

(1) que lcr-: plans du Gouverneme.nt de la Nigéria pour l'avenir .de ces planktions 

ont ótó exposé~ en détail au Bakweri Clan Council et aux. autorités in~i­

gen·es qui ont reconnu que la création de la Cameroons Dewlopnent Corpor~tion 

servait au mieux les int úrúts de lá population du Cuneroun, et 

(2) qu 1~ fonctionnuire supérieur d~ l•odministration n déja été désigné pour 

procéder, da.ns le district en question, a u.ne. enquete sur le problet10 

soulevé dnns 1n pétition T/PET.l~/3; on vuc de s•n.ssurer .que h ,s ha.bitnnts 

de la région disposent d lasse2 de t~rres pour leurs besoins. 

J. De nouvolles observ.i.tions, cor:ir:1uniquées 1~ ler mars 1950, docunent ·T/182/ 

Add.1 contiennent le résumé des conclusions et · rucom.and:r~ions de 1 1 enqu~t\3ur 
• I . . 

sus-mentionné et les observations prél.1m:1.no.iros du Gouvcrnenent de ·ln Nigéria, 

Le G<)uverneucnt de la Nigérfo. propose: 

(a) que de nouvclles torres dostinée.s mue indigenes S.)icnt rcprises 

sur les · zones de plnntations actuollement cédéos a bo.il a ln Ca~eroons 

Developinent Corporation. 
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(b) que ces terres soient divisées en lopins de quinze acres et mises -

en location a des conditions contr$lées, pour ~tre cultivées et 

consacrécs surtout a des cultures vivrieres, la Corporation fournissant 

une aide technique, des services dlassistance sociale et un débouché 

garantí pour les cultures approuvées. 

4. I l est égalemont question dú problema foncier dans les observations pré-

sentées a propos de la pétition T/PET.4/16-5/7. · Il y est déclaré que les_ 

plaintes prés~nté~s au sujet du rtgirne foncier pouvent ~tre classées ~n dewc 

catégories: 

(1) quéstions juridiques concernant des litiges relatifs aux titres 

. de _propriété et aux dernandes dlindernnisation qui en résultent . 

(2) _question sociale de la pénurie des tcrres panni les collectivités 

autochtones. 

Pour les questions qui se rn:ngent dans la prel'!Úere catégorie, la solution 

consiste a recourir aux tribunaux co~pétents du pays. L1attitude adoptée par 

lladministration a l•égard du probleme social de la pénurie des terres est la 

suivante: lorsqutune communauté manque vr~iment de terres, 11administra.tion lui 

en attribue par prélevement sur les plant~tions pour qu 1elle sry installo dans 
. . 

des conditions de controle garantiss~nt la bonne gestion, la consorv~tion du 

sol et le relevement ~u niveau de vie de la population. 

c. Décision prise par le Comité ad hoc 

Cette question a été étudiée et dépattuo a la 16eme séance du Comité ?d hoc, . 

le 17 mars 1950. ie compte rcndu du débat rel;itif a cette question figure da.ns 

le document T/AC,20/SR.16. 

A sa. vingt-septieme sóar1ce, le Comité a adopté le pro jet de résolution qui 

est reproduit ci-~pres sous le titre de Résolution XII. 
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XIII . Qu~stion de lo. Cm.~eroons Develo¡:ment Córporation. 

R-:suné des doléances 

Qu3.trc pétitions portent sur 1:3.· qucstion· de la Cancroons Development 

Corpor,::. tion. Les doléD.nC(; s • et requ6tes qu I elles contienn0nt sont ·résumées ci­

dessous: 

' 5. ~xposé d 1un projet suiv3nt lequcl des Cc.r:tcrounais sernient nomr.iés au 

Conscil d 1administr~tion et au.x · services de gcstion de k Corporntion, -o.fin 

de r J.:üiser, a breve échéance, le tr.~nsfert de la direction a la populntion 

d~ Car.-eroµn(Bakweri Land Comru.ttee , T/P~T.h/3/Add.J). 

6. La Corpor~tion devruit $tre vraiment n~tionalisée; son conseil d 11dr.rinis-

tr:1tion devrai t comprendre dos roprésentants des aut,)ri tJs indigenes et quelques 

exp9rts européens. Une autrc solution consist~r~it a faire exploit~r les plan­

tntions P3-r une société commerciale purer:tcnt britannique qui verserc.it des in­

deranités' et paierait un loyor pour le:, terro:ls (Camcroons Federal Union, 'f/PET.4/ 

61-5/66 ). 

7. la population du Caneroun adr.et on principe llexistence de ~a Corpor~tion, 

rauis elle estime que cello-ci n'~ p:s cnc0re prouvó qutelle tr~vnille pour le 

bien générnl de la. popula.tion. Des repréisont:".l'lts d~ ln populn.tion dcvr.'.lient 

~trc élus n.u Conseil dladninistr:-.tion, et la p,.>pub.tion devrD.it ~tre consultée 

d 1une r.nnierc ou dlune r.utre ou sujet de l 1 emploi qui _est !ait des bénéfiees. 

Lo. Corpor:-..t~on no . devr:2.it plus, CQ:JT.lC elle le f~it · actucllement, payer au Gouver­

ncnent de l a Nigéria des inp$ts et des loycrs; to~s les revenus devr~ient ctre 

utilisés a ln tise en vc.lcur du . Cr:.1eroun. Un ccrt.:dn pourcentage des bénéfices 

devrnit Ctre réguliereraent consncré cho.que ahnée a 1 1octroi de bourses qui . 

penncttrafont a de jeunes Caner:ounais dlnller füire des étudcs a ltétr.'.)Jlger, et 

de contribuer, a leur retour, a diriger la Corpor~tion au profit de la popu­

lation <caocroóns No.tiono.l Feda'r.:-.tion., T/P.'!.T.4/16-5/7). 

8. Lo. popuk.tion devr.-dt 6tre plcinc.:ment représentéc e.u Conscil d lndmini.strc.tion . . • 

de ln Corpor::-.tion (F.E. Burnley; T/PET.4/11-5/5). 

9. Un.::· pi;blicité plus lc.rge dcvr.'.l.it 8tr1;; d~nn:fo au.x boursos offertes pnr lo. 

Corp::ir::.tion; ces '!:x>urscs ne· devr.".ient po.s ~trc :i. ccordécs uniquern.ent pour · l~ 
collegc univ.::rsit~ire dtibc.do.n (Ni.géria) ni pour dc·s études de carnctere littéraire. 
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De plua, le projet quta adopte lo. CorporD.tion, et . qui consisto a cnvoycr des 

technicicns en Nigéria pour y acquérir une fortultion ·profcssionnellu _ne présentGGGGGG 

guere dln.V':)nkges pour le C:u:1croun; cnr 90;~ des pe"rsonnes qui sont t!nvoyécs la-l:-l:-l:-b"t-1:-" 

.ne sont pas des habitnnts du Territoiro sous tutelle, La prGférénce devrdt 

6tre do~ée aux Camcrounnis ·ét les r,utr'cs ~e dcvr.aicnt ~tre . envoyés que lorsqutiiiiii: 
.. 

n 1y a p:is de co.ndidats Car~crounuis (Cur.ieroons -Federal Uniori, T/PET.4/61-5/66). 

Rúsumó des observations do 1·1tmtorité chc.rgée ·de 1 16.dministration. 

Les obscrvations écritcs présontées A ·ce sujet par l 'Autoritó chii.rgée de 

1 1aci!ninistration figurent do.ns lo dccumént T/486. Le représent.mt spácial -a f :i.iHiiij 

une déclamtion supplé1;:ient::-.ire au Cor.dtf ad hoc, lors de sa seiziemc séance. 

En ce qui concerne la nomination de Camerounaio au Conseil ·d 1ndmi.nistro.tio:,:,:,:,:,: 

de la. Ca::10 roons Doveloprnent Corpora tion, 11 Autorité chargóe de 11 adoinistro. tion , , , • , , 

fait Vi:'J.oir que <lc1UC Africains originaires du T~rritoire sous tutelle font déja 

partic du Conscil d 1udr.linistration; tJ t i•~dministration veille a ne laisser échaJl.Jl.HH 

n.ucune occasion d•accroítre cette représentation. 

Jusquta présent, la Corporation _s•est surtout attachóc· a stubiliser· sa • 

situc.tion fina.nciere et a rct1édier c.ux conséquences d~ 11 abandon oti. ses domines ;;;;;; 

étnicnt tombós pendant la gucrre. Il n•est done pas surprenant qulelle n 1ait 

pas e~core prouvé qu•ellc tr~vnillc pour le bien de la population du Caraeroun . 

en général . 

• L 1allégationrelative D.U JJ.:'.icncnt des ir1pots ~t l,:;7.,:.:-:,: a-:, t:t~:·h)::' <lo J:..::. lJigéria 

s 1 explique selon l ' Autorité chargée de 1 •·ac\r.linistration, par le fait que les 

pétitionn~ires ni ont . pes coml?ris les cor,1ptes que 1~ Corporation a publiés; 

ccrk.in,3 s explicc.tior.G ont ét:.: f o1.1.:rr-.icc -~.u sujet de ces comptes. 

Pour ce . qui est de ltoctroi do bourses par la Corporation, le Représentant 

spécfal n. décln.ró que ces b<.,urses s"nt déja réservées n.ux Canerounais, et lou~ 

donnent l •ncces, non . soul0r.1ent nu C:-:llege univorsitoire d I Ibadan, rna.is ége.leQent 

a des institutions dlenseigner:cnt supóriour dlautres pn.ys. 
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La politique que l•on recomnnde a lthutorité chargóe de l•~dninistr~tion 

dladopter a l'égerd da la fom.ation des ·techniciens' (T/PET.4/~l) est cella 

qu' elle suit déja. P.'.lmi les t echniciens qui re<¡oivent une fo:n:ntion profes:.. 

sionnelle en Nigéria, il y en a fort peu qui ne soient i:as du territoire sous 

tutcllo. 

c. D6c1sion prise par le Comité ~d hoc 

Cette que8tion c. 6té e.xnniné_e et ·débattue lors de la soiziem~ sénnce du 

C~nité nd hoe, le 17 n~rs 1950. Le compte rendu du dóbat dont elle a fait l•objet 

figure dnns 1A docur.ient T/AC.20/SR.16. 

A-ea vingt-septierac s6ance, le Comtó a adopté le projct de rósolution 

r~produit ci-dessous soua lo titre tle R6solution XIII. 
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XIV. Quostion des tcrrcs d6tenues par des soci6tés privées et p..,r les 

missions. 

A. RésUJ':lé des doléances 

Huit pétitions portcnt sur cettc qucstion et les dol~nnccs et requetos 

qu'clles fonnulent peuvcnt se résuncr . con~c suit: 

l. Une enquéto spécialc devrait etre ouverte au sujet des t0rrcs détcnucs 

par des sociétés ltrc.ngercs, des r.ussions religieuscs et des pa.rtiC:~licrs, éta~t 

donné que certaincs de ces torres ont ét0 acquises par des noyens .qui sernblcnt 

suspccts. Chaque fois qu'un bail expire, le Conscil de tutclle dcvr~it veillcr 

a ce qu 1il ne soit pns rencuvclé; ccrt~ins baux pauvent avoir été conclus par 

j.gn-:>rt.nce, ou ?neme sous la contr2.inte. Certains domines o nt été ótendus si 
< 

loin au-dela de lr,t,rs li1:lites prir.t.itives que des Jifricains se trouvent etre 

locat~i rcs de tcrr0s qui lcur ~pparticnnent pourtant en propre (C.:wieroons Federal 

Uni:-1!, T/PET.4/61-5/66). 

2. Toutcs les terres saisies :p2.r.des sociétés .alle1:1andcs ou d 1eutres sociétés 

6trangeres deyraient etre r cstituécs aux propriétairos indigencs , et l 1ensenble 

de la population dcvrait bén6ficicr des .profits accuwulés qu 1on a tirés_de ces 

terres. 1 1 Autnrité ch.:1.rgée de l lo.cktlnistration devrait acheter t,mtes les 

terres actuellcment oxploi t ées a san seul profi t par 1 1 United ;,frica Corupany; 

L~ Cameroons Dovelopmont Corporntion devrnit les ~ettre en v~leur dnns 1 1 intér@t 

• de 11 ensemble de la pnpulation. (Cnr.1eroons füitional Federation, T/PET.4/16-5/7). 

3~ Les missions roligieuses et des socittés du gcmre de l'United ·f.frica 

Conpany devr~ient-clles possódcr devastes doroines, alors que de nombreuses 

tribus souffrcnt d runC: . ~nuri~ de terrcs ? (fu.long No.ti ve Authority, T/PET.4/15- • 

5/6) •• 

4. LGs indigcncs 0nt óté contr2.ints d I évacue·r 120 hectares {300 acres) enclavééé-éé-É 

dans un don.".ine de 2.800 hectn.res (7.000 acres) situé a Ndian, et que l'United 

:.frica C1)rnpuny o. acheté ~u Sequestrc des biens ennenis, en 1924. Une inderr:nité 

de 400 ¡ sterling avait (té pronisc a la population,'~ais ne lu~ a jarnais été 

vcrsée ~ Elle a été répartie sous fome de réductio~3 d1 :impots et de dons en 

cspeccs n.ccord6s a des vicilfords et a des fer.m1es, n.insi qu1 a des chefs et a des 
-

conscillcrs. Le nontant, qui O.V.:!.it éter fixú par voie d1nccord. entre h sociét.é 
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et le Gouvernenent, ~tuit censó rcprlsünt.:?r la v~lcur ces :-.iaisons et des exploi­

tations ngricoles, mcis non cclle du io. torre proprenent dite. La société dcvr~it 

paycr la torre, ou verser rétroactivcoent un loyer¡ une fois que ces d.cnrudes 

o.11raicnt ·re~u pleine so.tisfo.ction, 1n terre pourrait 6tre c.onnl e a lo. C.1.i::wroons 

Devolopment ~orporntio¡i(Ngolo-Bn.to.ng.:l.-B:i..,:ia-~londo-Badiko L:i.nd éor.mttoe, p{tit.ion 

jointe a celle de lo. Ca.meroons No.tiono.l Federation, T/PET.4/16-5/7). 

5. L1United Africa Co~pany a acquis le dotiaino de Bwinga par des ~oyens dé­

tournés, avant ln prcnierc guerra, et so.ns consult~tion ni indeanité. Les 

droits des proprióteires indigenes devr::ii.::nt ~tre reconnus, et une inden.'1itó• 

annuclle devrnit leur ~trc versée• Le prétendu nccord qu•invoque la sociét~ 

est snns v::i.leur, car il a été sign,i de nons útrangcrs. Les droits · des proprié­

t::i.ires indigenos devraient .@tre reconnus et une indc?':lnité annuellc d~vrait leur 

~tro payée. ~ villngo de Bwingn, qui Jto.it no.guero fort itportnnt, est o.ctucl­

lc~ent presquc nbandonnl, en raison de ln p:iuvrctó, de llnbsonce de services 

d 'hygiene et du ronque d I argent pou1.· 11 cns.,ign0i.16nt, ( Bwinga Villa ge Corr1uni ty, • 

T/PET.4/7). 

6. Dcux pieces de terro qui ont ótú vcnduos aux i,llcn'\nds dcvraient 8tre rcndues 

mue habitants indigencs pour leur r,err.10ttrc de- construire (Bo.fnw fuprover.icnt 

Union, ~/PET.4/14)~ 

?. · Corn1e les Misoioris religicuses d0ticnnent plus de terro qulil ne lcur en 
' 

faut pour jouer leur r$le religieu.x e~ culturel, elles en profitent rour en fciro 

coa.1.e rea. 0n cite notarnnent le C..'\S de terre_s qui curé'.icnt ótó venduf;s a 1 1 !!12.!.2!! 

Trndin;s...f21:±E...qn! ( Suisse) ~r h ~assion de Bale; ,cclui c.' ~e pLmtation si tuGc 

a Bonjongo et appartena.nt a l.:l. fü.ssion co.tholique ror.w.ine; celui de terres 

louóes par ·la nOoe Mission a Sasse. D~s .prcsque chaque cas, les torres ont ótó 

donnóes grntuitencnt par lo. populntion pour nssurer l'instruction des enfants. 

Au _lieu de contribuer aux progres culturels, les Nissions senblcnt s 1efforccr 

aujourdlhui de réaliser le plus dc ·b6nófices possible. (Ba!~Ñeri Land Cor.11"...ittee, 

T/PET.4/3, .\dd,4). 

8. Il füudrait fn.ire paycr aux hissions un loyer a.nnucl pour les ~,erres nutres 

que celles ou elles ont effe~t"i,:¡(''t~ut b~ti des églisos, écoles ou misons de 

repos, (C~,eroons Federal Union, '!'/FZT ,t./61-5/66 ). 
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R~sun~ ·.les observ;;,.tions do 1 1:.utorité ch¡,_r gée de 1 1r.ddnistrdion. 
, 

Los ~ibsürv:,.tions écr itus que l 1:.~t or i t l ch'.l.r¡_;0c Jo l 1c.':!r.ri.nistr:1tion a 

:,r6scnt:cr. ?i ce sujct sont r01~rorluitcs '~.ns lo docu:-!.:::-it T/486. Le Rcpr<;:scnt~nt 

s1<cfal :.!. f".i t , ,m outrc:: , un0 rlGclnr~~tion sur;:·1,::::-=:ntr.irc '.'.U Cor.·.it6 :'!.d h-'.)c lors 

Lu R.cpr¿sont:mt sp1:cfal '..\ dlckrt que los quust'ions s·,ulcvlcs :.iux ~:; 1 , 

2 et 3 ci- ~~cssus rclcvcnt évi(le! •. ,ent de J.,. cor:-.p;;tcnce des tribun.:iux, et que · ccllc 

dont tr.<>.ite le~ 4 forc. vr.::-.isc:.!bla.bl c,,1-)nt l'objct· c1.11m,) ~ction en justj_cc do.ns 

le rrocr.e· ~venir. 

Quant lJ. la quostion du d::,::11inc de r:wing:~ {T/P";;,T. 4/7) , bien qu 1cllc rdtivc 

· ,le le. cc,npétencc das tribunau.x, elle cst sur le pJint d'etre r égl ,;e pr d'~utrcs· 

noycns , l'United i,fr ic~ .C0i:1pany cy::-.nt récei:12:-tcnt dennndé un ccrtifico.t d1occupo.tion. 

En c.::, qui cnnccrnc 1:-.. restitution eles tarros · situées de.ns l::i. cor:r ,une de 

Kur,1ba (T/PiT. 4/14) et dútcmucs pc..r l'United :.frica C'--'!'.lpc.ny ot la Cn.mcr:1ons • 

Dcvolopnont Corpor:ltion reep0ctiv0r.13nt , L."'. qucstion de la rustitution rle ces 

tcrrcs c.ux hr.bit::-.nts indigen0s r,oürrnit f~ir0 11,)bjot c.•une a.ction en justice; 

1~c rsonne ccpcnd~.nt ne trouvcr .:'.it i ntC.rtt a c0 qu I il soit r.d.s fin a 1 1 occupation 

des ~c rr-:is rl.'.lns les condit 'ions nctuollGs qui sont oxtr cr.ie!'.~cnt profit~bles :,our 

b. e ·,ru .. unc . Selon 1 r ;,utoritó ch;~rgú,) de l ' ['.d;:linistrc.tion, l .'.!. liission de Bne 

1;Jnvis.:,.go tlc l 1)uer a une soci6tú coVirK·rcio.le ·uñ tor ro.in qui lui nppri.rticnt C!! 

touto proprii'.:tó (T/PET. 4/3/:Ldtl. l ) ~ fos ,·Lfricnins a qui l'nn ~ <lcnc.ndú j,3' qui tter 

co tcrr.'.!.Í,"'l et qui ont un contr;:.t nvcc la liissiun scront inclcr.nis6s . Si un 

uif'fúrend surgit, les tribun.:i.ux c.uront c,;f.'.~6tence pour le tr:-.nchcr. 

c. D6cision prise po.r le Coi:úté ~d hoc 

Cetto rútition .:i. été -ex:-~·.:inC.c et · dé:b:'.lttue .:i.u cours de fo tr,dzienc s6.:-.nce 

du _C.'.)nit6 n.d hoc l e 14 1;;ar s 1950. Le c-::ii:lpte rcndu da ce dúb.'.lt· figure d.'.lns le 

• doc1r1Gnt T/i.C . 2O/SR. lJ. 

,. s:i vingt- septienc sórui.ce, lo Cor.u.tl • 1! ndopt6 le r:rojct de r 6solution 

qui cst rcproduit ci- npres sous le titra de Résoluti on XIV. 
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X:v, Q1.1estion des_ réserves forestieres, 

~º Résurné des doléances 

Huit • péti tions su'.lle v1;;,1\~ la questi_on des 1·éserves forestieres. 

• Les doléances et requfites qu 1elles conticnnent sont résumées ci-apres: . 

L On demande pourquoi 1 ¡ administrution se montre pnssionnément désireuse de 
11 sauvegarder les intér@ts de la population11 en 1;réant des réserves . forestieres 

et aut~es malgrt 1 1opposition la plus vive, alors quien ne lla jamais vue fáire 

preuve dlautant d'opiniatreté a construir-e une école ou une route. Elle a été 

jusqula condamnor un certain nombre de personnes qui slopposaient a llexécution 

de ses plans; or, la population est pleine de méfiant-e, cnr la plupart des 

li.fricains considerent- que la création de rfserves est un mayen détourné de 

procéder a l'aliénation de terres~ On rie devrai.t établir de r éserves forestieres 

et autres que si la population en o expressénent m~nifesté le düsir et avec son 

consentemen1~, (Cameroons National Federat:i.on., _T/FET-4/16-5/7), 

2., A Ma."llfe, Ban1enda et Bouéa, on devr:üt ces ser • d' agrnndir les r0sBrves 

forestieres, car cela ne fait quiaggrave::- la pfourie de terr'es (Cameroons 

Federal Union T/PET.4/61-5/66) 

. 3 o La création de rése.rves est 11 objet de la plus grande méfiance de la part 

de 1~ population, Ltadministration se se~t de chefs ignares pour arriver a ses 

fins, .et l'initiation des chef~ <1: e.e 1::-:i:s .:onseillers est chose cour,mte, - Le 

Gouvernement se refuse a déclarer par écrit que les terres sont réservP-es a la 

population. On devrait supprimer toutes les r éservesº (Ngolo---Batanga-Bima­

Balondo-Badiko Land Cornmi ttee; péti t.ion insérée dans celle de la 11Cameroons 

National Federation11 T/PE.".~4/16-5/7) ª 

4 . On devrait supprimer toutes les réserves forestieres qui existent 

actuellement dans la régi.on et qui, dlune rnnniere générale, ont été créées 

sans 1 1accord ou le ·consentement unanimes des propriéteires¡ il ne devrai.t 

@tre possible de· créer ou de maintenir des réserves que si la population en a 

exprimé le voeu (Bafaw" Improvement Union; Kumba: T/PET,.4/~4)., 
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5. Depuis novembre 1948, les pétitionnaires ont subi des tortures et des 
. . 

mauvais traitements, notamment des menaces d 1ernprisonnement et de renvoi de leur 

place, de la part des agents de lladmini,stration parce qulils avaient protesté 

~n voyant leurs terres fertiles désignées comme réserves forestieres. Ils sont 

convaincue que la eréation de réserves nlest pas dans leur intér@t (Herrones et 

fenmes de Bagangu, Bamenda, T/PET,4/51) 
6, Tout en reconnaissant que la région de Bamenda e. besoin de réserves fores-

t i eres, on précise que celles-ci devraient @tre établies sur les collines et en 

dtautres endroits ou la terre ntest pas :immfdiatement cultivable. 0n devrait 

délimiter les réserves en consultation avec les organisations de tribu, et non 

pas simplement sur llavis de certains chefs qui ont les terres en dépbt. Le 

Gouvernement et la population devraient proc~der de concert a la démarcation 

des zones réservées. Les pétitionnaires protestent contre l tusage qulun ad.mi.nis- ... 

trateur de district fait de la force, dans llaffaire Bagangu (Bamenda Improvement 

Association, T/PET.4/52-5/65). 

7. - Les pétitionnaires déclarent qulils se sont pla.inte de la fa~on dont a 
1 

été fait le relev~ de leurs foréts; ainsi que des intentions du Gouvernement a ce 

sujet¡ ils attirent llattention du Conseil sur 1rarticle _e de llAccord de 

. tutelle (Population dl;jagham, T/PET.4/8). 
. . 

s. Le Gouvernement slest emparé d'une partie des terres des pétitionnaires, 

sans le consentement de ceux-ci, pour en fáire une réserve de. l1Autorité 

indigene, Les pétitionnaires d"emandent llaide des Nations Unies (Population 

de Mukonje et Bai, T/PET.4/12) .. 

9. Le Département des For~ts abuse de ses droits lorsqulil procede a 
11 aba.tage et a la vente d I arbres a Bs.kundu Banga, sana avoir ·10 consent ement 

des propriétaires ou sans les indemniser (Balong Native Authority, T/PET,k/15-5/6). • 

B. Résumé des observations présentées par llAutorité chargée de lfadmini stration 

Les observutions écrites que l'iutorité chargée de lladministration? 

présentées en cette matiere figurent dans le document T/486. Le représentant 

spéeinl du Territoire a, en outre, íait un e.xposé supplémentaire sur cés questions 

lors de la trei;ierne séance du Comité ad hoc. 



La p~litique de . ltadministration en ce qui concerne la création de réserves 

forestieres a été exposée en détail et on a fourni des précisions· sur la 

fa~on dont se présente aétuellement la situation a cet égard, dans les 

provinces du Cameroun et de Barnenda, • LtAutorité chargée de lJadministrat,j_ón 

estime qulil eet clairement de son devoir d•assurer a la population un app=o­

visionnement su.ffisant en produits forestiers et, ce qui est plus írnp_artant 

encare, dfempacher 1~ destruction de domaines forestiers irrempla~ables, · 

destruction qui s~rait inévitablement suivie . dlune érosion du sol sur de larges 

étendues, et de tous les maux qui en découlent. La politique suivie actuelle• 

ment dans lea provincea du Cameroun et de Bamenda tend a gagner les Autorités 
.,, 

indigenes a llidée de créer des .réserves forestieres administrées par les · · 

indigenes et don~ ces Nativa Authorities assureraient elles-m@mes la gestiono 

Tautes les réserves fórestieres de ,ces deme provinees sont de cétte espece. 

a~tuellement, ces réserves ne sont pas encare suffisantes, ·et il de:vient de 

plus en plus difficile dfobtenir le consentement de · ia population pou::- la 

~réation de réserves foreatieres sous administration indigene~ ·certains faits 

ré_cents et actuels au sujet desquels l1Autorité administrante •·; :: ,) :·.::1é des 

détails permett:nm~ . peut~tre de r edresser l.a situation., . 

e~ Décision prise par le Comité spécial 

Cett e questibn a été examinée et débattue au cours de la treizieme 

séance du _Comité ad hoc, le J.4_nars 1950. Le eompte rendu de ce 

débat figure dans le document T/AC.20/SR.13, 

Asa vingt-sept ieme eéance, le Canité a adopté le projet de r ésolu+,ion 

qui est reproduit ci-apres sous le titre de Résolution XV, 
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:ry¡, Ouestion de la construction dlun champ dlaviation a Besongabang 

~. RésU111é des doléances 

Une indcmnité sutfisante devrait 8tre versée pour l es t err ains ou llon a 

con~t1·ui-c le champ d taviation A Besongaban.g, dans l a division de Mam!e, et 

pour les cultures détruites a cette occasion (Camcroons Federal Union, 

T/PET.4/61-5/66) 
' • 

Bo • Réaumé des ol,servations de l l Autorité ehargée de 11 administration 

Les observations écrites que l•Autorité charg6e de ll administration a 

présentées a ce sujet sont r eproduites d&ns le documcnt T/486, Le représentant 

spécial au Comité ad hoc a fait , en outre, une déclaration ~uppl émentaire lors de 

sa t r eizieme s éanceb I l a déelsré que la samme de r. 349 a déja été payée 

comme if"'.i ,:,m-.:..té a la suite d tun accord conclu de gré a gré et que les parties 

directement intéressées ne sont pas l es pétitionnaires, 

Cette pétition a été exaroinée et débattue lor5 de l a treizieme séanee 

du Comité ad hoc, le 14 mars 1950. Le document T/AC 0 20/ SR.13 contient un 
compte r endu de ce débat, 

Asa vingt-septieme séance, l e COll'lité a adopté le projet de résolution 

qui est r epr oduit ci-apres sous le titre de Résolution XVI. 



1-; L~s og:·icult~ur.s. de. F:a-n1;;ndj d ;~sircnt viwment dév,:l_o~p~r b cultur,e: Ci'..I c:.i.fé 

et ont c:::-éé des sociétés coopt'.rntives;maisils n'ont re~u du Couvernarnent ::iucun 

en~nuré!~1Jm.:nt ~pprjciable , Ils s~ _plaisnent de l linsuffis::!1ce c:2s prix ~t.. crU, 

et il$ comp,:¡ran';, avac ciépi t hur si t uation a ~é lle: des pll!.nt cu.:-s o.¿, e:,! f é ci 11 

Ter~itoire sous ~d~i~strotion fran~aise, de l 1autre cotl de 13 f rontlr::::- c , Si l e 

Gouvernerr:~nt rcfuse de leur donner W1 prix plus élevé; ils veúlent etre libré ~ 

de r •:vendre ·le,·.~· café la ou ils peuvent en obtenir le meilleur pri x. (Bamenda 

1:npr:ive~e.-:t .-ssocfotion; T/PI:T ,4/52·-5/65). 

L~s obB'.:rv,1tions écritcs que 11 ;.utori.tf.! ch:1.rr,ée dú 11 administ r ,'lt.icn a · 

pr~se:.tf!,:: s sur C!.;tt;':l que3tj en sont r eproduites do.ns lú docurnent T/513, Lf: Npré­

sent;mt spécial ü. fait <m outre une déclaration supIJlémentc.iire lors de l a 

seizieme s(ance du Co!Jlité ad hoc . Il a d éclaré que le prix• du café a Earnenda, 

qui est de 9 per.cc: F:r li vrE:: (a lcrs que les plantcurs du Crur,•::roun frnr,<;~s 

touchent 10 p¿,nc.;,; p"3.r li vrc,),, laisse a.ux plant .. urs u~ béz:¡éficE; r:üsonr.abl:.!. 11 

ni existe pas ·it.l cvr:iiU centml de ·ve nte qui applique un cont1·olc de prix; car 

la production totalu de café ni est pns assez importante pcur jl:'.'Jtificr lo créo.tion 

d 1un t E:l -1rg:: ,ü &:1¡0,Les :,ln=-it•::urs s0nt libres de vendre a. ri: ~:r!porte qui;mai s en 
-

fei ·~. ,; t ciost d<: l.i qut:: vi~nnent l es difficultés, l'l ''Vnited i,L·i c.11: Ccmpany" 

cst l e seul ochateuro L~s plans de construction dlune usine pour l e traiteffient 

du café:; usine dont la gestion pom·rait ~tre confiée ultéricu~cuent a ln 

coopér o.tive des producteurs a supposer qulil en exist~ alors une ., sont presque 

entierement au point_ .. 

C º • !Ki;;t~j= º!.1 .. :ett. ~~. ,12a::. :t.e . .. Ccm.1-t § .. . l:'-SL11<; ~ 

Cette question a été examinée et débattue lors ·de l ,'1 s ·::i.•d.emc e•j,.mce du 

_Comité ad ~oc, le 17 mars 1950. Le docurnent T/A.C,'.'.0/SR, 1.? ~· ::i ·,t,·,,Jnt un coinJ:te 

rendu de ce débat. 

A s:. Yingt-septieme séance, le Comité a adoph~ le projet de rt'.:sclution 

qt:.i est r epnxtuit e,i--apres sous h t 'i tre • d e Résolution XVlI , 



XVIII. Questíon des voies de communication, 

A. Résumé des doléances ·. 
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Huit pétitions portent 5ur la question des ccxnmunications, Les doléances 

et requ@tes qu'elles contiement peuvent se résumer ainsi: 

l. • La construction de lignes de communication a été tres négligéa. La plupart 

des tribus ne sont pas desservies par des routes carrossables¡ on cite des voies 

d 1acces qu 1il serait nécessaire de construire, Le Territoire a besoin d'un plus 

grand nombre de routes; de ponts permanents, de voies ferrées, de lignes télégra­

phiques et téléphoniques. Les pétitionnaires se rendent compte des frais énonnes 

qu 1entrainerait ce programne, mai~ toutc nation qui s'engage a assurer le dévelop­

pement d 1autNs nations doit avoi:- conscier1ce de ses responsabiJ.ités¡ e_t si, dami 

le passé, l 'Autorité chargée de l'administration a négligé _son devoir, elle devrait 

@tre disposée a liq'..lid3r tout 1•arriéré (Cam.:iro;)ÚS 1;ationr-.l Federation, T/Pf:T,4/16-

5/7), 

2, · Le Tcrritoire a besoin d 1un réseau de voie5 ferrées dont la constructión 

pcurrait etre entreprise par la ''Camer.oons Developmént Corporation '' ·.:t qui dess t::r­

virait les villes les plús importantes, ri faudrait égalementºaméliorer le réseau 

téléphonique et agrandir les porte de Bota at de Tiko de .f'a~on qu 1ils puissent 

recevoir des ·bateaux de gros tonnages. (Camoroons Federal Union, T/P'F:f,4/61-5/66), 

J. Le réseau routier, en particulier les ponts, constitue un danger' pour la 

vie hu.'Mine (F.E. Burnley, Kumba ~ T/PET,4/11-5/5), · 

4, La population de _Kumba voudrai~ un 5ysteme d 1adduction d 1eau et das routes 

goudronnées et elle aimerait que des ponts soient construits sur le i:!iungo et 1~ 

Meme dont la traversée est dangereuse (Bafaw Improvement Union, T/PET.4/14). 

5, La Division de Mamfe a besoin que ses routes soient améliorées, que 1 1on 

ei,n struise de nouvelles voies d I acees et que 11 on assure' son approllisi.on-,0m r ,.t 

~n eau (F,T, ·T.:.moe T/PET,4/41), 
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6, Ln pcp,.;ls.tion J,.1 K0!Tl ~!st dct;ser'lit: ¡:.,,,.r une seule rout~, cell~ d ,: • E.0.r,~e-nds 

a Njinikom, qui est mauvaise~ et qui a été construite p~r la ¡..opulat_ion elle-m~nie, 

sous le régime du trévail forcé. On l 1oblige actuell~ment a construire une outre 

·route allant· de Njinike:t"'t ai.i nou0,cau centre &dministrntif de Wum (Kom Improvement 

Association, T/FET, 4/35 ) • 
.... 
1 • Le seul bureé'.u de poste d~ l.a- ?'0óon est situé a plus de 60 km., c,t il . 
dess¿tt-la moitié du Terdtoire du Came:roun (Kom· Improvement Associa:tion, 

T/PET", 4/35) • 

8. Drns la région de Tinté'., lc·s gens ont · beaucoup de choses a vendre, mais ils 

ne peuvent pas les écouler, c~.r il n'y a pas de route carrose11ble; il l.zur c:;t 

pcr conséquent difficil,3 de pay~r leuru imp8ts. Ils demnndent. que l 1on construise 

une route aliant de ~iamfe a Tinta (Assumbo Native . Adrority, T/PET,4/44), 

9, Sur la riviere de Wedicum Mumo, il nly a pas de pont solide que puissent 

·emprunter les camions; de plus, a Wedikom; le batiment du tribunal est insuffisant. 

(N.D. Fongum, T/PET •• /46)~ 

B,Observetions de 1 1Autorité chnrgée de l'administr~tion. 

Les obsurvations écrites-présentées par l'Autorité ch~rgée de 1 1administra­

tion au sujet • des voies de communic~ition sont reproduites dans le docwnent T/486. 

Une décle.ration supplémentaire a également été faite p~r le Représentant spécial 

au cours de la treizieme séance du Comité ad hoc. 

Le Représentant spécial a reconnu, _avec les auteurs de la pétition, qu 1un 

immense travail esta faire pour développer les communice.tions, et que toutes les 

autres formes du ~éveloppement seront entravées tnnt que ce travail n 1aura pas 

été mené a bien. Le Représentant spécial a souligné cependsnt que la construction 

de r outes dans le Territoire est extr~mement difficile, et qu 1 elle coQte; do.ns 

la plupart des régions, lOÓO livres sterling per mille. Dans · lt:1s observctions 

écrites figure une liste détaillée des routes en ~onstruction et des projets de 

construction ulttrieure. 11 a en outre été signalé que le plan décennal de 

développement prévoit des cr~dits de 670.000 livres sterling pour les routcs 

de 1 1 ensemble du 'l'erritoire . 
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Pour ce q~i cst des com;.1unic&tions télégraphiquos, la politique de 

1 1Adrninistrr.tion é. .été jusqu 1a prés~nt de développer les sHrvices de radio, 

en r e.ison des fr~is énormes quli:npos~rait 11entretien d~ lignes terrestres súr 

l es tres grandes distances a parcourir. . 

Cette pétitiop a. été examinée ot debattue lors de la treizieme séance du 

Comitó ad hoc, le 14 mars 1950. Le compte rendu de ce dóbat figure dc,,ns l e 

dqcument T/AC.20/SR~lJ, 
Asa vingt-septieme séance, le Comité a adopté io projet de résolution 

qui est reproduit ci-apres sous le titre de résolution XVIII. 



D.:::..tx. pét-i tions portcnt sur le que~,ti . n de 1 1 :ipprovisionnement en eau. Les 

doLfo~.c :.:s ,.. t rcqu,Jt ¡,; s qu 'elles contierment peuvent se résumer ainsi: 

-• l,'?. Division d.; lfat'lfe .'.l. besoin que SiJS _routes soient améliorées, que l 1on 

constr.,.üse de nouvelles voies d 1accea et que llon s.ssure son approvisioMement 

en enu (F.T. T~~be T/P~T.4/41) . 

2, ::.:::-,~v ~t i:,lusieurs . ,,11leges ont 'besoin d 1un meilleur approvisioMement 

o::n eau (ó::ny;}ng I:r.prov·,3rnl.!nt- Union T/PE'T.T/42). 

Les obs::1rvntions ócdtes que l'Autorité ch~r,::;ée de l'edministrc.tión a 

prt-sent-'. :s sur "ctt,.:: qu.:)stion sont re:· :··od:.iites dans le docunent T/495. Il y est 

ci.:. t qu~ 1 1 .:.r ::-·-,J·.risionncmcnt en ea.u des régions rure.les de la Divisi on de r-.runfé 

est :issez s'.·'!. ~ .. ~f :-:~snnt, ct _que p~~r cette rnison., l es projets dlo.dduction d 1enu 
. ' 

conc"'rn-mt c-::tte Division viennent assez loin sur la· liste, pé:r ordre· de priorité 

ds s t1--~vaux de cette nature que prévoit le plan décennal. L I Administrat ion se 

préoccup~. d 1oméliorer i 1alimentation en eau des villages qui en manquent pc:rfois; 

et une équipe de forage de puits s'occuper~ del~ Divísion de Mamf& des qu'elle 

aur~ terminé certaines t~ches plus urgentes d~ns les Divisions de Victoria et de 

Kum.b.:i , 

c .. Déci 1?_ion __E!j.se Fr le Cqnité é::.d hoc, 

Ce:tte question a . été exl:.:."'linée ~t dé'battue lors de la treizieme séance du 

Comité ,~d hoc, l e H. r;,.:irs 1950. Ls:i canpte rendu de ce débat figure de.ns le 

document T/AC.20/SR,13, 

As: vingt-sept~e~a sé~nc~, le ComitJ a adopté le projet de résolution dont 

le t cxta est reprcd~it ci-~pres sous le titr~ de ·Résolution XIX. 
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Xl.c Questicu du· co:mnorcu E.;t des échangas 

Neuf pétitions FOr.tent sur la qui:lstion du commcrce et d~s éch.:nges, Les 

dol;~anccs et requatos qu I elles · co ntienncnt peuvl:!nt se r1~sumer· e:.insi: -
' • 

l. Le co¡r.r111.0 rce es': en grande p:-,rtie un mouopole strictement rés0rvé a· dl:!s 

fines étr2.ngeres, Lorsqu•un petit me.x·chend irnUgene e··1sr.ie· d 1importer d.5-_rr~ctcmont· 

des mt rchanciisc;,, les exportrteurs le_ renvoicnt too joors a d I important~ s nuisnns 

du Territoi:.e qui. vendent ilY..:c un b,:;1éficú de plu:; d-::: :!.00'~ . En outr,J, les 

gre.ndas sociétlo co:ii.-,1ercidE:G limitent la . ventd de c;;rtoinS i rticles a un ~tit 

nombre d 'int0r1nédir.1ir-::s c'.out las pri:<: r.ttdgn;;;nt prosqut:. le double de c;:;ux qu<l 

les antochton..Js poun aicnt cons.mtir s I il licr , étdt possibk de ,fdrü leurs 

achats dire.::bi,1t:r,t, E fa,u.:r.!',it. égalGmEmt muttre un t-.:r:ne a. 1~ moda qui s5vi t 

actuellcmont de ;:,u'oo·rdcnnur ln vcntJ de c~rt.:üns prcduits a calles d 1;.utr·cs 

produits (vo:itcs conc.::.Ucnnclles) (CD.meroons Fed:.:rr,l Union, T/Pi,1'.4/61--5/66). 

2. Ces ventes lico:1dit::.onndles 11 que prctiq~:;nt la Unit<Jd Africa éomprmy t::.t le. 

sociétc; Jo}:11" ifoÜ irrltent lé: !)opul.:tion, Celle-ci eime:-dt . qu 'une sociGU 

intern;:.ticnEle ví'.nt se fixur d_ans la région pour fair., concu_rr;;nce r.ux gr.:-.ndcs 

sociétés co;r.mcrd.des c:xistnnt¿s (Bdow Imtirovcmrnt Uriion, ·K1.1:.!ba, T/P:•:r ,4/11.), 

J. L..:s Ifrt,ions Unies devré;.ient <mcourrg;;ir la libort.,; _d-.:s i,ch[.ng0:;; en wtoris1:1nt . 

11tout.:is les IJü,.rsonnes .ho~mctes üt de bonne volonte 11 a v0nir d 1Europe út d 1Amérique 

créE:r al'. Cc.1 :erour1. d<)S industries, · 10t· off:-ir dos possi\>ilités de tr:-v&il cux 

enfc.nts du 9rys (Bnlong N!l.tj_vc /,uthority, T/P,;.T,4/15- 5/6) , 

4. L..,_ popul:.'.t:.ón désire 1s. liberté des éth!1nges e.v~c ·le rnond<J extérieur • 

(T. 'Kullv, KUJ'ilbn, T/P.ZT ,/4/10-5/4) . 

5. Eh.:n qu0 d-~nx :111tr-:;s sociótés dent ~xist~ avant la guerre dans l.1 Diirision 

de i:•ic.mf8 -..?t l.:, rt-'.b;rincc de Be menda, ~ctuellem,mt, la 11United Africo. 
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Company11 y a 1,:- monopole du cormner~e et elle ne réussit pas a 3a'1:,isfaire les 

besoins de la population. On devrait encourager d 1aut.res maisons de co~erce 

a venir s 'établir a t:(ll'!lf e ( Banyang Improvement Union, T/PET .4/42) : 

6. Il devrai t er.ist,.er un plus grand nombre de sociP.tés commerd.ales dans la 

Division de !~amfe ~t le monopole dont la United Africa Company jouit actuelle­

ment devráit etre aboli (F.T. 'l'ambe, T/PÉT.4/41). 

?. , Darys toute la province de Bamenda, il nlexiste qu'un seul comptoir, la 

11United Africa Companyil, qui est également l 1unique acheteur des· produi ts de 

la région. Il n I exi$1'ú aucune succursale qui puisse approvisionner lés régions 

éloignées, et les routes sont ·m~uv~1ses. Le Gouvernement devrait pcrmettre a 
.j 1 autres sociétés d 1oun·ir ctes comptoirs, pu~sque la population est _trop :-,,,u ­

vre pour constituer des soci{-tés co:r:une.rciales indigenes (Bamenda -Irnprovcment 

Association, T/PET . 4/52 - 5/65).. , 

8. • 0n devrait inYitcr les rnaisons étrangeres a ouvrir des succursales dans 

la provincc de Bamenda (Fon de Bali, T/PE'X,4/43). 

9. A Widekom, le comptoir est démuni de marchand.ises (N,D, Fongum, ·'f/PE'r-.4/46) 

B. Résumé des oq2,~rvation~ de 1 1Autorité ·chargée de 1 1administration 

Les observations écrites que 11Autorité chargéc de l 1administration a 

p~ésentées 'a ce sujet sont reproduites dans les documents T/495 et T/513, Le 

représentant spócial a fait en out.re' une déclaration supplémentaire .au .Comité 

ad hoc, lors de sa trcizieme slance. 

Pour ce q1.1i est du monopole de ia United Afrida Company et de la ·_création 

de nouvelles factoreries dans les divisions do Mamfe et de Bamenda, le rcpré­

sentant spécial a déclaró que cette Société possédait un grand comptoir et une 

ou deux succursil.les qui s t occupent princip~lcment de 1 1 achat des produi ts agri­

coles. L I Autorité chllrgéc de l 'i:?.dministration ne peut prtmdre au·cunc mesure a. 
cet égard; si certaincs maisons de ~ommcrce espcrcnt réalisor des bénéfices 

dE?ns les régions en question, elles s 1y établiront. 

Par ailleurs, le représentant spécial a expliqué que par ventes 11con-

di tionnellcs 11 , on entenrl l'h:1,bitudc qu'ont certaines maisons de cor.ur.crcc. d'c.s­

sayér c 1obteni r que leurs agents 2ccept~nt des marchandiscs peu dcrnandlcs s 1ils . . 
veuler.t rec :ivoir des marcho.ndiscs dont il y a pénurie : ces ventes font d 'e.pres 
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Le représentant spéciel e souligné que cette pratique est illégale en vertu 

de cor t cins reglements relatits a b. dórens0 ·cl.11 tcrritoiro et que ceux qui s 1y 

livrent pE.'Uvent etro ·poursuivie par les tribunaux s~ une plaint_e_ ost déposéc 

contre ewc. 

• Quarid les pótitionnaires réclament la libertó du conmerce_, il s 1agit prin­

oipalement ~r eux des rostrictions imposéos a la frontiero entre les _deux 
. . 

Camerouns ~ Le commerce des articles de production indigene est entierement 

exempt de droits de douane. Les restrictions n'intéresscnt que certaines in:por- , 

tations en provenance dlEurope., par excmple, los ~issus., les liqueurs et les 

par!Ums. 

C. Décision prisc par le Comité ad hoc 

Cette _question a été examinée et dóbattue lors de le. treizieme séance du 

. Comit6 ad hoo,. lo 14 mo.rs 1950. 0n trouvera da.ns le documont T/AC.20/SR.l.'.3 un 

compte rendu de ce débat, 

.• A sa virigt-septieme séa.nce, le Comité ,a adopté lo projct de rósolution 

qui est reproduit ci-apres sous le titre de Résolution XX. · 
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XXI. Question des services médicaux et sanitaires. 

A. Résumé des doléances 

Onze pátitions soulev~ient la question des serviccs-médicaux et sanittlres. 

Les doléances et reqÚetes qu 1elles exposaient sont résumées ci-dessous :· 

l. Pour s'occuper des 900.000 habit~ts du Territoire, il n'y a que q.iatre 
' . . 

ou cinq officie~s de sa.nté et quatre ou cinq hopitnux seulernent dont un: se~l 

méri~e le nom d 1hopita.l~. Il . est frécµent qu lun homrne ait a faire, A pied, 

100 kilometres pour se fnire tra.iter, et qu'on lui clise de revenir a la saison 

• prochaine, les rendez-vous des módecins étant souvent retenus plusieurs mois a 
1 1avance. -Il existe un ce~tain nombre de dispensaires relevant de 1 1autorité 

indigene_ qui ne valent pes grand'chose~ Les maladies sévissent, dont .la plus 

horrible est la lepre; une colonie de · lépreux crMe a Hamfe par un ancien malade 

et subventionnée pa~ 1 1autorité indigene a 6té fennéJ sur l'ordre du gouverne­

ment et l~s malades ont ótó renvoyés. On con~tate, de.ns itensemble, une dispa­

~ition progressive depreque toutes les tribus et il y a lieu de craindre_que . 

la race ne s I éteigne avant la fin du siecle. Il est foit appel A l tdrganisation 

des Nations Unies pour qu1elle intervienne rapidement. Une résolution jointe 
. ... . , 

! la pétition demande la création de dispensaires bien équipés pour chaque grou-

pc de douze villages; un hopital complet et un grand nombre dlinspecteurs d 1hy­

giene pour chaque district; des officiersde santé chargés de faire des tournóes 

dans les r égions rurales; enfin, un plan de luttc centre le taux alannant de 

la mortalité et de la morbidité, et contre l'extinction progressive de·la popu­

lation (Cameroons National Fcderation, T/PET.4/16 - 5/7). 

2. Les servicea médicaux n I ont guere progressé depuis le temps de 11 adminis­

tration allcmande. Sur les huit hopitaux du Territoire, seul celui de Victoria 

mérite le nom d 1hopital. Le Territoire manque de médecins, d'h8pitaux et d 1autres 

établissements sanitaires, de lóproscries et de centres d 1apprentissage profes­

sionnel, de maternités et de dispensaires, ' de sarvices de vaccination sur place, 

de sel'Vices <lentaires, chirurgicaux et optiques dans ·1es hopitaux centraux, de 

services ambulanciers pour les régions ócartées (Cameroons Federal Union, 

T/P'F:r.4/61-5/66) . 
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3. On est r¿,r.;)r,.."'l·aissant au gouvernement de la construction du nouvel hopital 

de Vi e to ria; m:ü s on sé demande oorr.ment un rnalade vi vant a plus de 40 kilo­

metres, dans des 'villages qu I aucun€ route ne relie a la route principale, 

pourra se faire traiter tous les jours (Bakweri Land Committee (Seétion de 

Douala) · (T/PET.4/59)~ 

4. L1~tat sanitaire de la popub.ti,on. de la zone a ét.é entiercment négligé; 

il n 1y a qu 1un seul prétendu d.ispenso.ire, ·auquel est att~chée une personne 

in:!ompétente. Les malades doivent faire des marches a. pied d 1un ou _dewc. jour s 

pour se faire traiter, et si des interventions chirurgicales sont nécessaires, 
. . 

il faut dewc ou trois . jours de marche pour atteindre l ' h6pital gouvernemental 

le plus voisin. De meilleurs moyens de communication, permettant un meilleur • 

service ambulancier, sont nécessaires; un camp de lépreux qui existait pres de mam 

fe et qui a été fenné apres quelques mois devrait etre remplacé par un nouveau 

camp (Ejagham People Mamfe, T/PET.4/8). 

5. La populatlon de Marnfe est en régression a . bause de 1 1insuffisance des 

eervices médicaux et sanitafr<::s. Le seul h6pital est celui de la ville .e.t 

la population des viJ.lages écartés ne ·re'1oit pas l~s soins . voulus parce que 

1 1officier de santé ne peut se rendre dans les régions éloignées. Le nombre 

des sages-femmes et infinnieres cst tre_s insuffisant ; il n!y a qu '~n·e infir­

miere, et pour cette raison, plusieurs fc.-:imes évitcnt de · se faire soigner a 
-l 1hop_ital. Il fe.ut des léproseries non seulement a Mamfe, mais dans tout le 

Terri toire, et un meilleur approvi sionnement en eau a Mamfe et dans di vers 

vill ages (Banyang Impr;vemcnt Union, T/PET.4/42) , 

6. Des maternités devraient etre cróóes dans le district de Manú'e (F, T. 

Tambe T/PET,4/41) . 

?. Il nly a pas, dans la région, de moyens de se faire soigner, ni de con­

duire les malades a lfamfe. Un dispensaire ambulant devrait etre affecté a la 

région (A:3sumbo Native Authority, T/PET~4/M). 
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8. ;:.es ~;crvices médicaux d•., la région de Ban1énda sont médiocres;· il n 1Y a 
' 

qu 1un h6 / ltu général d I ai.lleurs . insuffis:mt et un seul officier de santé, 

• qt:.dques dispcnsa.iNs de l 1autorité indigenc mi:diocrcment_ é.qi.iipés et une seule 

1,;.proserie médiocrcr.iént construite. • Il faut parcourir de grandes distn.nces 

a ·picd pour pouvoir se faire traitcr. Le cout des intcrv~ntio.ns chirurgicales 
. . 

cst trop élevé et le gouvernenen~ dcvrai t rcr.lb;u rscr les frais d lhospi talisation 

des pauvres. Ilmanque un service d 1runbulances, un hopital .bien équipé, des 

services spécialisés et des dispensaircs, des officiers de· santé et du maté­

riel. En -::e qui concerne la lepre, 11A,itorité chargée de l _1aclmii:1istration _ de­

vrc.it solliciter un appui fini:>.ncior du_ 11British F.rnpiro Leprosery Control Fund 11 

(Bamenda Improvement Associ~tion, T/PET.4/52- 5/65) . 

9. Le seul hopital que puisse atteindre la population· Kan esta -une soixan­

tatne de kilometrcs de Njinikom et le médecin qui en cst chargé ne se déplace 

jrun.ais. 11 n ly- a qu 'un seul dispcnsaire mal équipé et pourvu d 1un personnel 

mldiocre pour soign~r des populations vivant jusqu 1a 100 kilornetres de la • 
. _Il n~y a pes d 1inspecteurs d 1hygiene pour des dizaines de rnilliers de personnas, 

ni de s~ges- femmes (Korn Improvement Assocüi.tion, T/PET .4/35 ). 

10. La population-de cette zone est trop éloignée des services ·_d 1µn médccin 

et il faudrait. crócr un dispensaire de 1 1autorité indigene (Godlove Nda.ngbe • 

et Chief Gaforgbe., Santa, T/P'F:r~h/50-5/64) ·. 

11. Bien que la. popula.tion ptle des im~ots depuis le début de l 1administra­

tion britanniquo, il n'y a pas assez d lhopitaux, de dispensaires ni de bonnes 

routes, et la populntion n 1augrnente pc.s (Southwost.crn Federation Nativa 

Authority, Batibo, Bamcnd~ T/PET.4/57) . 
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B. R6suaó des observations de 11 :\utorit~ ch:i.rr, ,5c de l! ,.c1:·,irlistmti2.l! 

Les observations écrites que 11;.utorité chargé'e de ·11 administration a pré­

sentées_ sur cette • question se trouvent dans les ·d;cu::1cnts T/486 et ·T/i..95 et ':í'/51J . Le , 
représent.:l!lt spécial ·a .fa.it un cxpos6 supplénentaire lors de la l4eme ~éance du 

Comité ~d ho_c (T/ii.C.20/SR.l.4). 

Il a dáclaré que les pétitionnaires exagérllient l'insuffisance des services 

ll:éd5.c;1ux et sanitaires du Cn.:!eroun,- qui, dans 1~ pF\Ttie sud du .. Territoire, sont 

relativeoent S.'l.tisfa.isants. Le nombre de lits disponibles dans les h6pita.ux pour 

les 487.000 ha.bitants des provinc~s du Caueroun et de Bauenda dépasse, en moyenne, 

le doubl'e -du.. !':?_mbre de· lita· disponibles de.ns une partie quelconque de la Nigeria; 

11h8pital de · l00 lits· a Victoria est sl\!ls aucun doute r.rl.eu.x équipé qu'aucune aut~e 

institution de ce genre existoot en Nigeria. 

En ce qui .concerne 1~ création du nouvel h8pital de la r égion nord, la. date 

de se coristruction a été av::mcóe. 

Le développement • des services .. ,édicnux dépend en partie <le 1 1 amélioration 

des ~Cl[;}f:1unications et llon pout .slattendre A des progres ·rnpides grnce ·ª ~ 1.exten­

sion récente et proch~ine du rése~u routier de c~rtaines régions. L'Autorité 
' 

ch:?.r;;óo de 1 1 ~dninistrn.tion a f c.it p}rt, nu Conseil de ses projets de const.ruc.tion 

et d 1ágrandissement d'hopitaux et de dispensaircs, not.:u.~,ent dnns la. province 

de I!~.r:1enda et clnns le · dístrict de i•,."J:!fé. 
' . . . 

• ~ pro pos du problene parliculier du trt.litenent de la lepre, que _soulevent 

certaines pétitions, 11 /1utoritó ~hnrgée d~ 11 ::i.tlr.ti.nistr.1.tion :>. f,1.it observer que. 

cette mn.lo.die est ber.i.ucoup aoins fréquente dr.i.ns les districts de Lar.ifé et de 

Kurnba que ne le lnisse entendre b. pétition de b. Cru:i.eroons tfo.tional Fed .. ~r:~~-:i.on, 

Devastes plans de r óorganisation de le lutte contre 1~ lepre ep Nigeria ont été 

él~borés, et le Conseil de tutelle ser~ t ~nu au courant des décisions qui seront 

prises ,a. propos ·de ces pl0J1s. L'l cr6o.tion d'uno l éproseri-c entré Kumba et Hamfé 

fl:'it 1 1 objet · de négoci~tions nvec un organis;.10 r.iissio:inn.ire. L:J. fe:nneture de la 

l óproserie de i,amfé en 1940 n. été décidée sur llnvis du Directeur des services 

médicaux patee qu'a bien des 6gnrds, cette léproserie ne donnai.t pns satisfaction; 

seuls furent autorisés a rentrer da.ns les villnges les ma.lades non conta.gieux qui 

re~urent -des exeets . 
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c. :riécision prise p~r le Cor.u.tú ~d hoc 

Cette question n ót6 étuc.iiéc ot d;jb:.ittue nu cours de b. l4eiac sénnce du, • 

CoDité ad hoc, le 15 LiD.rS 1950. Le conptc rcnclu ele ce d.Sb:it se trouvc dr.ms le 

docur.!ent T/1~c.20/sR.l.4. 

¡. sr. vingt-septiene só~nce, . lo _Conitó ... ndopt6 1 0 projút de r ésolution qui 

est r epro~uit ci-dessous sous lo titr~ de Résolution XXI. 
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XXII. Qu~stbn d..:s conditbns d6 t r~v".il ét des niv.::nux de vie 

;•~ • Résumé d (;S ·dnl¿mccs 

Trois p,ititions soulevn.i(;;nt l.~ question cLs conditions di• trav.'lil et des 

nivcaux de vic. Les ciolé:mccs ..:.t . requctes qu 1clles forrimlniont sont résunées 

ci-dcssous 

l. Par suite de l 1 oxii;tonce c.vs plMtP..tions, 1.35 ouvriors ?.gricoles ropréscnt1::nL 

une p.--:.rtie considJr~bl0 de 1:--. popul~tion, not.'.!T'.ll'ncnt do cellc de Victoria et do 

Kumbaet la c~n<lition des ouvrit:rs n.gricolcs influo sur l e nivcau de·vi\: de toute 

.1.utre p:i.rtic importante de lr. popubtion~ En ce qui c;onccrne l 1emploi des béné~ 

fices · des pfontntions, il f mdrnit done se préoccuper, nu prcr.ii€:r chef, d1nr.1élio-:- .. 

rer le salaire de f:lí.linc f'.Ctucllcm,::nt pay~ ;i.ux tr0.vaillcur:.; agricolc::;. Une róso­

lution_ jointe a l~ pc1tition dGwmdc que les S'.u.aires soicnt portés a un minir.twn 

de 4 shillings p.:?.r jour pour les tr!lvailleurs 0n g-5n,5r al tJt a 8 li vres par rnois 

pour les trnvai1J.,1urs ·d<Js pl-'1Ilk.tions, qu '~n systcme ·du r0p:i.rtition des produits 

·•limzntn.iros et de coopér.:,.tives vendmt a prix coiltant scit étnbli pour protéger 

lus trn.voilkúrs contru 11 élúvatfon d~s prix pn.r le·s co::inc r<;:mts, • que soit 0t3.bli, 

.:!.Vcc 1 3 coopération l).ctiv<:: r'..u gouvern0ncnt, un co.r.d.t6 permnncnt de reprl sentn.nts 

élus <l~s- trovhillcurs ~t de rcprés~ntants des employGurs ch~rré d 1exanincr pério­

cliqucmcnt le coOt de l.:\ vie~. et de .i'c.ire des r cco1ru:1nnd,'>.tions ~ur les .3.ugmentations 

de stlnirc 0t sur les qucstions soci,'.l.les en g~nJrtl (C:lneroons H.:-.tionnl Feder.:tticn 

T/PET.4/16 - 5/7). 

2. DMs les pl.'.'.nt4ti )ns, l é'.. :r.,-un-d I oeuvre est riúrliocre;r.10nt logée. Le ccQt de l~ 

. vie t'. doublú nu cours des dernicrs: r;¡ois at des ex::iorts ir.lpn.rti~ux devrnicnt etre 

chargés d 'une cnquete approfondic ( C;,.n-:;oons Fe<lernl Uni:m, T/PET .4/61~5/66) 

3. le ni vo:m des inp8ts et lt.:s prix cl<;)S r..,-¡rch~:.ncises importé0s sont trop élev6s, 

t:mdis· q..te les bnremes do s"..J..'lirt,s et l0s prix &0 v~,nte dos produits agricoles sont 

trop b,"!s. Les r.i,:i.rch:mdises sont r.ioins ch0rcs d:ms l'l zone .'.'.dr.:inistrée p:u- la 

Frnnce: • roa.is un stri'ct c •.mtrofo dou.'lllicr cxerc6 r,ar le Roy-,w,¡c:-Uni 0mp6che de 

ttlre des c.chats chez les com0rc:.mts ír-'ln<;ais • (K~n Improvcnent Associati on, 

T/PF:r .R/3 5). 
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B. Rlsurr.é des obs~rvations de l'AutÓrité chargée de l•~drainistration 

Les obs erv0.tior:s écrites présenMes sur ces quostions p~ 11 Autorité chargée 

e'.~ •1 1 c.d:rl.nistr~tion sont r.:.:produit.:s d~s los docur:-.cnts T/506, T/486 et T/51.3. 

Le Reprjs~nt .".Ilt sp6ci :l. c. Í".it un cxpo_sé supplén0ntaire au cours de l<'- l4er.ie 

sé.~nce du ConitJ .1<l hoc. 

En ce qui coricerne les nivc.rnux de vi ... , . il él été dúclar6 que la situation ,dans 

los provinccs du C'IL.1eroun, ut notrmiont lo cc.r.'.'.ctere extrOmenent v.-u-iable des 

prix et 11 .1.bse:nce de st.-1tistiques scicntifiquomnt ,.:ltnblies renc~ent clifficile 

de cófinir ex~ctcount lü nivc~u ~.e vi.e des trn.vo.illeurs. Un coro.té gouverne_rnen­

tal e sign.".ló une ~ugnent~tian sensible du codt do 1~ vie nu cours du prcmier 

semost re d.a 1949, t->t les t r<?.vnillcurs de • 1a C::u:icroons Develop:1cnt Corporntion 

se sont ¡::is en gr~vu 11.u aois de novonbre pour obtenir une "\Ugmcntntion de s:-J.aire • 

Le r;glcnent du ~ifflrond ~ CO?:lpvrté uno ~ugront~tion gónérn.le du _s~lnirc de bn.se, 

l'institut.i.on de Cor.:it-~s consult:.ti!'s compren:mt des représent;mts des ouvriers 

et de l~ diroction, _l:::i. créc.tion du coopér'ltives pour la vente de produits 

essentie~s a un prix contr616, etc ... Lo Repróscntllllt spéci:tl. n décl~rú que les 

coopórativea reoport.'liunt un plein suecos, 6ttlent tr~s popul"'1r~s et contri­

buoi~nt a co.l.mer 10 ;1ócontenteDont qulnv~icnt précédeornent provoqué los condi­

tions d.: t r.:lvnl. 

A propos de 1::-. qu.::stion du loge1:ient, sou;ovée d:ms 1~ pétition de la 

C'.'.::',0roons National Fodorntion, Le Rcpréscntont spéci~ n. dócl-".ré que ln Carneroons . . 
Devclopment Corpor~tion n entrGpri.s L~ ré:,J.isation d'un vnste progrl'J'illlle ~e cons-

tructions, qui coOtern enviren 2.250.000 Livres. 

C:- D~cision prise pl'.r le Ccrd.té c.d hoc 

Ces questions ,ont ócé exnr.1inées ~t dóbo.ttues 3U cours de l.:>. l4ene sé:mcc du 

CoraitJ ad hoc, l;;i 15 1~r~ 1950. Le compte rendu do ce débn:t SG .. trouve dans le 

docw:-ient T/AC.20/SR.14. 

A sn vingt-septi~r.:te sé~ncc, le Conitó nd hoc n adopté le pr~jet de résolu­

tion qui est reproduit ci-aprcs · sous le titre de Résolution XXII, 
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;GIII . Quústi-:in dt.!S (!iff.:r..:nr's f;)ncL::rs int{russ··•nt l.:; Fcin et .1, po!)Ul".tion 

c!c B".li, soukvéo e'. :ns ks p:titions d0 1--. .".cng0n C:;,.~,:unity et c!e 

1-\ 1.¡,,tl.iku1., C:L. unity Lu~.f.U~ (T/Pi.T ;4j5, T/PlT .4/5/,ldc.l, 

T/P ..c,'r.4/ 5/;.<.:c1 .2 "t T/P.:,T . 4/5/;.dc1 . .'3) • 

.. . 
l. Diff!~r__,nts gr'.mp.:;s c\:Js popul.".ti ons 1 __,nr;,m ...,t Uvc:viku:-,1 r...:l '1t ;~nt en d.St,il un 

0.iff :.r, .i1(~c rv:.1ont ~.nt -,_u t-::.i;;,s C:u r,:.gi?'.!1..: -,11v~.L,n<: ...:t • c:.mccrn~t J.i.; •J.roit d I occupcr 

c,.rt _,_in0s t1..:rrv''s ·.'.ctu..,lk,.10~t c:~t0nuos P-",r lr.tribu 13.,.,.li qui les '.'. ·ch.".ssés de ces . 

t~rr~s p1ur 1, c\:;,rni~r,.:; f)is -:;n 1921 ,_t qui' ,,,_ cl.;truit l,rnrs r\.;nuuros. Ils se 

r.il ·•ignunt qu" 11 :,c.ninistr~.tion ·.it suivi et suive ,;neo re, a kurs cópons, une _ 

)X>litiqu...: f6nci.~r0 f.-:.V".>r,blv :~ux Il'.'.li, 0t qu-.:: l·~ décision la plÚs réc,mtc, int0r­

wnu0 pri.s un,: enqu6te . --.c1::1inistr:i.tivo uffoctuée en 1948-1949, c..:mnc· injustement 

rdson ~mx B·:li, c0ns~s ,voir .".equis L.. clroit d1 occu;:i.~.ti ::m pélr voic c!0 conqucte. 

(DocU!:11.;nts T/PET.4/5. 0t .--.r.ütions l 0t 2). 

B. H0sw1S: ,!es obsorv.,tions de 1 1 ~~utJriti: ch"..rgée de 1 1 ::.dninistr0.tion 

• Les obs"rv.~.ti.ms .,'.;critcs de 11 ,,utoritú ch~rgúc de l 'ndi:tlnistr~tion sur 

c-.;tte • qu1.;stion figur0nt chns lés documents T/1.28 et T/429 •. 

D"ns ks 0bscrv:,tbns qu'cllü :.-. :;:irús0ntúus ".U suj0t d0 l.':'. ·pétition T/PET.4/5 · 

( c:ocm.kmt T/1.¡28), it ;.utorit-S ch.~.rgéc do l '·:dr.~inistr,..._tion f.~.it l 1historiquc du 

litig-:;· t¿;rritori.,l qui oppos0 les B".'.li !:'.UX 1,~ngun , ut d0cl.1.rc que les· pétition- • 

n.".ir~s ont rur;u le conscil de pÓrtC;:r lcur .'.'ffniru dcv:mt los tribu.nnux et 1 1 nssu­

r ,..,nc0 qu-.:. c0tt0 ".ff'.dr-: sur·'.it d~_fér;'.;c a 1..._ Cour suprc::ic .• 

D:.'ns lú docu::l-nt T/499, 1 1n.utorité chr.rgée de 1 1 ~d::d.nistr,~.tion expos~ les 

divcrs litiges foncicrs entre lc;s fJle;rtb~ 0t les B:\li ".insi cpc 1,cs litig.::s -~on­

,cü:rs Logh~io-B:U.i souluVt)S ~~ns ks pltitions T/PET-.4/5/,·.dcl.l -et T/PF:r.4/5/i...dd,2·. 

Elle (.-'.;cl~.rc ..:n .:>Utru qu0 1~. yiosition qu I c:llo ..._ pris1.; d:-.ns '1u c~ocuÍJent T/428 • -

c. Dócision pris;.; p.:i.r k Cor:ité ~d hoc 

Cett" qucstion ~. ót-) vX·'.,:i:i.n~..:: • .__,t c.!Gbnttul.) e. l.'\ cix-septiemc sér.nce du Codté 

<'..d hoc , k 21 n'.'.rs 1950. 1..:i· conptl.i rl.indu do ce dúbi-.t figuro..: .d:~ns le docunent 

T/i,C.2O/SR.l 7. 

,:._ s·~ vingt-s,.; ;)tii::r:-ie sé :nc0, lú CoLitj ·• .. ,clopt~ lu p:roj~t dv r6solution qui 

est :i.'\lproc1.uit ci-•.pr0s sous k titr'" dv R-1solution XXIII. · , 

,_ 
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x:G.V. QUt-stion d,;.s coutu.>;1~s r.r:trbcni ,Ls . 

.:.. Résumé: di.is dol&~.nc,;;s. 

Trois pétitions conc._·rn¿¡nt 1::: qu-.:stion d0s coutum_;s t1r.trir.ioni,ies 

de c~rttln<.'!s r -'.Se,ion.s du C::>.Ltoroun, soul~véu p~r ln pétition de le St , Jo~n' s 

Political ~illi1nc~ (T/PET.4/2). 
Les dolé.mees et r s:qu$tJs qu' elles for.?1uhmt sont résumécs ci-

1~ :~· ln. suite dos .'lccus:-.tions porté,es contrc lui d~ns une pétition (st. 

Joan's Social nnd Politic."!l ;J.li~nce, T/PET .2/4) rt-1:1.tivt: ::iux coutumes rñ:itri-

. moniales des chElfs Tiknr,pétition qui 1 dlja f.-dt 1 1objct d'un oxnmen p!lr le 

Conscil de tutclle, le Fon de Bikom d~r.'.'.Ildc que son honor~bilité soit reconnu~ 

ot que l'on m~ttc fin ~ux nusur~s désinvoltcs dont il ~ f:tl.t 1 1obj0t. Son prcs­

ti.f;; ... f. souff~rt de l .". f ,<;on dont on n. tr:,.vesti s-::s coutumcs (Fon de Bikom 

T/PET ,4/36) 

2. L~ dóform~tion dzs f2.its expos1s d~ns 1, pétition ex:uninte p~r le Conseil 

f a.it injura, non seult..>m.o:Jnt ti.U ~ n, rn-'.:.is a. ch~cun d€!s h.'.'.bit,;ints de Kor.i (Kor.i. 

Im¡nrcvement ;,ssocb.tion, T/PET ,4/35) 

J. , Las fem:nes de Kom, y co;-;ipris c~rt :int;s d.;s ópouses ·du fon, protcstvnt 

contre le corapt~ ri;ndu in~x.:::.ct d.::e coutumes de ce pcuplc (~Tonen of Kom, 

T/PET ,4/38). 

B • Résumé des obscrv".tions de l t ;,utoritó ch:.rgét: de l 1,1dministr:~.tion , 

Loas observ,tions écritcs d...: 1 1 .:.utorité ch.irgó(: d;;; 1 1 •".dministr1tion. 

!iguront di:ms l e Docu.11.::nt T/496. 

L1~utorité ch,rgée do 1 1JcL-unistr ,tion 3 rolav6 quo l n mission de 

visite en :,frique océi.dcntalc .'.lVS'lit ótudié_ cctte quostion, et elle· é\ déclnré 

que sa politiqu0 ~st conformo rux -vues de 1~ Mission d~ visito sur 1 1 lbolition 

de la. polyg:Unic • .. L1indign::tion du Fon de Bikorn et de son pcuple ~u sujet de 

1• ~spect rcligieux do l n question n été. provoqutc p~r les cnqu~tes r épét6es 

sur les ~ffnires du Fon. 

c. Dócision prise p,r l e Comité ~d hoc, 

c~tt~ qÚcstion a 6té cx~iné~ et dób~ttuo a 14 di~-septieme séancc 

du. Comit6 ~d hoc, le 21 m~rs 1950. Lo compt~ r endu de ce d6bnt figure dans 

l e Document T/ AC ,20/SR.17. 

,~ sa vingt-huitiemo s,:o.nc.:::; l e Cornité :i. 'id.opté l <) projet de r6solu-

• tion qui est r ~produit ci-~pres sous le titro da Résolution XXIV. 
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XXV. Question d~s r estrictions a 1~ consomr.i~tion da l'tlcool. 

,.. Résumé des dolt~nces. 

l. Le Conseil de Tutello devr".it rc:cornra"!nd¿r a 1 1,.utoritó ch,rg¿Íe de 1 1a~-

rninistr1tion d 1 ~broger les r_estrictions qui sub;rdonnent a B:>J11end;.i. '1 'ichat ou 

1, venta dea spiritucux curopóens d~ toutc n~turc a ·1 1octroi _d 1une licence 

. (Bamenda Improvemcnt .'lssoci ~tion, T/PST .4/ 52 - 5/ 65) 

B.- Résumé des observ--'"!tions de 1 1 :.utorité ch::rg:Se de l' ".d'llinistr~.tion . . 

_Les obscrv-:-.tions· ócrit<)s de 1 1.,utorité ch"!rg.:e de 1 1 \drninistr:ition 

figurent d:,_ns le Document T/513. Il y e~t dit .que l'inclusion de lq province . . . 
do3 Bamend.1 p~rm:i les 11zones interditosl' prévuo p<'-r l'l "L1qucr Ordinance 

(C3.p . 13)" est rógie pnr _un trtltó int'3rn'.ltion?.l. _Comme cette réglementation 

d~v~it s 1oppliquar ~ux r ógions ~usul.man~s et qu 1elle n'existe pAs dms des ró­

gions voisines de la provincd de B::m~nd~, o~ les hP.bitudes de vie sont sem­

blabl€s, il ost ~ssez n~tur~l que son ~pplic~tion a cette province_soit consi~ 

dérée comme une anomalie . 

, 
c. Décision prisa p.".r le Comit•J ad hoc. 

Cettt.i pétition a 6t-.5 ex.:..m.née et dób~ttue ·a 1-: dix-saptieme sfonce 

du Comité ~d hoc, le 21 mPIS 1950. Le comptc rondu de . ce ~lbat figure da.ns 

le Documont T/ .• C.20/SR.17. 

~ sR vingt-septieme s6~nce; le Comité i ~dopté 1~ projet de .réso­

lution qui est reproduit ci- apres soua le titro de Résolution XXV. 
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XXVI~ Qucstion du droit de p~tition. 

: •• Résumó des dolé'Ulces. 

l. Souvent les autorités .localcs empéchent les pétitions de p~r~e-

nir nux autorit6s, supéri~ures. Il ne devrnit en @tre ainai que dans les c~s 

ou l 1Gutorité localc donne s~tisf~ction aux pétitionnaires (Ba.menda Improvcment 

;·,ssoci~tion,· T/PET.4/52 - 5/65}. 

B. Résumé des observations de 1 1,i.utorité .. chn.rgée de l 1(ldministrati:>n. 

Les obscrvntions écrites de 1 1 !1.utorit6 ch,'.\rgée de 1 1 ndministr.'.l.­

tion figurent d:ms le Document T/513. ·11 y est ·dit que 11allég4tion des pé­

titionnaires est dénuée de fondement c~r les fonctionnaires de l 1administra­

tion s'appliquent a rcsp~ctcr rigourcusement ie <lroit de· pétition. Les pé­

titions conccrnent, pour 1:3, plup1?,rt, des jugements prononcés par des tribu­

nau.x. indigenes, et lorsque le pétitionnaire a la possibilité d 1interj~ter 

'lppel ou de se pourvoir en C'lSsation, sa demande est toujours tronm:dse a qui 
. • . . 

de droit. Si 11intóressé n'a p3s le droit de porter son cas devant une ina-
. . 

tanco supérieure, s~ pétition .lui ost renvoyée accompagnée d 1une lettre ex-

posant les raisons pour lesquolles 9lle _n•~ p~s été transmise. 

c. Décisi.on prisc pr.1r le ·comité ad hoC. 

Cette question a été ex.~~née et dóbattue a l a dix-septieme 

séance du Comité ad ho~ le 21 mars 1950. Le compte rendu de ce déb~t figure 

dnns l e document T/AC.20/SR.17. 
Asa vingt-septieme s6o.nce, le Comit6 n adoptó le projet de r é­

solution qui est reproduit ci-apres sous le titre de Résolution XXVI. 
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XXVII. Qq~stion d.) L, forn:-.ticn de r..issionnür:: z_, 

R-:: eu:::,~ dt'::s dolé:mces. 
\ . 

Le s missions religi~uses, - dont c~rt:tl.ncs ét,:Üént d0ja ~u Cameroun 

w :_nt 1 1 ::.d::linistr"..tion brit'\nníque, se sont . montrée;s égoist{js et ont pr2.tiqué 

l .~ discrb.in'!.tion ~n n.;; próp!lrant p3.s d,:;s ~·,fricains qutli.fiús a r-~r:.pln.c¿;r l~s 
. . • . . . 

Europócns dms leurs lt:iblissement~ . Les cr,ndid.:its qui ·r<.:nt!)lisscnt les condi-

tions requis~s d~vr~iént etre envoyés outre- mer nfin d 1y recev~ir l:i í orma­

tion néccss~ire pour enseigncr et pour exercer le ministere (crun~roons F~deral 

Union, T/PET.4/61 - 5/66) . 

B. Résumó des observF!tions de 1 1;,utor ité chargée de .1 1ndJ.i1inistraticn. 

L I f,utorité chargée do 1 1 '.1.ci.irl.nistr!ltion él. présenté des observHtions 

sur ccttB qucstion .sous l n forme d 1un exposé or~l que son rcprlsentint spéci:u 

,': fait devant l e Comité ·:id hoc a i e. dix- septiemll séanét: . Ce Npr6sentru1t a 

d6cl~ré que les missions different .d 1avis sur 1161?.rgissernent del~ p~rticip~~ 

tion des ;,fri cains a lcur oe:uvre, "'t que i I Autorité chargée de 1 1 'l.drninistré'.ticn 

préfero ne pr.s inter venir d:ms le déb.::.t . , Le r eprésent:mt spécial ne vcrr-'.'.it 

p~s d'inconvénient , cep~nd3nt, a e~ que l'~ttention · des missions religieuses . . . 

fut • A.ttiréc sur 1 1 al] f g:i.tion d 1 :>.pres bquelle elle's ne form<;r'li.ent p.'.ls d 1 :1fri-

cuins qualifiés pou; r empl:ic~r l~s Européens dans les post es des r.ússions. 

C. Dócision prise pJ.r le Comité i~d hoc, 

Cette question a été examin0e et déb~ttue a 1~ dix- septieme sóance 

du Comité :id hoc, le 21 m1.rs 1950. -Le compte rendu de • ce déb,'.l.t figure dans 

h Documcnt T/:,c . 2O/STJ .. l 7. 

;, S,'.'. vingt- septie:ne séan~e , l'e Cor.litó :i adoptt· l(; pro,jet de r6solu- • 

tion qui (;St r<:::produit ci- apres sous le titre d,, Résolution XXVII. 
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XXVIII - Question des progres· de 1 1enseignement. 

A. Résumé des doléances 

Neuf pátitions soulevaient la question des progres de l 1 enseignement~ Les 

doléances et requetes qu 1elles exposaient sont: 

Généralités 

l. Apres trente années de mandat et de régime de tutelle, l 1établissement 

offici~l d'enseignement ie plus avancé du Cameroun ~st un centre de formation 

d 1instituteurs, de nivaau primairc supérieu.r. Il n1existe pas un seul établis- . 

sement secondaire officiel aJ.ors que dans le Carneroun sous adminis\ration 

fran~aise on en compte 16.Sans le role louable que jouent les missions, la situa­

tion_a l'égard d~ 1 1enscign~mont primaire aurait été tres différente de ce qu1elle 

esta l'heure ·actuelle, et en ce qui concarnu l'enscignernent secondaire, les 

chances de voir s I ouvrir un college s<?raient encere des plus faibles·, si.non . 

entierement inexistantes. L'opinion gén6rale dans le territoire est que l 1 Autorité 

chargée de 11administration a completement failli a la tache qui lui incombait 

aux termes de 1 1article 12 de 11Accord de tutelle. Le Conseil de Tutelle devrait 
' ·raire pression sur cette Autorité pour qu 1un grand nombre d•établissements d 1en-. 

seignement primaire, secondaire et supérieur soient créés au Cameroun (Came,roons 

·National Federation T/PET.4/16-5/7) • 
.• 

2. La plupart des personnalités que l 1on trouvc aujourd 1hui au Cameroun ont 

été forniées par les écoles allemandes. Les objectifs du systeme britannique sont 

tres différents de ceux du systeme allemand. Les Allemands s 1attacháient a 11en­

s_eignement pratique, visant. a -d;nner a~ habitants les moy_ens de go.goer décemment 

leur vie· en se servant de leur cerveau et de leurs mains, o.lors que le systeme 

britannique en a coritraint un grnnd nombre a aller travailler dans les plantations 

ou a se contenter de fonctions subalternvs dans 11administration. Il n1y a ni 

enseignement ·secondaire, ni enseigncment technique; on der.l..~nde une amélioration 

du systeme d I enseignemént, ccmformémcnt aux dispositions de 11 Article 12 de 

l 'Accord de tutelle (Cameroons Federal Union, T/PET.4/52-5/65). 
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l. En <;e qui con~erne 1 1 enseignement f/:minin, la situation est encare pire 

que pour l 1enseignement masculin. Il n 1existe pas, dans tout le territoire, une . 

seule école officielle pour jeunes filles. Les seules écoles de jaunes filles 

qui existent ont été créées par des mis3ions étrangeres; o~ trouve eri général 
. ) 

quelques ,jeunes filles da.ns les 5 i-coles primaires officielles, JuDqu' a présent 

les jeunos filles du territoire ont dÜ se rendré dans la Nigériá poUf faire 

lcurs études secondaires ~t obtenir leur dipl8me d'institutrice (Cameroons 

National Federation T/PZT,4/16-5/7). · 

2. L1 onseignement Nminin est tout a fait insuffisant. Les pari'3nts corisiderent 

encore -les filles cornme une source de rovenus lorsqulelles se marient; le gouver­

nE!ment n I a rien fait pour ericourager l I éducation des filles. Pl~sieurs réunions 

do chefs ont rccommandé l'éducation· gratuite des jeunes f illes, mais jusqu1a. 
présent le gouvernemont n1a rien fait pour mettre cette reconn~andation én prati-

. . 

que. (Brunenda Improvment Association T/PET.4/62-5/65) 

Enseigncrnent gratuit et cbligatoire 

l. 11 faudr&it rcndre,11 enseignement primaire gratuit et obligatoire pour 

tous les enfa.nts d'~ge scclaire (Cameroons Federal Union, T/PET.4/61-5/66); 
Car.aroons National Federation, T/PET.4/16-5/67). 

Besoins scolaires locaux 

l. Les Banwa ·dc Mrunfc, qui sont plus de 10,000 §mes ne posscdent qu'une 

école de 1 1autorité indigene; cette école est minuscuie, ne va que jusqu1au ni­

veau de-la premiare année (Autorité ~~digene _de Bangwa, T/PET.4/47-5/63) . 

2. Pour· les 64 villa~es du pays Ejaghan, il n•ex~ste qu1une seule école de 

.•l'autorité -indigene, mal équipée et ?Ü l'enseignement ne va que jusqurau niveau 
. ' 

de la cinquieme année. Quolques écoles de mission a dewc classes ont récemment 

été créées dans deme régions, mais la troisieme région a été négligée. Les péti­

tionnaires attirent 11attention sur les dispositions de l 1Article 12 de l 1Accord ' 

de tutella (Les Ejagham cir;: H'.llt f>) 'f/~ET.4/8). 
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J. Il n1 oxiste pas dans la rtÍgion d 1école du Gouverri~r:,ent et l 1aide donnJ~ él.UX 

missions ne suffit pas pour que celles-ci puissent équiper leurs écofos convorm­

~lement. Les enfants ~pprennent a lire et a écrire, nt~i~ ne r ~~oivent aucun onsai­

gn~ment pratique commercial, par exemplc. Le gouvernem~nt n'a rien fait p0ur aid~r 

lE:s . enfants dee pauvros et n 1a áccordé aucune bourse (Kom Imprcvmcnt • .. 'i.ssocfa.tion, 

'.f /PET ._l./J 5), 

4.· Il n1y a pas actuellement assez d 1écoles dans 1~ Division de Dikwa, et il 

fnudrait davantage de subventions (Aut~ritf indigenv_ d~ Dikwn, T/PET,4/22-5/10), 

Enseignement socondaire 

1, Le systeme actuel qui obligo los jcunos gens et les jeunes filles qui 

désirent faire des études secondair ~s a quitter leur f:l!:iille pour se rendre dans 

la Nigéria ·-est décourageant et constitue un g:ispíll~ge. Il foudrait créer trois 

étnblissements officiels d1 cmseignement secondairc; doux pour ies jeunes gens 

(un dans le nord, l'autre d:ins 1~ sud) 0t un po~ les juunes filles (Cnr.toroons 

Federal Union, T/PET,4/61-5/66)! 

2, Four aller ·dans une ticole secondaire de h Nigéria, il en co~te enviren 

trois fois ~lusa un étudinnt crunerounais qu•a un étudi~nt nigérien¡ Il n•existe 

.Fas d1écoie secondaire offiéielle dans le Territoire, Le Conseil de tutolle devrait 

faire prassion a cet ég.;1.rd sur 1 1 i,utorité char6é.:a de 1 1 administrn.tion ( C:unaroons . 

National Federntion, T/PZT,4/16-5/?~. 

3 . La population de Hrunfe est trop pnuvre . pour ,.mvoyer ses enfants dans des 

e coles secondairus éloignées, Il f:iudrnit crl6er une école secondaire a ~1.31!\fe et, 

si possible, dans cha.C'Ul1 des districts 1u Territoire, (I3é.:nyong Improvment Unfon, 

T/PET,4/42)' 

4. Il faudrait créer des écoles second:tlres d::ins le district da Mnmfe (F.T. 

Trunbe, T/PET.4/iJ.) 

, 5. 230 éleves quitt~nt chaque année les dix écolcs a six clnsses del~ prcvince 

de Bamenda; mais la seule écolo second.'l.ire de la provincó ne peut en prendre que 

,30, Les 200 autres doivent essayer de trouver du trn:v:dl et l .¡¡ r t5sultat léJn est que 
la mcitié enviren d'entre oux rest3 sans omploi. La nécessitú s 1:i.mpose de plu~ de 
trois écoles secondaires, et c•est l e goUvürnement qui devrait l e~ ·créor. En outro, 

les útudes secondairas sont co~teuses et l e gouv0rncment devr.1it a_ccorder un 
plus grand nombre de bourses· (Bamonde. Improvmcnt Associ3.t.i c.m, T/r·ET.4/52-5/65) 
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l. 11 faudrait crc;er au C:mieroun des .;colt:s techniqu0s et cor.undrcfol<!s 

( C:~Jl(.}rc,ons Nath,nal Feder~tivn, T/!i-:f .4/16-5/7). 

2. Des éc,:-les t..:ichniques sont nC:cessaires p:)Ur la fnrrnr~tfon pr')fessionnelle 

des edultes, ainsi que pour colle dos enf~nts qui ne pcuvcnt devenir fonctionnaires 

ni instituteurs (B.runcnda L"llpr0vr.1;;,nt .• ss;:,ciat,h•n, 1'/Fi!:T .4/52-;/65). 

Formation d~s institutcurs 

l. Le gouvernencnt <kvr ,>.it créer trois cent.res do form,,tion u I lnst:ituteurs du 

niveau prim:dre sur,.:rfour, deux pour les hor.11'!1<::s et un p-.,ur las femmes. On déplore 

1U1'l _ :lus jeunes eons sd0nt ;,nvoyés Jr,ñs h NigJria pcur y su.ivre des cours d I en­

seigncmcnt prir:r:, ir·d et u.-m d 1,mseiguemont primn.ire supérieur, sous prétexte que 

los instituteurs ;u,1t prn _numbreux; le cours sup~rieur n 1ex;i¡;e, en effet, qu1une 

année de scol.:-ritú d.:-, plus, al0rs qu'il faudr:i.it trois années au moins d1 études • 

pr~véeo pour arriv¡;r ,e.U r.:eme résultat. On proteste contre le r envoi en rr.asse , en 

.juin 1949, d I urn~ chss0 i.l I enscignament primai re supérieur du centre de forI!lation 

professiom.~lle ,1-:: KU11k,; ce renv..,;i, imputnble, Ji t-on, a. uno M:lu"·n.ise direction, 

est considéré co1.~.1e in:1d!:iissible ét:int donné qu1 c..n su ' pl:.int. ~e rM.nquer d. 1insti-
- . 

tuteurs ( Camcroons fe:!er:.•.l Uni,Jn, T/:lTo4/61-5/66), . 

2. Los deux fcoles nor;nales d' tnstituteurs, ,iues a 1 1 initiative .privée, qui 

existent actuellement sont • insuffis·.:ntes pour 1 1 cnserablo du Camero un. Le _gouver­

n ement dcvrait en ouvrir d 1 :i.ut.L·0s (}1~.menda Ir.i¡~rovrnent Associntion, T/fET.4/52-' 

5/65). 

Bourses 

l. Au licu d I entret:mir une concurrenc:c injusta <:lntrc les étudfants camerouno.is 

et les nigérhms plus av~ncés, il fa.tdr¡,,it ::i.ttribuur 'l.U Terr-itoire sous tutelle 

50 bours13s .<J.U moins p¡,_r n.n, c!ont 10 ,,u .rain:i.murri seraient destinées a des études 

a 1 1 étr.'.mg,3r,. Il faudrnit ~-3nir· compt'..l, cans l 1attributiun des bourses, du choix 

et dr~ l 'nvis de la ropub.ti,.m,'_ Il ·fat{dr~it égalcment s~ m~ntrer plus large en. ce 

qui conc~rnc l~s titrcs Gxig~s dÚ~ c"'.ndidats carn-:irüun<ais (Caraer~ons Nntior-.a.l 

Feder:~ti0n, Tjí:BT, h/J.6--S/6) < 
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2. M:ügré le rn.Vi;0rt d I une commissfon d' enqu~te sur la nor.tin~~tion d I Afric3.ins 

a d.:;s pestes supér-i,rnrs de 1 1 !'.dministrati,.n, il n•a·p.s Hé nttribué au C'.'\l!i0roun 

do fon.-ts spikhux destinós a l' octrci de boursas. Un contingent fµo o~ distinct· 

C.13 bourses, o.u nombre ·:le 20 a.u mc,ins par an et destinóes a l 1 Université d 1 Ibadnn 

ou a l 1 ftr~ng~r, devrait etre ~ttribué lU Territoire. Le gouvcrnement met obstacle 

a un fl~n d'apres lequcl los autorités indigenes ·sont disposées a acccréler des 

b~urs~s (C:l.meroons F~Jcral Union, T/~ET.4/61-5/66). 

3. Il fo.u:irait ~ttribuer de nombreuses bourses nux étudio.nts de lr.t Division 

o.e lh:ife, notar..ment en vue d•6tudes de r.tédecine (F.T,T.::unbe, T/l'ET.4/41) -lH:-

4. Il foudrdt attr:i.buer des b;;urses <i.' études outrc-mer ame étu1iants de 

Eamend~ qui, a cet ég~rl, ont 6tJ négliués par le gouv~rnement; un seul étudinnt, 

instituteur dans une fcola bénévole, a jusqu 1a présent été envoyé ~u Roynume-Uni. 

(Bameñd,~ Impr•.:ivment hSSCciation, T/Pi.T.4/52-5/65) 

5. Des bcurses spéciales pour l 1étude des scienccs politiques et de 1 1n.dminis-

tr~tion publique devrai~nt &tre créées, ~fin de permettre a des ressortissants 

du Célllleroun d 1 acquérir les compétences nécessaires pour occupcr des postes élevés 

dans 1 1 a1ministration loc::-.le et centrale comme dans la politique int'3rn:'.t!.on:lle 

(Camcroons Federal Unicn, T/f't.T,;4/61-5/66) 

Educ:?.tion des T:V•\sses, etc. 

l. Il fandrait recourir. aux moy..ens .m0dernes d' éns.eignement ::ruii:,,théntre, bibliotheques, 

journa.ux did3és par des .Uricains, etc·. (Cameroons Federal Union, T/FET.4/61-5/66) 

2. Il f:ludr:lit élabore:r des plans d' éducation des masses. ( C~croons National 

Fed..;ration, T/~-ET.4/16-5/7). 

B. Résur.,é des observations de r, Autoritó chargée de 1·1 administra.tion 

Les observaticns écrites de l'Autorité chargée de l 1administr11tion sont 

reproduites dans les docwnents .T/486, T/495, T/505, r/513 et T/515, Le Représen­

tant sp6cial a fait une déclaration supplémentaire devant le Comité ~-h~~ lors 

de sa quatorzieme séance (T/AC.20/SR.14). 
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Le Représentant spécial a br5evomcnt exposé la politique suivio par 

l'Jutorité chargée de l 1 administration pour développer l es earvices d1 enseigne-
-

ment, Catte _politique consista principalement ñ accorder des subventions impor-

tantes ame miasions qui se livrent a 1 1enseignenient. Le montant des subventions 

actu~llement accordées pa~ le Gouvernement représante la majeure partie des 

•dépenses·· o·rdinairas des écoles· subventionnéea. Da.ns les pr6vinces de Bmnenda et 

du Cameroun, le pource~tage de_s enfnnts d t Age scolair~ qui fréquentent une école • 

est de 23 ,2%, chi!fre plus él evé que dans le r.est~ de .;la Nigéria. 
' ···\ ' 

· Si ces résultats ne ré1.-ondent pas entierement ame vc,~tix de 1 1 Administra-

tion, ils cnt, néanmoins été plus rapides qua ·1es progres,.-·d~ns 11ensemble de · 1a 

population, d• un authentique dé sir. d' in_struction, conma .le montre le fort pour-. . , . . ·, 
centnge de fac~lités qui reste inemployé dans l'enseignemen~ erimaire. 

Jusqu1ic1, lee places rt•ont pas manqué d~ns lea deme écolea secondaires 

qui existent et elles ont suffi ~ 1 1éducaticn des éleves sortant des écoles 

primaires. L1Admini.stration veillera ~ ce que les facilités offertes -pn.r . l 1 en-

sei;;nem~nt Secondaire aillent de _pair aveé: ·ie dévelOppcment rla 1 • cnseignement ••• • •. 

primaire, • av~c l 1éveil probable de l 1 opinion publique et avec 11 amélioration ñu 

recrutement· des professeurs. 

Les habitants de la Provinco de Brun3nda peuvent, comme ceux du reste de 

la N~éria, profiter de nombreuses bourses :1'études. En outre, la 11Cameroons 

Dev~lopment Corporation" meta leur disposition des bourses offertes par elle. 

Jusqu 1ici, la difficulté a été de. trouver des candidats remplissant les conditions 

requises. · 

Au sujet des rev<lndications d1J l'Autorité indigene de Bangwa, Í 1Autorité 

chn.ri;ée ,de l 1auminist~ation fait observer qu•ind.épendamment de 11école de l'a.d-
. . . ' 

i~.ir.istr;~tion inctigene , il existe une Úole a fontem et úne autre école. ólémen-

tn.ire r,_ Fotabong, A u cune des deme écolos. de Fontem n I a suffisrunment d I élevcs, et 
•• . • . . . . . 

l 1_.:mtorité indigene de Bangwa. semble s' iritér-3s ser fort pau a son 6cole. 

Dans le District Je M.amfé (qui comprend le pays Ejagham) , .. · il est difficilc, 

par suite de la dispersion de la· population, d' o:-ganiser des étnblissements 
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d1 enseignement. Los six écoles ,ie h r~t,ion r11<¡d.vont un lr.r.i:,c :ap¡;ui financier 

du Gouvernemont, et los établiseorn(;lnts exist:1.nts s~ront ctévol,,r,pés ~ rn~sur,.i que 

les circonstances l~ ¡)Omottront. 

Dans le <listrict de Dikwa, nn prund ,\as D\e~ures p0ur ,.\l!ilil)t•cr l-3 ré[;imo 

de 1 1 ,;nsoigneinent. Tr,)is n'>Uvolles ~colos él6mentairt:is doivcnt atro nchcvfes 

pour h fin de l'exercice tinc.nci~r 1950-1951, ·at de nr.ouvcnux crédits ont récem­

ment lté votés pour les survic~s d1,:mReignEnent. 

C. Mcisi..:in priso par lo Comitl :,.ci hcc. 

Cett e qu~stbn ,-1. tit1~ <1X:".t!li.nlo -3t rlt'.!b:ittuü p.1.r lo c~:rii t.J td ~ . ~- sa 

quatorzierne slanc1:t, b: 15 rr,·:i.rs 1950, 0n trouvar~ lo compte r'1n·Ju ·.le- ce :.l~b~t 

dans le ·.locumont T/AC.20/SR.14. 

A sa vin,~t-sc~tieme sé-,.ncsJ, lo Co:nit..: ::. n.Jopté l e rrojot :lo r é~olutbn 

qui est reproduit ci-apr¡:s sous le titr.3 :lo Rés,,luti.1n XXVIII. • ;/ 
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(2) Décide d 1infom.er les pétitionnaires que l ta.rticle 80, paragraphe 1, 

du reglement~ intérieur du Conseil de tutelle porte que : 11Le Conseil 

de tutelle peut entendre des exposés ·oraux ·destinés a 3~puyar 

ou développer une pétition prénla~lement soumise par écrit. Les 

exposés oraux seront limités A l'objet de le. pétition telle qu 1elle 

a été rédigée par les pétitionnaires. Dan~ des cas exceptionnels', 

le Conseil de tutelle peut également entendre des pétitions présen­

tées oralement, méme si elles n'ont p:.s été .précédées d1une requ~te ­

écrite, En pareil cas, le Conseil_ de tutelle et l 1Autorité chargée 

de 1 1administration doivent-avoir été d 1o.bord -ini'ormtSs del 1obj1:t 

de la pétition. 11 

(3) Décide d'informer aussi les pétitionnaires qu 1actuellement, le Conseil de 

tutelle envoie ·'de~::Mi.ssions de visite dans chacun des dix Territoi­

res sous -tutelle· to'\1'8 les trois ans. 

(4) Invite le Secrétaire général l porter ln présente résolution a la 

connaissance de l'Autor.1.té ~o.rgée de lladministration et a calle 

des pétitionnaires conformément A 11article 93 du reglemcnt 

intérieur du Conseii de tutelle• 

.. 
. : .. ' .' ' ··: : . . ' ~. . . 

. ·: .. < ·. ·: . ,:·.tt ;~ ~ 
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II. QUESTION DE L 1UNIFICATION DU CAMEROUN SOUS ADMINISTR:.TION 
!:)RITANNIQUE ET DU C.AHEROUN ,SOUS ADMINIST&.TION FfWlCAISE, 
SOULEVEE DANS CERT,U:NES PETITIONS CONCERNJ\.NT LE C.AMEROUN 
SOUS ADMINISTRATION BRITJiliNIQUE ET LE CAMEROUN SOUS iü1~I-

. NISTRXfION FRANCAISE. 

Agissant en vertu de 11 Article 87 (b) de la Charte et confonnément· a son 

reglement intérieur, -

&ª'f!:.'.v re<;u (..,t examiné, lors. de sa sixieme session, .en consulta.tion avec· la 

France et le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et dllrlande du Nord, 

Autorités · chargées- de l'administration du·Territoire en question, 

lesquelles ont désigné respectivement M. Watier et le Générnl Gibbons 

comme représentants .spéciaux, certaines parties des. pétitíons suivantes 

• I 

• ' 
qui soulevent la question de· 11unification du Cameroun so~s administra-

tion britannique et du Cameroun sous administration ·fran~ais_e 

(1) Pétítion de M. T. Kulle (T/PET.4/10-5/4) • 

(2) Pétition de ·M. F,E. Bumley (T/PET. 4/11-:5/5) 

(3) Pétition de la. 11Balo~g Na.ti ve Authori ty11 (T/PET. 4/15:..5/6) • 

'(4r Pétition de la 11 Cameroons Né~tional Federation 11 (T/PET ,4/16-5/7) 

(5) Pétition de 11The French Cameroons Welfare Union" (T/ffiT.4/19-5/$) 

(6) Pétition du Comité régional de l'Union des populations du 
Cameroun de Nyong et Sanaga (T/PET. 5/12- 4/23) 

(7) Pétition de l'Union tribale Ntem .Kribi (T/PET . 5/22-4/24) 

• (8) Pétition du Secrétaire du Comité régional de 11Union des 
populations du Cameroun de Bamoun a·Foumban (T/PET.5/29-4/2) 

(9) Pétition du Comité ·directeur de Kumzse (T/PET .5/32-4/26) 

(10) Pétitxon de l!Union régicnale des Syndicats confódérés de 
Bamiléké (T/PET ._')/3?.-4/27) 

(11) Pétition de ÍlUnion Bamiléké (T/PET. 5/40-4/28) 

(12) Pétition du Comité régional de l'Union des populations du 
Cameroun de Moungo (T/PET.5/42-4/29) 

(13) Pétition de la 11Bangwa Ñative Authority 11 (T/PET.4/47-5/63) 

(14) F~tition de M. Godlove Ndangbe et du Chef Gaforgbe (T/PiT ,4/50-
5/64) 
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(15) Pét ition de la 11Bamenda ' Improyement Aseochtion"(T/PET.4/52-
5/65) · . 

(16) Pétition da la 11Ca'lleroons ·Peder.al Únion 11 ('l'/PET. 4/61-5/66) 
1
(17) Pútition de 11Union ,des PopulaÚons .du Cameroun, :Douala 

• (T/PET. 5/53-4/30 . : . . • , • 
• ' 

{18) Pétition de Ngor;do, Assemblée tr_aditionnelle du Peupie, 
Dounh· (T/PET.5/56-4/Jl) 

(19) Pétition du Comité féminin de l'Union des popula.tions du 
Cnmeroun (T/PET • 5/60-4/32) • 

(20) Pétition du Comité régional de la Sanaga maritime de 
l'Union des populations· du Cameroun (T/PET.5/72-4/63) . 

(21) Pétition des Lamibé de la région de la Benoue (T/PET,5/76-4/64) 

Ayant pris acte des déclarations de la Missicn de visite des Nations Uniesen 

Afrique occidentale sur la question de l'unification du Cameroun 

(T/461, PP• 57-64¡ T/462, PP• 45-50), 

Ayant pris acte des observations présentées par le Rc,yaume-Uni de Grande­

Bretagne .et d'Irlande du-Nord (documents T/486 par.51-54 et 517) 

ainsi que des déclarations orales des rcprésentants spéciaux sur cette 

question, 

Ayant pris acte des déclarations des Autorités chargées de l'administration: 

(1) que 1 lunificatiori du Cameroun ri I est pas pour 1 e moment une question 

d'aqtualité et (2) que, d~ns le .oadre de la régl~mentation des changes 

en vigueur, toutes les mesures possibles sont prises pour remédier auc 

difficultés de frontieres, 

Le Conseil de tutelJ~, 

(1) Décide de !aire savoir iux pétit~onnaires qu' en ce qui concerne la question • 

de llunification sous le régime institué par 1 1Accord de tú~elle 

act~ellement _en vigueurJ leurs pét~tions n1appellent pas de mesures de 

la part du Copseil, 

{2) Exprime 1 1espoir que les Autorités chargées de ~'administration des 

Territoires en question continueront a prendre de concert toutes les 

mesures possibles pour pallier l~s difficultés résultant actuellement 

de llexistence de la frontiere entre les deux Cameroun¡ 
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(3) Attire 1 1attention des pétitionnaires sur la résolution relative a la 

réglementati on frontaliere que le Conseil a adoptée asa sixieme 

séssion et qui est ainsi con~ue : 

"Le Conseil prend a son compte la recomrnandation de la Mission 
de visite selon laquelle les reglements relatifs au passage des fron­
tieres· devraient etre assoupliti ~t demnnde a l 1Autorité chargée d~ 
1 1administration de simplifier dans toute la m3sure du possible les 
formalités de passeport et autres, non seulement en faisant appliquer 
avec tclér.3.nce les r-~glement. s en vigueur, mais encare en édictant des 
reglements moins stricts .. Le Conseil recorim&nde en outre que 1 1Autorité 

.chargéc· de l'administration consulte a cette fin, toutes les fois que 
• ce sera nécessaire, l'Autorité chargée de lladministration_du Cameroun 

sous administration fran~aise. 11 

(4) Invite le Secrétair€ général a porter la présente résolution a la 

connaissance des Autorités ch~rgées de -l ladministration et a celle des 

pétitionnaires, conformément a 1 1Article 93 du regleme_nt intérieur 

du Conseil de tutalle . 
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III. QUESTION DE L 1UNIFIC .. TION DE L1~XIR:'.T D1!,D."J'AOUA, SOULEVEE o;.Ns CERT .. INE.S 

PSTITIONS REL;.Trv~s ,i.U Ci:JiZROUN sous :,DMINISTR;.TION BRIT.-.NNIQUE . 

ET J..U c;,M~ROUN sous .-,Di'i!NISTR.,TION FR'.Nc:.ISE 

Agissant en vertu de 1 1 Article 87 ._(b) de l!3. Ch~rte et confonnément a son . r egle 

ment intérieur, 

Ayant resu et examiné, lors de sa sixieme session, en ·consult~tion avec l a Fra1 

ce et le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autor ités 

chargées de 1 1adm.inistr~tion des Territ~ires en question, lesquellas ont 

désigné respectivement M. Watier et 1~ Gén:ra.1 Gibbons comrne représentant~ 

splciaux, certaines p~rties des pétitions suivantes qui soulevent laques­

tion de 1 1unification de l'Emirct d'~damuoua: 

2. 

Pé:tition du Lnmd.do d.lA,:iamaoun (T/PET.,4/21-5/ 9) 

Pétition des La!'llibé da la région dH 12. Benoué, (T/PET,5/76-4/64) 

Ayant uris actc de~ obsGrv~tions de 1~ Mission de visite des Nations Uni esen 

Afriqua occident~le sur la question de l 'unification .de 1 1Emirat d'Adamaoua 

(T/461, PP• 57-64 ; T/462, pp. 45- 50) 

Ayant pris acte des observ~Úons pr8s:.::ntées p~r ·le Royaume-Uni de Grande-Breta­

gne et d I Ir lande du ~ord (docu.T.cnt T/517), ainsi que des déclarations ora­

les des reprt1sent?..nts sp~ciaux sur cette question 

Le Conseil de tutelle 

(1) Décide qu tan vertu des J.ccords de tutelle actuellement en vigueur pour les 

deux Territoires, ces pétitions nlappellent ~ucune mesure de l apart·du 

·conseil, 

(2) Invite te Secrétaire génértl a porter la présente résolution a la connais­

s~nce des Autorités chargées de l' administration et des pétitionnaires, 

conformément a 1 1article 93 du reglemant intérieur du Conseil de tutelle. 
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!:v, QUESTION DE L.". SUPPRESSION DU REGIME DE TUTELLE POUR LES RZGIONS DES 

TERRITOIRES sous TUTELLE DU c:J.filíl.OUN 30US :.D?luNISTR,º.TION -BRIT."JrnIQUE 

ET DU C/.J!EROUN sous /.DMINISTR.".TION FR,NCi.ISE¡ QUI FONT P.~RTIE DU nrs-·. 
' • 

TRICT Ofi,.DAIJJ.OUii. 1 SOULEVEE D::..NS L:, P ETITION DU LAMIDO DIADAMAOUA 
1 

(T/PET,4/21-5/9) 

Agissant en vertu de l'Article 87 (b) de la Charte et conformément a son regle­

ment intérieur, 

Ayant resu et examiné, asa sixi~me oession, en consultation avec la Franca et 

(1) 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d I Irla~de du _ Nord, /\utorÚ_és _chargée·s 

de 1 t a.dministraÚon das Territoires ·en questi~n, leequ~lles avai_ent dé signé 

respectivement M. Watier et le général Gibbons comme représente~ts spéciaux, 

la partie de la pétition du·Í..arnido dlMamaoua (T/PF:r.4/ZJ..-5/9). qui souleve 
• . . 

. la question de la supprossion du régime de tuteile pour les régions des 

dewc territoires qui .font partie du district dlAd~oua, 

Le Conseil de tutelle 
. ' 

Décide que cette question n•~ppelle aucune mesure de. la pa.rt du Conseil, 

(2). Invite le Secrétaire gónéral a porter la présente résolution ~a la co~ais~ 

sanee .de lfAutorité chargée de llrldlninistration ét a celle des pétitionnai­

res, confonnément a. 11 Article 93 d~ reglement intér_ieur du Consai_l de1 

tutelle. 
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v. QUESTION DU R.ST:.CH3r:ZNT o:; L. POPUL .. TION .,R.",BE 3HUWJ.. ,"\ L'EMIR.~T DE DIKWi-., 

SOULEVEE o;,.Ns u. PE.TITION DE t.:. DIKW,". N:~TI1lE i.UTHORITY 

(T/PET.4/22- 5/10) 

Agissant en vertu de l 1Ar ticle 87 (b) de la Charte et conformóment a son r egle- · 

ment intérieur, 

Ayant resu et examiné, asa sixicme session, en consultation avec 1~ France et 

le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorités chargées 

de lladministration du Territoire en question, lesquelles avaient désigné 
' respectivem~nt Mo Watier et le général Gibbons comme représentants spéciaux, 

la p~rtie de la . pétiti0n qui souleve la questioi, du rattacheméint a l lEmirat 

de Dikwa des populations arabes Shuwa, 

Ayant pris acte des observations de la Missi.:m de visite des Nations Unies en 

Afrique occident."'.J.e sur cette question (T/461, ·PP• 59- 64) 

A;vant pris acte des 0bservAtions pr~s~nt.:.Js p.:lr le Roynume- Uni de Grande-Breta­

' gne et d I Ir lande du Nord (T /505) ainsi que de la déclaration oral e des re­

présentants spéciaux (T/AC.20/SR.15) 

Ayant pris acte du désir manifesté p~r les p~titionnaires de rester sous rógime 

de tutello ,jusqu r au mome¡:it ou ils seront en mesure de se gouverner eux-m~­

mes, 

La Conseil de tutclle 

(1) Décide que cette question n'~ppelle ~ucun~ mesure de ln part du Consail, 

(2) Invite le· Secrétaire général a porter la présente resolution a le connn.i s-
- • . . 

sanee de llA{itorité chargée de l'Admini'stration et· a celle des pétitionnai-

res, confo:nnfmcnt a. 11 Article. 93 du reglement intérieur du Conseil de . 

tutel le, 
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IV. QUESTION DES R:,PPC!S!S ;,DHINISTR,.TIFS 3l'iTP.:"; LE C,'J-!EROUN SOUS ,.DMINISTR.,TION 

BRIT.'iNNIQUE ET 1:. NIG~RIA, sotrr.....c:v:::c: D.',NS CE:tT .• IN'ES PETITIONS CONCERN:..NT J'I<". 

Ci,MEROUN SOUS .:,DMildSTR..TION BRIT .. NNIQUE. 

Agissant en vertu de· 1 ,Article 87 (b) de l a Char te et conformlment a son regle­

ment intérieur, 

Ayant r ec.u et ex.aminé a sa sixiemo sassion, • en consultation avec l e Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorité chargée de·ll Administra­

tion du Territoire en quastion1 l aqualle a dósigné le génóral Gibbons comme ... . 
représentnnt spécial, les partia~ des pétitions ci-<.iessous, qüi soul event la 

question des r apports administr~tifs entré le Cameroun sous administrntion 

britannique et la Nigeria: · 

1, Pétition de l a Camcroons National Feder ation (T/PET.4/ 16-5/7) 

2. Péti tion de la Cruneroons Federal Union (T/PET.4/61-5/66) 

3. Pétition de F.T> Tambe {T/PET,4/41) 

4. Pótition du B~kweri Land Conmittee, section de Douala (T/PET,4/59) 

5. Pétition· de F,E, ~rnley (T/PETd4/l.l-5/5) .. 

Ayant pris acte de~ observútions de la ~iis~ion de visite des Nnt ions Uniesen 

Afrique occidentale .i'..lr 13 question _des rappor ts administré'.ti fs avec l e. 

,Nigeria (T/461:, pp.40·-59) 

:\fant pris acte des observ~tions de l' Aut or~té ·che.rg&e d·e l t admini$trr.tion 

(T/4861 ·para. 22-26) einsi que de l ' exposé oral du représentant spéciill. 

sur cette question, 

Ayant pris acte de la déclar ati on de ·l lAut~rité chargée de 1 1adtnirústration 

d 1ou il r.essor t que lu constitution de l a Nigéri a, y compris le Territoir e 

sous tutelle1 est actuellcment en r óvision, 
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Le Conseil de Tutelle 

(lY Décide de faire connattre aux pi;titionnP..i:res que la question des rapports 

administratifs entre .le Cameroun sous administration britannique et la 

Nigeria a été et sera étudiée lorsque le Conseil procedera a l'examen des 

(2) 

• rapports annuels de 11 Autorité chargée de 11 t:iministration sur 11 adminis­

tration du Territoire; 

Dlcide de faire conn,rltre aux pétitionnaires la décision, pris~ pnr le 
- . 

Conseil a sa aixieme session, d I étudier ln question tlu rattachement e.d-

ministratif a 14 Nigeria ·en m~rito temps que llensernblG de l a question des 

unions ~dministratives. 

(3) • • Attire 11 attention des pétitionnaires sur la réaolution relative aux Con­

seils législñ,tif et exécutif que le Cons3il a adoptée a. sa sixie..'lle s0ssion 

et qui ·est ainsi con~ue: 

(4) 

11 Le Conseil recommande que lorsqu t il s' <~gira d r adoptar les propo­

sitions de rófonne envisagées, on veille a assurer la représentcti on du 

Territoire sous tutelle da.ns les dip,rs conseils législatifs et ·exécutifs 

intéressés a 1 1administration du 'rerritoire sous tutelle11, 

Invite.•le Secréta.ire génJral a porter la . présente risolution • a la. connD-is­

sance de l'Autorité chargée de 11administration et a cella des pétitionnd­

res~ conformément a llArticle 93 du reglement intGrieur du Conseil de tu­

telle et a envoyer en outre aux pétitionnaires copie das risolutions que 

le Conseil edoptera.it ultérieurement au suj_ct dee unions administrativas, 
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VII. . QUESTIÓ~ DE Ll,'..Dfül!ISTR.,TIGN H!DIGENE, SOULEVlE D,'.NS CERT:-,INES 

PETITIONS CONC~RN ,NT LE C:'J-':EROUN SOUS .'.DMINISTJ:LTION BRIT.,Nli:Ii]UE 

Agissant en vertu de llArticlc 87 (b) de la Charte et conformément ñ son reglc­

ment intérieur, , 

Ayant regu et examiné a sa sixieme session, en consulta.tion avec le Roy8:ume-Uni 

de Grande-Breté:g;1e et d t Ir lande du Nord, Autori.té chargéa de 1 r Adminis­

tration du Territoire en question, l~quelle a désigné le général Gibbons 
• ' • 

comme représent~nt sp~cial, les pa.rties des pétitions ci~dessous qui sou~ 

levent la tiuestion de lfadministr<1tion indigene: 

l, Pétition de la Cameroons Federal Union (T/PET;4/61-5/66) 

• 2. Pétition de la Bafaw Impro~pt Union (T/PET.4/14) 

3, · Pétition de l n l(om Improvment AssÓciation (T/PET.4/3~) 

4 • • • Pétition du Fon de Bikom (T/PET.4/36) 

5, Pétition de l a . Bamenda Improvment hssociRtion (T/PET.4/52-5/65) 
~ f • . 

6. · P6tition de· 1-::: ~outhwestern Federe.tion de Batibo (T/PET.4/57) 

7 ~ Péti tion de h. ªy.ringa Vill :-.ge Community (T/FET º 4/7) 

8. Pétition de SaT,é'. C. Ndi · (T/PET.4/9) . 

9. • Pétition de l r. !3nlong Nativ0 :,uthority (T/PET.4/15-5/6) 

Ayant pris acte des observ.:,.tions de 1-:::. Vd.ssion de visite des ~btfons Unies en 

Afrique occidentale sur la question de 1 1administration indigene (T/461, 

para.29-40) 

Ayant pris ácte des observ~tions présentées a ce suj~t par 11Autorité chargée 

de 1 1administration (T/504 et T/513) 

(1) 

Le Conseil de Tutclle 

Décide de faire connaitre aux pétitionnaires que la question de 1 1admi­

nistration indigene 2- ~té at sera útudió_e lorsque le Conseil exarr.inera 



. T/L.75 
Pase so 

les rapports e.nnuels dé lfAutorité chargée dé l'".dnd.nistration sur l' nd­

ministration du Territoire. 

(2) Attire ltattention des pétitionnaires sur la résolution relativa au gou­

vernement local, que le Conseil de Tutelle a adoptée a st sixieme_ session, 

et qui est ainsi con~uet 

(3) 

"Le Conseil, prenant acte du rapport de la Commission dt eriqu~te de 

la Chambra orientale de l'Assemblée ainsi ~e des recornmandations formu­

lées par cette commission au sujat de lladministrn.tion indigene, recomrna1--
. . 

de que ltAutorité chargée de lfadministration, díaccord avoc l es h~bitr.nt s 

du Territoire, introduise des réformes fondamentales dans l e systeme de 

lladministration indigene, afin de h~ter la constitution dl orgnnes dlad­

ministration locale qui soient conformes A l'esprit de démocratie et de 

progres11, 

Invite le Secrétaire général a porter la présente r ésolution ;:. l a connais­

sance de 11 Aut·orité chn.rgée de 11 Achtd:nistration et a ·cclle des púti 1,:i.0:1 • 

naires, . conf ormément a 1 r Article 93 du reglement intérieur du Consúil d_e 

Tutelleo 
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VIII. QUESTI-'.)N DU SYSffi.¿, DES THIBUI\.;.U.,{ IfliDIGEl~ES, bOULLVEE DAtJ~ 
CEF.T:-.J!JES ;·ETITI0NS .k.BLitTIV~S AU CAi·-.EhOUN SOUS AD,·.!TuISTM­
Tfcffi BRITiJ~NIQUE 

:1gissant en vertu de l'Article 87 (b) de la Charto et conformément a. son regle­

ment intérieur, 

Ay~nt regu et exeminé, au cours de sa Sixieme Sessioh, en consultation avec l~ 

Royaume-Uni de Grande-Breté-gne et de l'Irlande du I-iord, Autorité char­

gée de 11administration du Territoir~ en question, laquclle a .désigné 

le -Génfral Gibbons comme _. représentant spécizl, les partics des· pétitions 

·suivantes qui soulevent 1a ·question de 1 1organisation des tribunaux in­

digenes : 

l. Iétition de 1A "Cameroons National Federation" (T/PET.4/16-5/7). 

2. fétit.ion de Godlove Ndangbe ~t du Chef Gaforgbe (T/PET.5/50-5/64). 

Ayant pris a~t:; des observations de ·1 1Autorité chargée de 1 1administration du . 

Territoire en question (T/486, par.55-56), ainsi que de la déclaration 

orale du représentant spécial a ce sujet, 

Ayant pris acte de la déclaration de l•Autorité chargée de l'administration d1ou 

il ressort que le GouverneEent de la Nigéria a récemr.lent nommé une 

Col!ll'l\ission chargée d'enqu~ter sur le fonctionnement du systeme des 

tribuna.U.X indigenes, et que le rapport de cette ·Commissionsera comma­

qué au Conseil de tutelle des qu I il sera publié, 

Le Conseil de Tutelle, 

(1) décide d 1informer les. pétitionneires que cette question n 1appelle aucune 

mesure de la pért· du Conseil avant que ne soient connues les conclusions 

_ de la Commission d' enqu~te, et qu' elle a été et sera -étudiée a pro pos 

de _i 1exéJII1en par le Conseil des rapports annuels de .1 1Autoritf chargée 

de 1 1 administrótion sur 1 t 1: dministration du Terri to ire, 
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(2) invite le Secrl t ~ire g~nlral ~ portér _l~ présente r ésolution A l a connais-
. . . 

sanee de 11Autorité charg~e de l'edministration et a celledes .péti-

tionnairee, contormément A l 1erticlo 9;· du reglement intérieur du 

Conseil de Tutelle. 
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IX. 111. QUESTION DEL', ChK\TICl~ D1m. ro:-~TE r, 1 :~DJ.lNISTFc-.TEUR 
• -·---SCUlEVEE D.-..:.S LA lETITIO!-, DE, LI ll1,SSUhOO ~!ATIVE .:.urHOhITP 

(T/FET.4/44) ·---

;,gissant en vertu de 1 1Article :r¡ (b) el.e la . Charte, et conformór.ent a son r egle­

ment intérieur, 

.:~yant regu et examiné 1. au cours de sa Si.xieme Session, en consult[Jt:;.on avec le 

Royeur.e-l,ni de Grande-Bretigne et de 1 1 Irl.!inde du Nord, Autorité chargée 

de 1 1 administration du Territoire en question, laquelle '" d~signé le 

Général Gibbons comr:::e représentant splcial, ln partjo de lD pltition 

de l'Autorité indigene ctl¿ssumbo (T/FI:T.4/44) qui soule•re la. question 

de la crlation d 1un post•~ d I adr-inistrüteur, 

.'.yant pris .acte de ·1a dt:cl~ration orale du représE;nt:..nt ::;¡::lc~~l ti ce sujet, 

Ayant pris a cte de 1 1 a ssurnnce donnée per 1 1 Autorité chargée de' 11 administration . 

du Territoire, que toutes les mesures possibles sont prises pour le 

développernent général de le région dépendant de l'Autorité indigene 

d I ilssumbo, 

Le Conseil de Tutelle 

(1) Exprime 11 espoir que l' i,utoritl éharg~e de ir administration du Territoire 

prendra toutes les mesures possibles pour développer cette p~rtie du 

Territoire sous tutelle, 

(2) Invite le Secrétaire général a porter la présente résolution a la connais­

san«e de llAutorité chargée de l'administrati_on et a celle des pétition­

·naires, éonformérnent a 1 1trticle 9.3 du reglement intérieur du Conseil . 

de tutelle. 
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X. QUESTION DU ST:.TUT DES L..-.IGR...l~Ts VENUS DU C .. J·~R.OUN SOUS 
,J). hISTii .• ,TIOl. 1":. ... .t-C .• ISE, SOlJLCVEE D/ .. :S Li1 l·:CTITION DE L:~ 
11FRENCH C:.:..Eii.OONS ':IBLFi.h.E UNION" 

·.¡:,issant 6n vertu de· 1' ;·~rticle ~ (b) de le Charte et conforrnlment 4 son regle­

r.-,ent intfrieur , • 

.,yé.nt r-::gu et exeminé, eu cours de S;; Sixbr.ie Session, en consultation avec le 

R::>ynun,e-Uni de Grande-Brstagna et de lUrlande du Nord, Autoritl chargée 

de 1' €dministration du Territoire en question, lP.quelle a désigné l e 

Générai Gibbons col!llne son r cprésentant spéciel, la partie de la pétition 

de la "French Cameroons Welfare Unbn11 (T/!'ET .4/19-5/8) qui souleve la 

question du statut des ·i'!l!r.igrants venus du Cameroun sous adr.linistr ation 

frw~[lis~, 

i,yant· pr~s acte de 11 <;1Ssurance d .. :innée· ~r l' ,'.;.utorité chargée• de ·11 administration 

que l as imm.igrants jouissent de droits lgaux a ceux des hebitants ori­

ginaires du Territoire, 

Le Conseil de Tutelle, 

(l) Dé~ que cette question n 1anpellc eucune _rn~sure de la p;:rt ~u Conseil~ -

(2) Invite le S~crétaire glnéral a portar la présente résolution a la coMP.iesance 

de. 1 1},utorité chargée de 1_1administretion et ~ celle des pétitio~ires 

conformément a l'article 93 du reglement intérieur du Conseil de' 'I'utelle. 
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n . (¿Ut .TIOh DU i,_:.vc.:10. i E....:.i~T t CCl~O. I QUE GEh:.1 . . L E.OULlWEE D .. NS 

CEhT,.lhE5 l E:TITIOi·.~, COt-;CEhll;.,fr LE C,;¡,.Z}.OUl~ SOUS . .IX.I NLSTli.:.TI,.N 

~EI'.::"l·.J,;I.Q,UE 

7ert.-u de 1 1 . • rt,iclc S? {b) de 1á Ch,;r t .:::, et conforn.én:cnt a son r cglc­

:-:-.:nt i ntérieur, 

.:'.~ :: __ t¡·.¿ et E.!Xt·r,,i!lf, ??. sb Sixiir,f~ 5 := ssion·, en c:insultLtion • t:vec L Roycuc:c-Uni 

·: ::: Gr:.nde-Brf, t DGnc e t d 1Irlcndc uu ~~·,rd, i.ut-::>riU ch&rt;(e de l' cd:!li ni s­

í: t ,"t ion :b Tcrritoirc en quc:;tion, lzquelle o dl signé l ,; Gfofr".!l Gi bbons 

<.~ )l"t.1., rc!)r és(;;nt r,nt _splci.:;l, les pr:rties des pt.titions suiv:rnt es qui sou­

HN<z.i· l :: qu1::st i :,n rlu dévc-lo_,·-;mment cSconoriique gl n~r al 

l . ,'.,t.:~'..i.,n de F.T. T:.:!lbs ( T/iET.1./hl). 

2 . I etit i:in de l e "Ei::li N:,tivc :,uthority" (T/n;T. 4/ 43 ) . 

) . l- tt. ition de 1-:- e :,r.icr :i~ns '.'i.:,tioM l Fedcra tion._ (T / TET . l+/16-5 /7 ) . 

4. f éti ti..:,n de lF. f_;::raer 0(,ns F'edcnl Union, (T/1 ET . 4/6J.- 5/ó6) . 

5. f'ú ,Uion de la 11h ngw~ ::~,tive i.uthc1rit,y11 · (T/FET.4/L,7- 5/6J). 

~- ::~ ~·.:-i s (,cte des obscrvcti;rns i; r l :·,mt ( 0.:·.; p~ r le ;-;issi">n d~ vüite d.::s :~,.t ~-.:r:s 

• Unte& rm .. frique :1cc::i.-Jcmt ;,J .. . ,.1., 11 .;~t du dtivcl oppement ,.ic,:mor.,i que (T/461, 

PP• 1oa.u6) , 

•• .. : . .. ..:.Li~_::.9} .. !i r::c::.i ob:, nrv:!ti·:lns d, . .l 1 ., •r ,<: d t é c:h,,rfc;o de 1 1 ~d,: 5nJ.str at. 0 ,1 ('¡- /.:,.86) 

::,,- ·, 9- l 7 ), ~i nsi r.uo de l t c>.p &é or é l f..: it ?>_ ce su j et ¡:.:. r l e r ,,pr lsm1t1::nl;. 

,. ;:,::,5sibl es t;_, nt pri~( !·, •. : - v,w <!u d<;vel oppement -~c,,noi'!li quc du Tc:rr-i -• 

·~- _¡._1: • ·.;w, t ·1t.olle nt que l -. i~·:,ü :.>ppcment éc:.inomique :k, lt provhei:; de 

,::: . . , ~1.:: ,!t ,¡ , -! i st.rict de L f ,: f e r n l' objet de so i n:.=. ~:--: ~·'.,iculfors: 

_ ·.-:i1::.. ._; ! i.iforr:H:r ::i s r:·: t it,ionm j_ r-• ·f. que: l.., qucst ion du df;vt<.o ppeme!'\t Lc:::;nordq,.1,3 

\k :. ~·,•, jt: ·':r: .. : f-,)1w-t.utolle, :,t,·.J et aerz étudiée ñ p,:>!:.- ;; de 1 •~x1.::.?:- r: , 

1 ' 11< '.,,i :::.trPti-in du Te r1·it:. h · · , 

.. ~: .. . ' • ;,ttc•, .t L-n .-les .r.t t i.ti ::nn: l rcs sur l r r t'solution r ... ü .t ive é:U progr es 

• i,:r,.· ::u~~:r ,~l , .. _: •·¡ l e C.: .. ~;-e: ;i d~ 'l'utellt: ~1 1:idoptil•: a sa sixi.emc s essi on 
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11Le Conseil , • ccnstt!tant d' ~pres le r .:,p¡x,rt ~nnuel, le r npport de la 

¡,dssion de visite , l es pftitbns et les dé,~l.ar-, ti.ms du rcpr,~sent:nt 

spfciü, qu I il reste beeucoup a f~irc~ drns le T.:;rrit?ire <-m r...ütiere da 

pre gres éc·:mor::ique, recommande a l t ;,'...;to-riti chsrgée de l' ~dministrc;tion 

de fd.re un ei'fort particulier poi.Ir e ccéifrar le rythrne des progres 

dans ce doinaine. 11 

(J) Invite le Secréta ire général a pcrter h ·pr.:sflnte résolution . a la conneissance 

de 1 1AutoriU chargie de llac.ministr.:::tion ,et A celle des pétitionnr.ires, _ 

conforriér.,ent a 1 1 art icle 93 du reglen:cnt intérüur du Conseil de Tutelle. 
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i:I.I , :~U?STION DES TERRES Bt.KWERI ET r.UTRES 2 DETE~-:t!ES P,.R Li, 

C .. j,,iERCONS DEVELOP~iENT CORPOR;,'fION, SOULEVEE DdJS CBRTilINES 

PETITIONS CONCEH.NiiNT LE C,Ji.iEROUN SOUS 1,II·HNISTRi,TIOM BRITi.NNIQli:E; 

¡,g;_L '~: ,~n ver.tu de 1 1 Article 87 (b) de ·la Charte, et conformément a son 

r e,-:l ,::/ ,.1,,t inté.t'ieur, 

b-.":''~ .t rexu_et exé.i.C,liné, a sa sixieme session, en consultation avec le Royc.ume-Uni 

de Gr;• ,, ,;H-Bretagne et d I Ir lande du Nord, l1ut.ori té chargée de l' adminis­

tratiu~ du tcrrit:,ire en question, laquelle avait désigné le général 

Gihb,:,ns cor.ime r epr4sentant spécial, les parties des pétitions suivantes 

qui -1-JrD.itent de la questirm ries terres Bakweri et autres détenues p:i r la 

.Q.~oons Development Cornoraticn: 

l. Pétition du Bakweri Land Committee (T/PET.4/3, Add. 1, 2, 3, 4 et 5)· 

2, Pétitio~ de la Cameroons Nationa.1 Federati~n (T/PET.4/16-5/7) 

J. Pltition tle ·1a secticn de Douala du Bakweri Land Comm.ittee 
(T/PET .4/59) 

li , Fé::.i ti.on de la populati~n de l•1jkonje et Bai (T/PET .4/12) 

5. · P6titic,.11 du Ccmité des agriculteurs cxpulsés de Bakossi(T/PET.4/lJ) 

6. I·!5ti.t..ion de la Balong N11t.ive Autho:'.'ity (T/PET.4/15-5/6), 

Ayant p::-is acte des · observa.tions présentées pa.r la Mission de visite des Nations . . 

Uniesen Afrique occidentale au sujet de la question des terres Bakweri 

et a:,~tre .:; détenue·s par la Camerocns Develcpment Corporaticn (T/461, 

pp. 65 - 108), 
k,rant pris 3cte des observations des hUto-ttés chargées de lladm.inistration 

intéressées (T/182 et T/182/Add,l, 2 et 3), 

,&ant pris acte de lu proposition des Autorités chargées de lladmini.c.;tratic-n, 

visant a résoudre la questi:n sur les bases suivantes i 

"a) r cprendre certaines terrea a la Cameroms Develooment Corporeticri. 

afinque cha.que famille indigene puisse · avoir asa disposition 

quinze acres de terre au moins, y compris les terres déja occupées; 

b) entreprendre, conjointement avec cette attribution d~ terres supplé­

mentaire~, une campagne pour le déve}.op~ement des instituti--ns 

c--..rnmunautaires visant a une régénération social.e du clan et a un 
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renouveau d I int,~rGt r -.~:, C' L pr ogres agricole, tlle.n~ -de p.2.i.r 

avec l1 acquisition d·rn :,.ptitucte;s nécessaires a une bonne [;0::;tio:1 

des exploitations agriccl~:;¡ 

e) pour la réalisatio~ de ce ~rogr~mme, confie r ·la ~estion d0s 

t.erres· supplémenta:i :=-es a des orGaniSJ",1es pub.ücs, n·.i sein de o11uel.s 

la popul ~tion, l lnJ ,~ü nürt ration et l a Cameroons D'.'JGlor·i?·:0.- :-::; 

:~orporat5. on seraient i ~pr-t'sentées". 

Le Conscil de tutelle 

U} Dé cid~ d 1 :i.r.f~irmer l,:s p6tition."ló .~1. ~ =1 u1:: l e CcJ: scil ác~ tute lle, a. sa :., ·;..:.,:-H:mt: 

aession, a aJopté, 1::n c e qui cor.cz:.:n•: .:..,., :.:. terres Bakweri et cutn :; :1,.'. ti:;.:1ue:.. 

par l!! C.:1meroons DeV'el oprctmt Corpor1:.t-;.~-1~., un~ r i solution atns::. cor,c;1. :1: 

11Le Conseil prend acto, en V :..:\:--~·,);innt, du f ait quien ver t;i :!E: 

1 1 Ordonna.nce de 194·6 sur l es t ~ri·: .. ~1 ,,ppartenant a des cx-Gn:'\emL 
(Carr:~' r <;1m) et de 1 1 0rdonntt~ct-: 1(~ :.:)46 sur la Camer oons I?:i~i:.,1_~1_!·:t:.:.:.1.~ 
~~·-~~:ration , f:l us J ' \!r, q,;? ;· t , :,.· ·.-:.~licn dlacres de ter1·,, :; ::J:_:1,·-r •~ 

,:.i.i<r:,~es ont. ·~t,_-, c f,:L:r J,,.<; twc-r.G ::; :i !"J,~i;;;-}nE s et sont mi •;r-f. ,' r, ,., ,tl •:.i: r 
é u h,~n,1f:tce c::rr:::,1;¡1 < ~.:- habi t·t.ítr. .'·:, í c· r !•j t. oir e s ous t u:·.,,l~ •- j. - : J ·, 
Carac r<,ona Dcv1.•l 0t:: ,¡r.,,, t. ÜQ! pc,1•.) t:i_:·,.; f :.l: tuiane 11 opi..!")~ .;, ; . x_,.--: . .-. •~ 
par l a Missicn t~ o:: vi. site q,..18 l•: f i r,orr:,E:~ -:!~ la situat.~,, •'.1 :.,.·n~ •.·: t :•.-.. : 
de llhygiene, dis 1 1habitat, de l;. nutrition et du bbn--€1.;·~ :-.~1r.'.::: • 

général des Bcl<w~ri sont a un n.ive:.1u tel ':u lelles dciv,~1:t fa :,·...- 1. ··:l -· 
diate:ment l' objet d ' une assi stance active e t -positiv-:: ~i ., l ·: >~r •- . -: 
1 1.Adr.ünistrati on ou tie la Ca1:1er oons Develop:nent Corp~:.FU.o:'!__. ~" •.l · · :~ 

• deux institutions ; appr ruvc les plana élaborés pll r l' i.ut oL•j_•,.-, 1"::•:i 1 •• • 

de 1 1 adrainistration e t par l a C~rueroons D-.:vclopmeht Corycrr.: _:. ·r. 1::, , • • ,­

de r ésoudre des problemas qui s e posent aux Bakweri <:t ~\.!X .iv. ~- .- -· 
populations babitant dans l e voisinagr; , au rr,c,yl?n Jlun~: ;:>t' li'd_,_! • 
colonisation contrelée et · ci.dée, une superficie de 25 , ~'X>O t.cr,: .; _ \..,. , .... .:. :1t. 
8tre retranchée en dernier r essort dei:i terrc·s ~ui scnt 3ct.ucJ..:;.<- r.::·~,-­
louées a la. Corporation; il exprime l' tispoir que l es pop~1lé,tic.--1s 
iotér1:1ssées coopéreront ploinement a.vec lf Adm.inistrati on et l ó. .r~,-~·2·:;r f: • 
ll2!l a la mise en oeuvre Je ce plan! app:r;-ouv-e l e s conclus icnD E;t, 

r ecommanda.tions de aa t'J.ssion de vi s i.t e sur l e probleme &·.k-..•er i '· r., 
. tout en prena.nt a cte des mesures dé ja. prises sur ce point p!l.r .1 1 ,.út o:nt,~ 
chargée de lladministration, 1·eco01Jnande en outre 1 quu des '=:.ffort.s 
plus intenses soient, f.-. its pour expliquer aux Bskweri que l es t,:• :•rt:.& 
appartenant a d r anciens ennemis sont en fai t revenue s a la popul:: tion 
du Territoire sous tutelle , a l aquelle la propriét é da c~s t.erri:s v , ":. 
mnintenant juridiquement ctévoluo ; que la formation adóquate •.:e; h~u:.i.t,n:·:t:i 
indigenes soit plus poussée, :~fin t!e l;Jur permettr e de prenc.ir2 un0 ~srt 
de plus en ,1us importante dans l es affaires de la Core9.r~1-; qu ' un 
progra:mae pe rmanen t de r f.:lations publi'lues soit r.ri.~ au point , de ~,.mier(1 
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a montr,:;r a la population :lans quelle mesure les nctiviUs !e l e. 
f2!E.2.t?.t:i.~ sont 1-éellt:ment . profitables; qu I une at tention particulHre 
soit accordée a la réodaptation des Bakweri en prélcvant des contri­
butior.s spéciales sur les bénéfices de la .Qorporatj.on ! que :ta p•llitique 
de c:-:i1o:üs:ition contreléo et aidée, proposée r,:1r 11 Administration, 
soit, misG 2n o(;luvro <les que possible et soit étendue_, partout ou il 
est utile ,:lt" L!:, f;.üre, a toutes les populations viv.mt dnns le voisinage 
des plJntc.tivns ~t, c.lans u·lautres rlgions ou regrie 1D. méI:le situation"º 

2, b:ffirime 1 1espo:tr que la population Bakweri coopé~~ra pleinement avec 1 1Autorité 

chargée de l'adm.inistration ot ln Cameroons Developrnent Corporntion· a la 

réalisation de leurs projets de rétablissement foncier et de développer.:ent 

des illstituticns comrnunautaires et 

J. Invite l..: Secrétaire génfral a por-1:-er la présentc rtsolution a ln connaiss,mce .. 

de llhutorité ·chargée ...:e llndministration et a celle des pétitionnúres, 

~onfo¡--;-,.~ment a 11 ar·ticlc 93-._du regleoent intérieur du Conseil i:e tutelle •• 
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XIII - _QUESTION DE LA CAMEROONS DEVELOPMENT CORPqRATI9N, 

SOULE\TEE DANS CERTAINES PETITIONS CONCERNANT LE 
CAMEROUN S00S ADMINISTRATION BRITi1NNIQUE, 

~ssant en vertu de l'Article 87 (b) de la. Charte . et conformóment a son !"t\ ,f.e ¡_,,en+. 

intérieur, 

A.yent requ et exrurlné, a ea sixieme ·session, en consultation avec le Roy~ur.1E.-Uni 

de Grancte-Bretagne et d'Irlande du_ Nord, Autorité chargée de l'ndrrl.nist_!'sti-:m 

du Terri toire en question, laquelle avait dé signó le générc.l Gibbons cor._:me 

:représenta.11t spécial, les parties des pétitions ci-dessous qui so-u.iev~.,.nt l a 

question de la Cameroons Development Corporation : · 

l. Pétition du Bakweri L.inq_ Cannri.t~ (T/PET ,4/3/Add.,.~); 

2a Pétition de M. F.E~ Burnley (T/PETe4/ll-5/5); 

Péti tion de la Came:roons National Fe•jeration ( T/PET ,4/16-5/7); 
• • ----- ·-------

Pétition de la _C_am_e_r_o_og~~deral Ug~...2!1..(T/PET.4/61-5/66); 

&~~LJlris acte des observations de la Mission de· visite des Nat:i ~ns P;ües e::, 

Afrique occidenta~e sur la que stion de la .Qt>..l]lP,roons Deve1..9g;;-:•~1t. Ccr- w :" ·.:r. -~, ···, 

(T/461, pp, 65-108), 

Ayé'.1:.t pris acte des observations de 11Autoritó churgóe de 11a1::d.nistr~1tiof. d .' 

Territoire en question (T/182 et T/182/Add,1; 2 et 3), 

Le Conseil de tutelle 

(1) Décic.le de .faire savoir aux pétitionnaires que l a question ,:·o h Ct:.'iu•u :-'.l '· . 

Developgent Corporation a été et sera exru:rl.née a propos de .J.l o;wme1! ~>::t.r J;, 

Conseil des rapports a.nnuels de 11 Autorité chargée de l' a::m:d.nistr-ntion :-.: u:.· 

ll administration du Territoire? 

·(2) Attire ltattention des pétitionnai.res sur la résolution relative a l t, . 

Cameroons Developroent Oorporat~Qrr; que 1~ f.!onsE'\il de tntdle a n.H~.f-',~ -~ ,?, 

sa sixi.erne session et qui est ainsi conc.ue 1 
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11 Le Con.seil recomrnande que l lAutorité char gée de 1 1 ac.lJ'!'inis­

tration. continue a étudi e r l a possibilité dlaugmente r le nombr e 

des habitants inc!igenes Jans l a Camer oons Development Corpcratic:ri, 

en vue <le t~ansf érer l e plus t ~t pcssi ble la dir~ct ion et l e 

contrele dé la Corporation awc habitants du Territoire sous 

tutelle. 

Le Conseil prend ac te ave e satisf~. ction c!e l a formation de 

lladministration de petits comités composés d.lhabit pnts inc!i genes 

et destinés A procéder a des échanges de vues sur l e plan l ocal 

avec la Ce.mer oons Develoµ-1,ent Corpor ati on; il exprime 1 1espoir 

q_u tun comité de cara.ct ere ~:ialogue sera constitué aussit't>t que 

possible ~ lléchel cn supérieur pour ~ermettre a la direction de la 
• ···;.~: 

Carr.eroons Devel op:nent Corporation de se tenir plus étroitement 

ün contact avec l ~s habit:mts- indigenes. 

te Conseil pr em.nt actc du f ait que l a Cane:r oons Devel~nent 

Corporation :i ~t € institu~e pour assurer le bien- ~tr e de lf_ensemble 

,.ie l a population J u TE:rri t oire, sugger e que 11 Autorité cha rgfe de 

1' administra.tion procede a un examen génóral de la situ~tion de la 

Corporat i on en limtier e d l iinptlts , de manier e a pouvoir éventuelleraent. 

augment er l D p,irt <les bénéfices qui est utilisée directement Jans 

1 1intéré't du T~rritoire s ous tutelle ." 

(J) fovite le Secrétaire glnlral a porter l a présente résolution a l a ccnr..ds­

s~nce de 1.1 Autoritú cha.rgée ue 11 a,!rainistroti on et a celle :les . pt:ti tion­

naires, confom ément e l l ar t i cl~ 93 du r eglement intérieur du Ccnseil . 

·je tutelle • 
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xn· < • QUESTIONS DES TERRES 'DETENUES Pi,R DES SOCIB'l'ES PRIVEES 

ET DES l•USSIONS, • SOULEVEE Dli.NS CERTAINES PETITIONS 

CONCERNANT LE CMIBROUN SOUS ADMINISTRATION BRITÍJlNIQUE 

I-.J:~t '..~3!2.i er1 vertu de 1 1 Article 87 (b) de la Charte et conformément a son 

re,~l emant intérieur, 

.6:'ant rec_:s et e:;w.miné, a sa sud.eme · session, en consultation avec le·Royaume­

U11i o.a Grande Bretagne e~ d'Irlandc du Nord, Autorité chargée de 

l (n-:m!.riistration du Territoire en question, laquelle avait désigné 

l •o J én:'. r a l Gibbons coUlIIle représenta.nt spéci c.l, les parties des 

t 'í t.itLons ~uivnntes qui soulev~nt la quc_stion des terrea dét enues 

par ·:les ¡;c d étés privées et des missions : 

Pétition du .Bakweri Land Co~Jn.ittee (T/PET.4/J/Actd.4) 

Pétition de la Bwinga VillRge Community (T/PET.4/7) 
P6tition de la !3afaw Improvemcnt Union (T/PET,4/14) 

. . 
Pétition d~ la Balong N~tive Authority (T/PET,4/L5-5/6) 

5t . P.ftition de ·1a Cameroons National Federation 
( ·r/PET .4/16-5/7) 

6. Pétition de la Cameroons Federal Union (T/PZT.4/61-5/66) . , .. 
&ant pris acte des observations de l' úutorité chargéo de l' administratión 

~ ant pris 

(T/486, par.32-42) ainsi que de la dóclaration !áite or~lement a 
ce sujet pa.r le représentant spécial, •• 

acte de la déclaration du repr ésentant spécial d'apres l aquelle 
; . . . 

les pétition_s dont le . Conseil de Tutelle ~st saisi traitent ti ·J c:i!:! 

qui sont du ressort des tribunau.x, 
. 

Le Conseil de tutelle •• 

(1) Décide de !aire sc>.voir aux pétitionnaires que comme, de 11 avis du CLmsr:d.2., 

les trib•..mau.x locaux p&uvent juger du bien-fonció de lcurs rovendí­

cations et leur assurer t oute réparation a l aquelle ils '.iur aicmt 

d:::-oit, 1 1 aífcl-ire n I e.ppelle aucune mesure de J. :.>. pé.rt du Ceinseil, 

(2) I nvite le Secrétaire général a porter la présente r ésoluti0n al~ connnis~ 

' sanee de 1 t"f..utori U ch argée de 11 Administra ti on et a e elle des póti­

tionnaires, conformément a. 1 1 Jirticle 93 du r egl ement intérieur e.u 

Conseil. 
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~ • • QUESTION DES RESERVES F'ORESTJEHES' SOULSVEZ O:,N::, cgRr:.IN3:S 

PETITIONS CONCE~ilNT- IE .Q¡;.:¡.íEROUN SOUS ,~DúINISTfü,TION 

BRIT~·1.NNIQ~ . _ _., i. : ~, -
. . . 

en vcrtu de 1 1Articlc: 87 (b) de l e. Charte et ·conform(:.nent a s 0 n 

reglement . i~térieu_r , . 

Ayant re<gu et examiné, a sa sixieme session, én consulte.Üon ·avec le Roy<'-ume- \Jni 

de Grande-Bretagne et d t Ir lande du Nord, Auto"i·itó chargée do 1 1 l,d­

ministration d"u Terr_itoir,e en question, ~nquelle avdt dési gn_é le 

-Général Gibbons . comme représentant, spécial:, ·certaines parties des 
. . . . . . . 

pétitions suivantel? so_uleyant la question des réservts for estiercs : 
• • ... 1 • ' • 

l. Pétition de la Camerooni3 National Feder~tion (T/PET.4/16-5/7) 

2. Pétition ~~ la. Cameroons F:ederal.. Union (T/PET .• 4/61-5/66) 
J. Pé!,ition de la B?,faw IJ]lproyement-Unj,on (T/PET.4/14) 
4. Pétition de_s hommes:-et-de13 femme~ de _ Bagangu (T/PET.l~/51) 

5. Péti tion de l a a·amenda Improvemerit As.sociation 
(T/PET,4/52-5/65) • 

6. Pétition ·aes Ej-ighanr (T/PET .4/8)"' .. 
. . • ' í 

-7~ . .?6tition de l a ·population ·de Mukonje et de Bai (T/PET.4/12) 

8. Pétition de la Balong Native Authority (T/PET.4/15-5/6), 
. . . 

Ayant pris acte des observations de 1 1Autorité chargée d~ 1 1administr~t! uri 

(T/486, para.;44 a 5C) sur la question des rés0r.,r¡33 forestieres, 

. ' 
Ayant pris act e de l a cléclar ation de i; ; ·,; !-.cr .: Uis ('.hareées r:;; ·:. '-",dm:i..ni:;traticn 

d'ou il r essort que l .?. -:. ~-: ·:., ·:.-...t:l.,;! . de r éscr.1 ,, ,:_, r ·.,:'.'e r.t 5}.tes (-.:-·~, 

fe.vorable au progrr::~> ~=c-0-;,;;,~~1•¡ -: <k h~ JJOpu:u~tion _,l~ Cc::-f- T1,:rrJ..t0ires, 

qu r elle · n I entraS:ne ?.ucune ,,_}.jénat5.on ~,-? i, _(;; , : L· i:es 1 et. t-c'.x .'. :::1; béné­

fices que l'on retirera de ce:s r úserves forestiere ~·c-:,.t::m;t:;,~ 

d I appartenir a l a coll0 u. i vi U i.rdigene:, 



] " Cor.r.dl,_s_\9 Tutelle 

'.1; ~.i_.:;__r,;J_¿fi.~ ave e S:'"-c.-::.isfact~_-on de la poli tique suivie par l 1,\utorité ch;).rgée 

de 11 @.dmini strati on en ce qui ccncerne J.'.!. cr.;ation de r .Ssorves 

forestieres, 

_(2) t~1ri:: r.: 1 1 espoir que -1 11,utorité chargée de l lAdm.inistr :lt:i.on ccntinuer ~ a 

prendre des mesures pour ex.pliquer e.et t e poli tique nux populations . 

. :i.ntéressées et 

1 1 ,~ttention des pétitionnaires sur la r ésoluticn C(•n-:ernant li?n • 

réserves forestieres que le Conseil de tutelle ·a adoptóe a s~ . 

sixieme session e_t qui est ainsi con~ue 1 

11Le Conscil , reconnaiss-1nt qu 1il i:ist du dev6ir de 1 11~uto­

rité ch!!.rgé(; de 1 1 adrninistr1.tion de pr otéger les r essource·s . 

.ro-.·e stit:res du Territoirc, approuve l es mesures d6ja pri sos en 

ce sens et recorranande que l 1Autorltó chargle de 1 1administr~tion 

preMe des mesures plus fnergiques." 

· . (1¡) Invite lt: Socrétaire général a porter l a. pr ésent e résolution a l c1. ~o:mt:is­

. s , ncc de l'fa.1torit6 chargée de l'administration et celle des ;'1..'.ti- • 

ti-:;nnaires, conf0:cmément a 11 Article 93 du raglement int,~rio11r ciu 

Cc-nstil, 





T/'J . •? :~ 
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XVII. CUESTION DE L.~ PF.ODUCTION .SE C.,FE SOULEVEE 

n:,.NS LA p:_:TITION DE L.. B,;~-~:m;,,.· fa.PROVEEZ.\lI 

ASSOCL,TION (T/PET .4/5~-5/65) • 

en vertu de 1 1Article 87 (b) de 13. Chn.rte et conformémen!:. E. s)n 

regl~~ent intérieur, 

Ayant r<.:9u et exmniné, a s.:i. Sixieme S_essfon, en ccnsultation ave e le Ro;;:.~.1.::u:~-•:~ni 

de Grande-Bretagne et d I Ir lande du Nord, hutori té ch~tr g,'.·E.i r.le 

1 1 administra.tfon du Territoire en question, laquelle avri(. C6$i¡:;r.,0 

le gBnérn.l Gibbons co!TDnc représentant spécial, la partic ·(~"' l ~. • 

?-1tition de 1-l Bumenda Improvement Assocü>.tion ( T/?ET ,4/52-5/l5 :: 

qui SO\tleve la questicn de production de café, 

Ayant nris C4cte des observations de 1 1 .iutoritt: ch;1rgée de 11 admin:i.str"'ticn du 

Territoire en question (T/513), ainsi que de 1 1expnsf oral du 

Re~résentant spécial sur cette questicn, 

Ay3.nt nris ~cte de l'assurance donnée par 1 11',utoritá chargée de l 1 '1dministr-::i.t.icn 

qulaucun obstacle ne g8ne la production ni la libre vente du 

(1) Di:'.cide 

(2) Invite 

café, 

le Conseil de Tutelle 

que cette questic•n l"l:1appelle aucune m(;sure de sa part, €.:t 

le Secr6taire général a porter la prlsente rfsolut.ion a la cór:­

na.iss3.nce de 11 Autori té chnrgée de l I E!dministratfon et a celle 

des pétitionnaires, confonnfment a 1 1 ,1rticle <.;J du regl0ment 

intérhur du Corn;~il de tutelle. 
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XVIII. Q.UESTION DES VOIES D,K_Cp~4-.UlUCATIONS , .. ~OULEVEE 

D.iNS CJtTAIµES PETITIONS. CONCERNANT _µ __ QANEROUN 

s_ous ADIUNISTRi~TION BRI!ANNIQYE 

bgi_ssant en vertu de 1 1 article 87 (b) de la Charte et confonnánent a son 

r eglemcnt intérleur, 

1,yt:.nt rcr,u et examiné, a sa Sixieme Sess~on, en consultation avec le Royaume-Ur.J. 
. . 

de Grandc- Bretagnc _et d 1Irlande du Nord1 Autorité chargée de l ' admi-

nistration du Territoire en question, l aquelle avait dés~gné 1~ 

Général Gibbons comme Représentant spécinl, les parties des pétitions 

sui vanteu qui soulevent_ la questi on des voies de éommunications : 

l. Pétition de l a 11Bafaw Improvement Union11 (T/PET.4/14) ; 

2. Pétition de la 11Kom: Improvem~~t Associ ationn (T/PET. 4/35 ) ; 

3 . Pétition de M. F.T. Trunbe (T/PE1'.4/4l ); 

4. Pétition de 1 111/,sswnbo Native Authority11 (T/PF:r,,4/44); 

5. Pétition de H. - N.D. Fongum (T/PF:r.4/46);. 

6. Pétition de~. F. E. Burnley (TJPET,4/11-5/5 ); 

7 . Pétition de la 11Cruncroons National Feccration" (T/P'Sr . 4/16-5/ 7 ) ; 

8 . · Pétition de la 11Camcroons Federal Union11 (T/PITT . 4/61- 5/66). 

ktü.."lt pris acte des obscrvations de l a. Iiission de visite· des Na.t'i.ons Unies 

en 'Afriqu0 occidcntal c sur l a qucstion des coilllin.lnications (T/461, 

p, 112-ll.3), 

!~'.f'-;;tli_,p:r.i.s ne~ des obscrvntions de: 1 1 i,utorité chargéo do 1 1 administration 
.. 

(T/1.eS, par. 27-31), a.i nsi que de 1 1exposé oral du Ropréscntant 

sp~~ial sur cottc quostion. 

,·1y,).!l.~;-....f!.~is acto de la déclnr:>.tion de 1 11.utorité chargéo de l l 3.dmini stration 

qai 3lust di tc parfaitcmcnt consciente que, mlgré t ous les efforts 

dépl.oyás_, une nouvcllc: ronélioration des voie·s de communications est 

. indit,pcns<'..ble a.u développe;acnt général du Territoirc, 

-
Le-º-9:lwl do Tutcllc 

(l) M ,::~d"? dtJ fairc savoir a.ux pétitionnaircs que la qu~stion des voi~s de 

coMr.l'.micutions a étó et sera étudiéc a propos de 11 examen du rapport 

annuol d0 ll J\utorité chargée de l'administr atiori sur IJndministr ation 
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(2) Signale a 11nttention des pétitionnair~s l a r ésolution r el ntiv~ aux voies 
··• ... 

de communicn.tions que l e Conseil de Tutcllc a n.dopt·ée a sa. Sud.eme 

Session et qui est ninsi con~ue : 

"Le Consoil approuve ln dóclnration de l a Hission de visite 

d 1apres laquelle le néccssité d'un plus ·grand nombre de routes se 

fait sentir. de fR<;on urgente, ·et il demande instomll'ient A 11/\uto­

rité chargéc de 1 1administration d ' ruuéliorcr et de dóvelopper 1~ 

r éseP.u routicr du Tc!"ritoir é•; ~ 

(3) Invite le Sccrétai~e général e porter ln. présente résolution a la connais­

sencc d(.; J.1/.utorité chareúc do 11 n.dministration et * cclle des 

- pétitionnnircs, confonnément a llarto 93 du Reglcr.1e~t intériom· 

du Conseil de Tutelle. 



XIX. QUESTION DE 1 1/J>PROVISION~T fil{ ;e:,w.J : sou~ QflNS 

CERTJ~INES PETITIONS CONCERN/JJT LE CAMEROU,N ~ous 
;~DNINISTRfLTION BRIT:.NNIQUE 

-

T/L//'j 
Page 99 

!Bi~ en vertu de 1 1article 87 (b) de la Charte et confonném.ent a son 

Reglement intúrieur, 

Ayant regu et examiné, as~ Sud.eme Session, en consultation avcc le Royaume-Uni 

de Grande-Br.etagne et d 'IrlE.ndc du Nord, Autórité cha:rgéc de 

1 1administration du Tcrritoire en question, ln.quelle a désigné le 

Général Gibbons conime Roprés;antru1t spéci ::i.1~ l es pnrties des péti­

tions suivantos qui' ~oulevent la quostion de 1 1approvisionnemcnt en 

éau; • 

l. Pétition de la "Baíaw Improvement Union" (T/PET . 4/14); 

• 2~ Pétition ck fa "Bnnyang Improvernent Union" (T/PE'l'.4/42);° 

t~yant pris a etc.· des obscrvé!.tions de l 'Autorit é ch:irgée de 1 1 administration . ' • 

. Le Conseil du. Tutelle -
(1) Exprime ll e~poir que l '.i~utorité chnrgée de .l'administration prcndro. toutcs 

l es mesures ·possibles afin d'éllllélior~r partout ou clcst nJcessairc 

l 1alimer!tat:i ::,n-.·cn cuu, ' et 

(2) Invite · le ,Secrétni·r~ générnl a ·portér la préscnte résolut ion a la cormriis­

sance de l lj,n:~ c.,:!.'it é cha.rgée de it administrn.tion et a cellc des 

pétitiontcirc~ conform_ément a 1 1article 93 du Reglemcnt intéri~ur 

du Cor..s0il do 'l'utell 1-:1 . 



X.'~~ Q.UESTI O::l DU .. 99,HHERCE E'l' DES EC1i!~9ES., SOULEVEE ¿J!.NS 

CERT:lINJ!:S PETITIPl-JS C.QHCE.RJi!~n' LE C;,]'!~pu~. ~ 

mt:1;.:, int.éricur, 

is~-:.."lt L ~.S!:!_et eY.:t:1tlné , a da Si.xi.eme Scssi-:in, en 'r•ono.11 t 3ti.on avo:; le ;k,,:-,•a,1r;' ::-U1YL 

:1:.:: Grnnde- B:rct,ngnc e t d rr!·1~nde du iior·i, ; .utori:; '. r.nc.1·;·/•: ,1" . '.!. ': • .:.­

ni str~.tlo::l du Tcrrito5.rc Ci't quostion, :,,1~ucll,; .Wélit Ms5.n:-'. :.~, 

C1in6rnl Gibbons conmo Re p~é~cnt.:mt sp.Jci rü , les p1rti r.5 r!u,; (··-·t.:, t:.,.- :. 

::•;:i vm.tes qui soulevent b qucstion dtt cornmcrc(! t:;t é<: !3 éch:~t·i:,(!:: 1 

1,. Fét,itior. e " 1 "1 "Br!.f :-.w Impz•c:,·,nment Unic1~ 11 (T/Pif:r . 4/14): 

2. ?étition de:; 1-í. F.T. Tambe (T/PEí' . 4/41); 

3 .. P~tit ion de i :- 11B.,~ny:u1~ Inprovcr.~cnt Union"(T/PP.T .Mlµ?) 1 

4 . P{:ti tion de la. 1113---.li Nnt:5.ve .1.utho!·it;r11 • (T/F'El' ~V1+3) _; 

5. PGtition do M. N. D. Fon~ (T/Prtr .1./L,h)¡ 

6~ Pétitic,n do H. T. Kullc (T/PEr. 4/10- 5/4); 

7. Pétitior. cts.: l.'.\ 11Br.l ong Native Authority-11 (1'/PET. 4/)5-5/6 : ; 

É , PC:tition '. lG la "B-~<mda Irnprov~ment ,·.s:;oci?.tion" (T/PE'l.'. l./ í'.~- ::·:' :.5 j ; 

9 , ?15.tit :ion de b 11 C;-;;ocr0ons FGdcr -~l Union" (T/PI-:l' . i./61-·5i6t ,'; , 

f1Yc.nt pris ~r;t~ des ob~,::rv~:l'. ior:s de 1 1i,utorité ch.-.rgéc de 1.1a drain:5tru1.:.ion -1:i 

'X::rritoirc er. c1:.10 .:t.,\1,•¡ (T/!;e6, pt\r, 16 e~ 52 ) ci.nsi qu0 de 1 1:c:..q,cs~ 

Ay,~nt, pl':'.s 2'.~te des a8sur~,,(:cs -lot,. !-,-~;$ pnr 1 'Autor ité chargéc de 1 10.cir.ri.n: ;.t.r-.~-~ •. -:,~-: , 

dtcu il -r essort : 

l . qu 'aucune entr~v•~ nlest re.isa a l• activitt'i d,, sociótés étr~ng,;, ::-c~-1 

d.:i.n::, l e Ter_-ritoi1•0; 

2 . que 1 ' llsag.J des uv,mt,,,,, ~~1·,cii:ti onncl:Lr..,:, '' o5'r, ill~g.:i.l, ot que ~eux 

qui s 'y l ivrent so:it, p."'.~Sibk~ du póu:r.c: 0 · i~~,J:; judici.:úrcs 5ti}f; s or:t 

dénoncés.,~ et 

.3. quo 11 on s ' efforcc pnr ·:-,ous .'~ ,~~ rr,':>y,i)ns :i ,:: ;·L~vciloppt; r p.."1~ 111. 

\ 
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(1) ~.de. do . f:d.re s:woir mue pétitionnaires que la question du cornncrcc et 

e.·-:; óchv.nges a C.t é et s crn étudiée a· 1 1 oc c:ision de l' cxmncn des 

r /1p_r:nrts rumuelsdo 111,utorité chc.rglc de 1 1n.dministration sur 

1: ~'.dninistration du Tcrritoire, 

(2) F,xrzr.!mz J. 1espoir que llAutorité cl_lnrg0e de 1 1ndr.únistration prendra toutcs 

:i.(,s rncrnres pr.ssibles P 'JUr fnvorisez: 1~ cr,jntion de coopérntives 

de ,::msommn.tion, 
. -

(3) Invite l e Secrútaire g~érnl a porter h ·préecnte résolut:i.on a la comiais-

snncc de 11,',utorité chl'.rgéc de 1 1 adr.tinistmtion d a celle des 

pl>tition:1:rlres, conformément a l ta-rticle 93. du R~glcmcnt intlrieur 

du Conseil de Tutellc, 



XXIt ~~UES'tION DES 3ERVICSS M.WICAUX ET 3ANITAI&:3 DAN3 
Cf,RTAINE3 PETI'rIONS CONGERNANT L~ C~J.íEROUN 

SOU3 ADMINISTRATION EEITA},'f.iIO.l'E 

.~fil.f..~~r.t en vertu de 1 1 article 8'7 ( b) de la Charte et conf_ormément a son ~~gl~--

m~:nt. int,5ri0ur., 

t ' . , .Ayan resu e1;, examine,. a sa siri€1:1e sessión, en consul ta.tion avec le ROj':2.uine-Uni 

ét llirlande du Nord, At.1.tori té chargée de 1 tacL-td.nistration du Territoirt: en 

1uestivn laquelle avait dé3igné le Général Gibbons comlle r eµi'é~entant spfoial., 

- l es parties des pétitions suiva~te.': qui s <.-ulevont la C!_Ue::;•;_ion des sel'vices mé­

ctj_caux et_· sanitaires : . 
1 P·t·t· d 1 C N t· -., F d • ' 1•1•¡' p..--,-, 1 / 16-,.¡·7· )· • e 1 1.on e a am.eroons ., a icn"'-1. e er1:i.t,:1.on . . ...... .... ·- :> 1 

2. Pétition de la Camr:i1:oon~ feder 1;..l Union (T/PE-r. i;/61- 5/66); -.. 

J • . Pétition -iu Bak,-rrJri Land C::;rnmittee (Sect.ion (Í!-3 Douala) (T/PE'l'.4/59); 

J ~ '+ • ~ • • 1 

.;: .. • t.. 1 ··•/n"1· 4/.0
) t e l:'t' ~~ '- :i..on ;,e5 .:·,Ja~.1a:-:; t l. t ó • o o ; 

8. ?étit:i ,m de J.2 t'.-. .'nc ·¡ ·,, J¡;:p~,'.,•,~~rr.:,.:,t Associar, i<>·: ( 'r/n;~'.L/.52-5/:i ,S); 

9 P't't ' • ·r T J ' '"' : t· . ("' l ,)-:;,t; , ; /·: ~: \. • e ::. ion i¡,_:i l.é; ,:.e:,: .1:np: c-vr;--,:-.,1.:. ,,,, .:,OCJ.a i c n l / . :.,, . , ,, . , , 
1

• • 

1-:). Pétitio:, de ~:odl.<m;, :-<):-:.ngbe i::·t ::: ,,; Ch<'. f Gai'org :.>1, ~-:_/J-'I'. ~'a-l.i/:~0-·5/64) ; 

• 11. F,:,b.tion :1!= l -1 ~;o:,i t,\:\·fC .. ,~ ::::rn r :der,., l.ion, Batibc {'i'/PF:f,.J./57) ; 

AyJ.nt pris as_i~ des cbse!·•i ·,;.¡-,i c>,, ·_; do l ;: ·¡.~5.:~e:i.on cie ví.3i l ,~ ,?.:: .i.h·iqL:~- :· .. -:,.~:~-:,,_nti; J.-:, 

sur la quest:: on ele~ se¡_~· ¡_ , ,~:; Midic~ux et ;;,'l.nitaires (T/46J, p,: ..: ·-: :. :.7--]:J.9) 

.Ayan_:LPJ'}~?.i~ des obs ,:· !:'·v:,·.+, i on$ do llj,:.:to1•ii:-é chargó<: c:.e l ' ~ ... bi :. · :.::.r-'l,tiot, d:, 

~ • t • t. ' ,... '. 0 6 . 17 . , ... ' . i d ., ' . ... + • {' • t x-:n~.~1 oire en ques ion l,i1 4n , par~ a ,,.l:,' , ains q~e e J. ,~ i\''. ~.!.,•, '!:'a,1_0~ .,·,;, 0 

o?."'-"' l cmcr.t a CQ suj ,:t, par· J,;; raprésentant -spécial¡ 

Ay,:,.nt pris ac·,:,e de la_ dé<'l 3.r~t~.on de 1 IAutor'it é chargée CL , , i 1.~d.ini.nistri~..-,5.:or, 

~; : -::,4 i.l ressort q_•.!e : .. . 

1) le dév~lo¡:pe1:;ur.t (! es services sanitaires du Territoire fa::. t ~ ' ob::et 

,je préoccupation:3 con::;tantes de 1 1 Autorité chargéE, de l 1 :;,11d .nistraUo:• '. 
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2) l I Autorité chargée de l 1a<lminist:'.'·;:~i.on rucorn1alt la. nécossité de déve­

lopper les sc:rvices médicaux de 1[, ¡:iruvi.,,c,¡ d~ Bw.1 :.;1d:-. ot du district 

de Mamfé; 

3) de nouvel.les propositions rc.lativcs a la J.ut,tc ·:;;r,t1~c ::;_:i_ leprc sont en 

cou~·s d I ex~(;n et seront corn.111 ... :üqu&es au Cons 1:J.l d1 t.~U:.:lc; 

4) l es accusations portées cont.rc les s~:rvfce;; mi:licaux sont sans gr::.vité 

,:;t, lorsqu I il :n étai t beso:.n> cl10s ont été réfu·~ées; 

Le Conseil de Tutelle 

(]) ~ide de f z.ire savoir awc péti tionnairce quo la qu·c:stion des s0rvices· médi-• 

cm,x et san.itáircs ~ été et sera ttudiée a propos de l'exar.wn par lo · 

Cor.seil des rápports annuels de 1 1,\utorité ch.::.rgé¿: da l 1administration 

sur 1 1administration du Territoirc; 

(.2) a.ttirt:· 1 1attention des pétitionnr.iros .sur la résolutior. rclative aux s0rvic~s ­

d I hygiene que le Conseil de tutclle a adopt;;.;,• a. sa qu.::i.t!"iemc scissio!l et 

q•.,:i. est r.insi c~n~uc : 

"Le Conseil., • préoccupé de consta ter r1u I il existe au C.'lmcroun seul.:,r:ie::nt 
quclques postes de rnédccins et qu,J les scrviccs hospita.liers J les dispcn-­
saircs et autres scrviccs médicaux 1.·t d 11:ygiena sont ins•Jff\ : :,:~.~ s pour &:,­

surer l lapplication a la. pcpulation du Territoirc scu~ tute.U.e d tun pro­
gr::i.mme raisonnable do soins médicau.v.: {.:t, dlhygiena, nccmm~n.;," a 1=,\utor:;_t,l§ 
chargéc de l 1administr2.tion de pren.irc des m.:wurcs pour augmrnter le no:nbni 
de médecins at de pcrsonnel qualifié et de prcndre toutes vut res disposi­
_tions néccssaires pour pou:rvoir aux besoins d3 la popuJ.aticr. :· :,digene e:: . 
mn.tiere de s0ins médicaux ot dlhygienc11 • 

(3) attire égalcment 1 1attention des pétitfonno.ires st·.r. h resol: :' >):: ,~ol::lt:·.,., 

aux serviccs mf,";icaux et sanitaires que le Conscil de tute.He a adopté ~t 

sa sixieme session et qui est ainsi con~ue 

11Le Conseil, prenant a etc ave e inquiétude de 11 insuf.f.isar:c -. des :: crvic -: " · 
médicaux et dei; services d 'hygiene dans le TerritoiN, r0,:,·.nvellc la 
recommandation qu'il avait adopt6e a sa quatrieme sessior: ::t recommand-., 
que l'Autoritt5 chc.rgée de lladministration prcmne des m;;surJs i>Iunédintcs 
en vue d t améliorer et de développer les services mc'.:dicaux, '.'. ? maniere a. 
satisfaire plt;J.r.ür11c:1t les -besoins de la population en mati.l:: i·c de médecir1

~­

ct dlhygiena11o 
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(L,) Invite le Secrétaire général a port1::r la présente résolution a la cnnriaiss:•.nce . , 

de 1 i ;nrLori t,:, char~:ée de 1 raaministrltic.n et a celle des pétitionn~i r es , . 

·confo1mémant, á .l i :;, r- t. :i.cle 93 du reglement intérieup du Conseil de tutelle~ 



XXII. QU.3STION DBS CONDITIONS 03 Tfüi.Vi.IL .ST DES NI VZ,iUX DZ VIl 
SOULl:~ DiiNS CERT/,ItJ"lS PiTITIONS CONC~:RNANT LE CAMEHOUN 
SOUS ADr~INISlRATICN BRITANNI~~U-B. 

Agissant en vertu de 1 1article 87 (b) de la Charte et conformément a son 

reglement interieur, , 

Ayant r ecu et examiné, Asa sixieme session, en consultation avec le Royaume-Uni 

de Grande- Bretagne et d' Irlande du Nord·,. 

1 1Autorité chargée d~ l ' administration dú Territoire en question, l aquelle 

a désigné l e Gónéral Gibbons comrne Représentant spécial, les pétitions 

suivantes : 
1,, ', 

l. Pétition de la Cameroons National Fedcration, 

en date du • (T/PET.4/16-5/7); 
2. Pétition de la Kom Improvment Association · 

(T/PET, 4/35); 
J. Pétition de l a Cruneroons Federal Union 

'(T/PET. 4/61-5/66) , . 

Ayant pris acte des obscrvations de la Mission de ~isitc des Nations Uniesen 

A frique occidentalc sur les conditions de travail et' l e 1:i veau. de VÍ'3 

• (T/461, pp.ll?-119)· · 

A.yant pris acte dos . obscrvat·ions de l 1 :rntori t é charg~e de l 'udmird s ~,ra tion du 

• Territoire ~n question (T/486, p~r. 57 a 62 et T/506), ainsi que ,fo la 

déclaration faite oraler.ient a e~ sujct ¡)ar l e Représentnnt sp~cial, . 
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_byant prb '"'cte <l~ b rkd:-,rr.tion :ie 1 1 .:,ut'orité ch:i.rg~ó de l 1adr.1inistration 

::l. 1ou il rcssort qu1._:rt vuc d 1:;mélior6r 1-Js conditions de vi.J, la 

C.u:-.e!·oons· Devclcpr.wnt Corporat ion a créé des compt ;irs d:ms les 

plantutions et que l Ion construit actuzillcncnt des lofem,mts rnodernes 

destin6s a la rnain-d 1 oeuvrcs 

Le Con~eil de tutellc 

(1) décidc dG fairc s.::ivoir ·iux pltitionnaiFes-quc 1~ question des conditions· 

de travrlil et des. niv.::rrnx de vie .::i été et sera· Hudié-3 a propos e.O 1 1 -.::.xn­

nen par lo Conseil d(.':s r-1.i•¡'orts annucls de 1 1 ,·~utorité chargée de 

1 1 G.dministration s1~¡• l' ::-.dministr'.ltion • du Tcrritoire, 

<:·' ~-.'.,tire l 1 ~t,tcntion .,os ¡1..;titionndres sur l a r6solution rel~tivc .'.m c-~ut 

ú~ ·l.'.l vie, ::mx sahires et .?.U nivcuu de vie, que le Cons,}5.1 " :•.jo¡:,tóe 

a sá sixieme s0ssi,m 0t qui est :i.insi con~uei 

11Co0.t de la vie 

Le Conseil prend actc de lit conclusion do la. Hissi::m d ,J visito s1_;lon 
l o.quelle le t aux d.::s s:üaircs dans 10 1'erritoire cst peu élévé p.r rapport 
nu co{it- des biens de consor:.m11.t.ion, • il approuve cette conclusion .:.;·t _ 
recomrn.:i.nde que l 1,1utori té chnrgé~ rl.t: 1 1 [-!dministr/.lticn étudie E:t udopt<; 
des r,ic sures pour -:1uo l.::s bü:ns o·ss,.mtis:ls do consornm,.i.tion soient dis- . 
poni blcs ñ. des prix :.¡ui ies mettent ñ fa portée d.u s-'llarié rn0y.::m. 

S::i.birvs at Nivo ~ _de vi~ 

Lo Conse il demrmde instn.mmcmt a l 1 ::.utori té chnrgée de l 1 ~d.11inistration 
d 1 intensifier ses efforts afin d1augmenter le snlnire_ réel et d1 élovcr 
le niv.Jrl.U do vio d<Js hnbitn.nts indigones du Tcrritoire, 11 

U) • . i.JJyitc 1~ Secr6tairc ¡;t5nfral ii port1::r la présente résolution ~- k connais­

s:mcE: de 1 1 ;,utorité ch:irgée de l' ndrn.inistraticn et a cclle des péfition­

n::.ir es, conformément ?, 1 1 :1rticlü 93 dÚ reglcment intérfour du Conseil 
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. .!.\.::i~.f.i!L:l-. :0nfor:!",·.;,r::r:t a 1 1 .. rticle ~'.7 (b) ·de b ChLr}'.,P. ~'; conformément ·a so:i 

r i'>¡~l<.:?ment intérieur:1 

:·z~nt re<,u et exm:uné, a s.:i. sixBme sessi.on, en const:lt:i.t.fon ,'lVVC le noy3ume­

tir.i de Gr~; c'.e-Pret:i.;;r.e P.t. d 1 L-lé:.nde du !-ior:i, i,utorité cha.rc,ée de l'a&ü­
nistrnt.ion ctu Territoire en qU·3stj ,m, h~uellfi •. ~ désit;!'!é Je G{mór:ü 

Gibllons c,mi;:ie r0rr15scrctcnt spt:éial, lt _¡::,ftiti.dn d<Js 1•:enr.~en et des Wedikum' 

(T/PET,l+/5; T/r.:::T.4/5/ú.<ld~l::. T/PET.4/5/,dd,.2) .-qui · sou1e;~ la questi;n de . 

différer.ds f:-,1:~iers intéNssar.t le Fon et 1:¡ ·popufation de füli, : 

J~yti.nt nris ncte dct; obscrvations. de 1 •--utorité ch;,.rr,ée de 1 1 ndmin:i.:t3tration du 

Territoire ,.::n qw:!sti.:m {T/425 et T/499) .-üns:i ;,-~<:?; de l¡ décJ.2.rnt:i:.:,n f-1ite 

oralcmcnt rar le :="E'.J¡.,rés1;r.t<mt spécial, d I ou il r<';s:;or't _C!ue v~ p..Stition 

porte d1JV:'l.r,t le C:-mseil de t'..ltellc une df.-.irc qu,i releve d8 la ~ompétencc 

des . tribun:.'.UX, 

.,qnnt. pris .::.cte ct,~ J. 1 ú.S!mr::nce dol"'.L~e. pt,r le re!)r~scntunt sp~cfo.l que,. si .les 

pétitL·:mn;iirc.:; nt: • s;;;at ¡:::.s s: .tisf¿üts du jueel':!cnt ·rcndu • on prcmiore ins­

t.ll'l<;e, ils cur·8nt toute fncult.: de portcr 11.::,ffairc ·dcv;,r.t le Tr~bunal 

supreme, 

Ln C.Jnseil de Tutelle 

(1) .-~ttire 1 1a.ttention des pétitior:1:·ir~s E,Ur lt:5 ~S;iU!",mccs données p.1.r le 

r cpd sentant spéciD.l. de l I Áutod té ch~:re;fe cl.G l I a.dr:tl.nistrntio:i et mention-

(2) invite le Sec"rét'c.ire générn.l t. r,crter b pl'Ú5cr.t.:; résalution a L, crmnais­

s:;r.cc Qe· 11 í,utorité chc rgéc de 1 1 ncbin1 str:r':,: on ot a cello dc·!i pétition- • 

n.:lires, conformé~ent a l 'nrti i:-le 93 du r eglcmc11t .i.ntéricur du Conseil de 

tutclleo 
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XXIV o QU:t.5TI0N DU PRETENDU C.JL~CTERE DIFF ,ih.SO IRE ·ns LA 

• PETITION DE Lii. 11ST • JO~ 1 S SOCLJ. i1NO POLITIC1J. 

i.LLil~ñCE11 (T/PET ,4/2), SOULEVEE D;\NS CERT,JNES 

PETITIONS CONCERUJJ~T LE C,il:EROUN SOUS iiDliilíISTAA­

TÍOM BRIT,.NHIQUE 

~gissant en vertu de 1 1arti clc 87 (b) de la Charte et conformérnent a son 

rcglement inté:.·ieur, 

,\yant r csu et ex.1-'71int§., _a so. sud.eme session, en consult~tion nvec le Royaumc­

Uni de Grando- Bretagne et d'Irlaride du Nord, Autorité chnrgée de . 

11adnli.nistration du Territoire en question, laquelle a désigné le 

Génóral Gibbons conune représentant spécial, l es parties des péti tions· 

suivantes qui soulevent ln question du car a~tere prét endu diffama­

toirc del~ pétit ion de la St~ Joants Social and Political Alli~nce 

(T/PE'l'o4/2) ! . . • .. 

lo Pétition du Fon de Bikora (T/PET.4/36), 

2 , Pétition d~ la Kom Improvcnient ,·lssociation (T/PET.4/35) , 

3, Pét1tion des f emmes de Kom (T/PZI',4/38) , • 

Const at ún~ que le mal cnt~ndu rclatif a cette qu¿stion résulte de f acteurs qui 

écha.ppont au pouvoir du é'b~scil, 

Le CoI1§._eil de Tutolle 

(1) décidc que cetto question nl appelle ~ucune mesure· cte sa pnrt , 

(2) invite l o s~crétaire général a porter l a présentc r ésolution a la con­

naissnnce de l'Autor ité chargée de l'adr.linistr~tion et a celle des 

pétitionn:iires, cor.fombmnt a 11 o.rticlc. 93 du r ,~r,lement i ntérieur 

du Cor.seil de ·rut ellc. 
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m • k'l QUESTION DES RESTRICTIONS i, Lii CONSO?,:l,¡¡.TION DE· 

ttALCOOL, SOULEVEE D . .JiS CERT.kINES PETITlONS R.3UTIVES 

AU CiJ•tEROUN SOUS 1tDMINlSTRl~TION BRIT,J!NlQUE 

hgissant en vertu de l'Article. 87 {b) .de la Charte et ·conformómcnt a sen 

. reglement intérieur, 

Ayant resu·et examiné, lors desasí.xi.eme Session, en consultat ion avec le 

Royaume-Uni de Grancte-Bretagne et dHrlande du Nord, Auto.rit.é 

. chargé_e de ~I administrat,ion du :Territ'oire en que.etion, ~aquollc 

a · déaigné le Général .Gibbon~ comme représentant spéciel, l n par~ 

tie de la pétition ·de la "Bamenda Improvement Asaociation" (docu .. 

inent· T/PET.4/52-5/65). qui souleve .la _question• des restri ct,ions a 
la consommation de 11alcool, 

.hyant pris acte des observations de llAutorité chnrgée de l'administration 

du Territoire ~n question (T/5JJ), . • • 

. Aynnt pri s acte de la déclltration du représentant spéeial, d'ou il . ressort · 

que 11 Autorité chargée de 11 adminiest~ation e·st li~e par les convcn­

tions de St. Gol"mi!in~en-Laye de 1919, qui régissent ·le c~e en ques..- . 

tion, 

Le· Conseil de Tutelle 

(1) Décide que cette question ntappell.e aucune mesure de sa po.rt; 

(2) Invite le Secrétaire général a porter la présente résolution a la con• 

naissance de l'Autorité chargée d~ l'ndministr~tion et a celle de& . 

pétitionnaires, conformément a Ünrticlo 9.3 d·u reglemont intér:i.ou1· 

du Oonseil de Tutelle, 
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x:Nr. QUESTION DU DROIT DE PETITI~, SOUI.EVEE; DANS LA · 

)A IMPROVllllmT ASSOCIATI0N" 

Agisstlnt ~ vertu de l'Articl~ 87 (b) de la Charte et cóntormément a son 
reglement intérieur, 

,want r csu et examiné, lors de ea six:Uma Session, en eonsultation avec le 

Royaume-Uni de Grande-Bret.agru~ et dtlrlande du Mord, Autoritó char­

gée de l 1administration da Torritoire en question, laquelle a 

déaigné le Général Gibbons ~ommo repréeentant spécial, la portie 

'de lo pétition de la 11Bamenda Improvement Aasociation (T/PET.4/52 -
5/65) qui souleve la question du droit de pétition, 

rly:mt pris a.cte ~es . observationa de 11 Autorité cho.rgée de l' a.dministra.t~ori 

· du Territoire en question (T/SlJ), ainsi que de 1.a· déclaration que 

le ropréeentont :spéciel a fait e oral.ement sur cette que5tion, -

A;rant ~ris octe de la déclaration de l•Autorité chargée de l 1administrati?n, 

·dt ou il ressort que l' adminiutration a pour príncipe dlaccor~er _awc 

péti.tions l'attention qu•ell~a mérite~t, 

Le Conseil de Tutelle 

{l) Déeide que cette que:stion nt appelle áucltne me~►.ll'c do ia pa.rt, 

(2) Invite le Secrétaire.génórnl a portar la préeento rá~olution ~ ·1a con- . 

ncissance de l'Autorité chargóe de l'a.dministration et a celle des 

pétitionnaires, conf'ormément A lfarticle 93 du reglement intérieur 

du Conseil de Tutclle. 
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¡:JVII. QUESTION DE LA FC.~1•,:1TION DE hlSSiom;,URES SOULEVEE DANS !A PETITION 

DE LA nCúER -JU..; FZDER.'1L UNIONn (T/PET.4/61-5/66) 

PROJET DI~ ,~,ESOLUTIOU 

.(l¡;is~<l:nt ~n vcrtu de llí,rticlc a7(b) de la. Ch:!rtc et con.formément .! son .. 

r~glcmcnt 5.nt éricur, 

:.:.'·::,ut r~!,U ut examiné, lors de so. cinquierne sqssion, en consultation a.vec le 

Roya\PT\c-Uni de Grande-Brctagnc et d'Jrlando du Nord,. Autorité chargée 

de llad~inistration du Tcrritoirc cn .quostion, laquello a désigné le 

Générnl Gibbons con:mo r cpréscntant spécial,la·partié de l a pétition 

de le nc~croons 1''i~deral Uni'on" (T/PET.4/91-5/66), qui n trait a la 

qucstion de 1D. formnt1 on de missionno.ires, 

Ayant pris acte du fait que cctt c question incombe a.ux institutions bénévoles 

Le Conseil de tut~ile 

(1) Décide que ccttc question n1appellc aucunc mesure de sa part, 

(2) 1.nvite le Sccréta:µ-e génértl a portor la présonte résolutio~ a la connais­

s~nce de llAutorité chargée do llo.dmini~tro.tion et a cellc. des 

pétitionnnires, confonnémcnt a 11nrticle .9J ctu reglemcnt ititéricur 

du Conscil de tutolle . 
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XX.VIII. QUESTION DES PROGRES DE LtENSEIGNE!,filNT SOULEVEE DANS CERTA:NES. 

PETITIONS CONQERNANT LE CAI·:iEROUN SOUS A.DHINISTRATION BIRTANNIQUE 

Agissant en vertu de l'Article 87(b) d~ la Charte et conformément a son ·r eglement 

intérieur, 

Ayant regu et examiné lors de sa sixieme Session, en consultation avec le Rqyaume­

Uni de Gránde-Bretagne et dÍirlande du Nord, Autorité éhargée de llad­

ministration du Territoire en question, laquelle a désigné le Général· 

Gibbons comme repr~sentant _spécial, les pa~ties des péti~ions _suivantes 

qui sou1event la. question des progres de llcnseignément , 

14 

2, 

3. 
4. 
5. 
6. 
- · 
7. 
e. 
9. 

Pétition de la 11 Cameroons Natipnal Federation" (T/PET.4/16~5/7), 

Pétition de la 11 Bangwa native Authority11 (T/PET_.,4/47-5/63), 

Pétition de la· IIBamenda Irnprovement Associationn (T/fET .4/52-.5/65), 

Pétition de la 11 Cameroons Federal Unionu (T/PET.4/61-5/66),. 
. . 

Pétition des Eja.ghrun (T/PET~4/8),. 

Pétition de la 11Kom Improvement Associationn (T/PET,4/35), 

Pétition de la 11Dikwa Na.tive Áuthorityn (T/PET.4/22-5/1O), 

• Pétition de la 11 Ba.nyang Improvcrnent Union1: (T/PET.4/42), 

Pétition de M0 F.T ... Tambe (T/ffiT.~/41), 
. . . 

Ayant pris acte des observation~.: de la Mission de . visite des Nations Unies en 

Afrique occidentale sur les p:togres de 11 enseignemqnt (T/i·.01,pp.125...J.32) 

Ayant pris acto des observations de llAutorité ·chargée de l' administration du 

Territoire ·en question (T/486, para.5-8), ainsi que de ·la déclaration 

faite . oralen:;cnt et1r cette question _par l e :-eprésentn.nt spéc~al, 

Ayant pris acte de l _tassurance donnée par J,IAutorité chargée de l'o.dministration, 
\ 

dlou il ressort que toutes les questions dlenseignement re~oivent une attcntion 

constante;. 

. --Le Conseil de tutelle 

(l) Décide de faire savoir _au.x péti~ionnaires que la question de llenseignement 

a été et ser~ étudiée lors de lle~on des rapports n.nnuels de 1 1Autorité 

chargée de lladm.inistration sur ll administration du.Territoire, 

(2) Attire llattention des pétitionnaires sur la résolution relative a l a situation 

de l•enseignement que le Conseil.dc tutelle a adoptée asa· quatriemc Session 

et qui est ainsi conques 
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11Lc Cons0il ticnt 1>. souligncr 1 1 influencc ·décisivo quo jouc l!cnscigncmcnt 
d.~ns le progres politiquo, économiqué et sockl d I un peuplc, et; notant 
qu I e.u C2.moroun sous. o.dministrn.tion britc.nniquc 11 enscigncmcnt cst en rct~rd 
et l ~issé prcsque entiercmcnt a llinitintive privéc, qu'il n• cst pas grc.tuit 
et qu 1cn génfr~l les droits d 'inscription sont trop élcv6s, invite inst~­
ir.cnt 1 1út!torit6 chnrgéc de 1 1adminis-tr.?.tion a augmentcr ::;on effort poúr k 
dévcloppem-: . .mt 0t 1' runélioro.tion des moycns. d I instruction, notu:uncnt dnns 
l es provinces du nord ou le pourcentage roc~nnu dó sujots d 1tge_scolairc 
s:ichnnt lire et écrire est seulcment d 1un- cinquier,10 de 1 pour 100 et a 
fc._ire le nóccss.'.ire pour r cndre 11 , . .msoignemcnt .:>.ussi pcu coüteux: que pos-
si ble, en nynnt en vuc dlurriver en fin do compto a llcns0iencmcnt pr imo.ire 
gratuit et a un cnsoigncmcnt sccondaire qui ne dépcndc pas des ressourccs 
des intéressés; se félicite des efforts que pour~uit actucllomcnt l'hutorité 
chargéc de 1' administration pour encourngcr 11 onscigncr:wnt supérivur· et 
expr ime 1 1espoir que lleffort accompli dans ce sens conn~itra une vieucur 
ac·cruo grti:ce a une au~cntdion du nombre de bourses officicllcs d 'étudcs 
a l' étrnn~er.n • 

. • ·, · 
(3) t.ttire o.ussi 1 t n:t;.tcntiofl ct·es pétitionnaircs sur lo. résolution rcln.ti ve a le 

si tuation de 11 cnseignemcnt, que le Conscil. oc tutclle a :idoptéc, lors de 

sn sixieme scssion, et qui c~t ainsi con~uc1 
' . . 

"Le Conscil, prcnant acte en l'approuv~nt, de 1•~ccroisscmcnt des 
crédits V(?tés pour llenseignement, des progres r éc.lisés -en mc.tierc de 
formation pr ófessionnelle et du nombre d'élevos qui se pr6parcnt a devenir 
instituteurs, ntcn ~onstate pns moins l'insuffisc.nce généralc des établis­
scmcnts d I cnseignc.'D.ent dans le Terri toire, notari:ment de.ns le nor<l , ou 1 1 a­
no.lphn.bétismo atteint de 95 a 100%; il constate également que des crédits 
plus importo.nts sont nécossaircs sous forme de subvcntions accordées c.ux: 
autoritós indigenos de cette région; il rcnouvel lc le. rccornmandation q_ur·n 
a adoptéc lors do sa quatrieme session et r ocomnruido qúo 11 ¡\.utorité chirgéc • 
de l'a<lministration fasso des cfforts intenses de.ns llnvenir immódiat e.fin 
·de r emédier a ces insuffisances, nota.rnment· duns le C~eroun septentrional, 
et, si cl est néccssc.ire, _participe de fa~on plus directo o.u développcmcnt 
de · 11 cnscigncnicnt dans le nord, ou ce servico cst a.ctucllcmm t en grande 
partie confié.a la dir ection des _Autorités indigenes. 

11Le Conscil, prcnant o.ctc·en l' appr ouvant des trn.vc.ux: qu1n.ccomplissent 
··ct~ns le dómaino de l lcnseignement prirnair o et sccondairc los- institutions 

bénévol es, ~vcc l'nssistanco financiere du Gouverncmcnt, considere néan­
moins que 11 flutorité chl!.rgéc de 11 administration doit accorder une c.ttcn­
tion plus gr~nde a ln néccssité de multiplior·lc nombre des écolcs publiques 
oí'ficicll os, noté'JDJllent dans les r égions ou n'erlstent pa·s en-ce moment 
d 1in~tituts priv1s. 
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111e Conseil prond e.et<! en · l'o.pprouvant du désir et des effort.s de · 
1 1Autorité chargfc de lladndriistration tcndant a maintenir dans le 
Türritoire llenscigncmcnt donné dcms les lnngucs. localcs, co qui 
p-ermcttra de conservor nu Tcrritoiro son ~arn.ctero,propre; 
11Le Conseil prend ucte du f:1.it que la Conmlission di criqttúte sur lü 
nominution des Africains nwc postes supérieurs-.dll µouvcrnement n 
estimé qu I il fcll~it s 1 l'.ttach~r pcrticulieremcnt a accorder des 
bourses aux .régions arriér6cs commc lo C::unoroun; il prcnd ég~lement 
note du fclit que la Carncrovns Dcvelopmcnt Corporation s 'c'lttache a . . 
accorder des bourses au bén<'.:ficc exclusif do la ·population . Cc1lllerouna.ise, 
et il rcconunande d 1~doptor des mesures en vue ·dtaccrottre le nombre . 
de bourscs mises a la disposi~ion ·dos indigenes du Cruneroun et d'ac­
célérer la nomination des Ct'Jllcrounn.is, hon1i1es et f emmes, a des 
postes i.r,1portant~ d.).ns le Gouvcrncm.:.:nt. 11 • 

(4) Exorime ·1 1 espoir que l'li.ut.orité qh.:trgée de l'a<i:.ünístr~tion et le·s ['.Utorités 

iq,digenes se préoccuporont séri-:luscraent de poursuivro ltextension de 

llcnseignemcnt fémi.ni~, not.:,mmcnt d:u1s ln pa.rtie nord du Crun~roun sous 

~dmínistration britr.nnique. 

(5) ~!:!2. llespoir que l'Autorité ch~rgéc de _lludr:unístration prcndra toutcs 

los nesurcs requis~s pour dóvclopp.:¡r l 1onsoigncmcnt secondaire et 

technique. 

(6) Invite le Secrétaire génórtl a po_rter ln préscnt·e résolution a la connais- _ 

sanee de 11 Autorité chc.rgéc de 1 1 administration et a e ello des pótition- . 

naires., confe:rr:1.Sment a llarticle 93 du regl-'.)mcnt . intérieur du Coriseil 

. de tutclle. 

\ 




